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AVANT-PROPOS

E CONTRAT D'ÉTUDES PROSPECTIVES des Industries chimiques réalisé par le Céreq en 
1992 a fait apparaître deux évoluüons majeures au cours des quinze dernières 

années au sein des entreprises de ce sectenr^ et en particulier dans celles de la chimie fine. 
La première d’entre elles relève d’un processus conünu de professionnalisation de l’acüvité 
des ouvriers des filières de fabricaüon, qui repose pour l'essentiel sur un décloisonnement 
hiérarchique et fonctionnel des contours traditionnels des postes de travail et sur la 
valorisation de nouvelles formes de mobilisation des savoirs et savoir-faire acquis dont rend 
compte la notion de compétence. La seconde s’inscrit dans le cadre d'un mouvement plus 
général de scolarisation croissante de la population salariée et apparaît à travers l’élévation 
progressive du niveau de formation iniüale des ouvriers de ce secteur.

L’une des principales conclusions de ce travail fait ressortir l’émergence dans ce contexte de 
toute une série de tensions siir le mode tradiüonnel de gestion des carrières des ouvriers 
face au nouvel enjeu de gestion des compétences. Le hlocage des carrières de ces derniers, 
recrutes à un niveau de coefficient plus élevé en raison de l’élévation du niveau de diplôme 
requis a l’embiauche, dans un contexte de diminution du personnel d’encadrement qui offrait 
jusqu’alors des perspecüves de promoüon aux ouvriers, pose en effet la question de 
l’ouverture des filières de mohilité offertes à ces derniers. L’évolution des critères 
d’évaluation des emplois et des hommes vers une prise en compte des compétences 
individuelles des salaries qui élargit le champ des caractéristiques techniques des tâches 
accomplies retenu jusqu’alors est par ailleiirs porteiise d’une révision pins radicale encore

1 prospecUves des Industries chimiques, à paraître au 1er semestre 1995 à la DocumentaUon

plusieurs types d'activités rassemblés en cinq sous-secteurs : chimie 
lourde, chimie fine, parachimie, peintures et cosmétique.
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des référentiels d’emplois à partir desqiiels étaient définis les règles d’accès et de progression 
des ouvriers an sein de la hiéréirchie traditionnelle des emplois et les critères de promotion 

indm diielle de ces derniers.

Il est apparu intéressant d’ohserver, à travers l’étiide d’iine entreprise de chimie fine dont la 
dynamique de changement s’inscrit dans celle du secteiir auque! eUe appartient, le 
processus de transformation des règles de classifications professionneUes et de gestion des 

carrières face aux tensions évoquées.

Noiis mènerons cette étude dans une doutole perspective qui vise à appréhender Eévoliiüon 
de ces règles dans le sens d’iine transformation dü mode de fonctionnement du marché 
interne de l’entreprise et qui inscrit dans le même temps cette dernière dans iin système de 
relations professionnelles où les actenrs jonent un rôle central dans l’élaboraüon des règles.

Nous partirons ainsi d’une approche dii marché interne qiii met davantage l’accent sur les 
procédures de fixation des salaires, et en parüculier sur les règles de classificaüon et de 
gestion des carrières à travers lesquelles se réalise la répartition de la masse salariale, que 
sur la distribuüon des salaires en tant que telle. En ce sens, nous adhérons avec Favereau, 
Sollogoiib et Zighera'^ à la reformiilation du concept de marché interne proposée par 
Althauser et Kallerberg^ qui selon ces auteurs "devrait inclure tont groupe d’emplois, 
indépendamment des ütres professionnels et des organisations employeuses, qui présente 
trois caractéristiques structurelles fondamentales ; nne hiérarchie d’emplois, avec entrée 
seulement aux niveanx Inférieurs et progression vers le haut de la hiérarchie associée à une 

amélioration des connaissances et des qualifications".

La quesüon centrale posée sera alors celle du mode de foncüonnement dii marché interne de 
l’entreprise, plus particulièrement du mode de producüon des règles de classifications et de 
gestion des carrières aiitonr desquelles il s’organise, et de leiir évoliiUon dans le contexte de 

changement dans lequel s’inscrit l’entreprise.

Nous parürons dès lors d’un préalable tout à fait central, mis en évidence dans la plupart 
des travaux récents menés dans le champ des relations professionnelles selon lequel il n’y a 
pas de déterminisme économique et social dans l’élaboration des règles professionnelles , en

3 Cette entreprise, qui a introduit des techniciens d’ateliers en fabrication en 1984 en réponse au problème de 
blocage des carrières de ses ouvriers, a été choisie en raison de Texistence d'un fichier informaüsé d’emploi 
permettant de procéder à une exploitaüon staüsüque des trajectoires professionnelles individuelles des 

ouvriers de cette filière.

4 Favereau O., Sollogoub M., Zighera A. (19911, ■Une approche longitudinale de la segmentaüon du marché du 
trava lf. Form ation Em ploi n" 33, janvier-mars.

5 Althauser R.-P et Kalleberg A.-L (19811, Fions, Occupations and the Structure q f  Labor Markets : A  conceptual 
Annhj-iiK, chap. 5 de Berg I (éd.). Sociological Perspecüves on Labor Markets. Académie Press. Netv York, 

pp. 119-149.

6 Reynaud J. D.. Eyraud F.. Paradeise C.. Saglio J. (1990), Les systèmes de relaüons professionnelles. Examen 
critique d’une théorie, Ekiitions du CNRS.
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particulier des règles de classifications définies au niveaii des branches professionnelles^, et 
qui accorde à l’inverse iin rôle central aux acteurs des relations professionnelles et aiix 
rapports qui s’établissent entre etix. De ce point de vue, nous procéderons à une analyse de 
ces règles de classificaüon et de gestion des carrières à travers la noüon de compromis® qui 
rend compte dii rôle des acteurs dans la prodiiction de ces règles et de la façon dont ils s’en 
saisissent, en fonction des rapports spécifiques qui s’étahlissent entre eiix à un moment 
donné, de l’environnement dans lequel ils évoluent.

Le compromis, c’est, à travers l’ensemhle des règles et pratiques de gestion de la 
main-d’oeuvre arüculées autour du système de classificaüons professionnelles de 
l’entreprise, une mise en cohérence, à iin moment donné, entre les spécificités techniques et 
organisationnelles de la prodiiction, les caractéristiques de la population salariée, et la 
nature des relations professionnelles propres à l’entreprise®.

De ce point de vue, la notion d’acteur dont nous avons soiiligné précédemment le rôle dans 
la définiüon des règles renvoie non seulement aux partenaires traditionnels de la 
négociation, direction et syndicats, mais également aux différents groupes professionnels 
autour desquels se définit le système de hiérarchies de l’entreprise.

Par ailleurs, le système de règles à travers lequel s’exprime le compromis recoiivre un 
ensemble de règles et de pratiques de natures très différentes. En ce sens, le mode de 
production de ces règles diffère selon qu’il s’agit de règles négociées, de décisions 
unilatérales ou de pratiques dont les finalités échappent parfois aiix acteurs qui les mettent 
en oeuvre. Nous nous intéresserons davantage à l’ossature de ce système de règles, qui 
repose sur le mode de hiérarchisation des emplois et des hommes adopté dans l’entreprise, 
qu à la nature des règles qui le composent. Néanmoins, nous nous interrogerons sur le sens 
que recouvre la négociation collective de nouvelles règles de classification et de gestion des 
carrières qui accompagne, précède ou rejoint, selon le cas, l’évolution des pratiques de 
gestion de la main-d’oeiivre que l’on a pu observer dans iin certain nomhre d ’entreprises 
dans la période récente^c, et en particiilier au sein de l’entreprise étudiée.

10

Saglio J. (1988), "Négociations de classifications et régulation salariale dans le système français de relations 
professionnelles", Travail et Emploi, n" spécial, Les systèmes de classifications professionnelles, décembre.

Eyraud F., Jobert A., Rozenblatt P., Tallard M. (1989), Les classifications dans l’entreprise : production des 
hiérarchies professionnelles et salariales. Document Travail et Emploi, La Documentation française.

Eyraud F., d 'Iribame A., Maurice M. et Rychener F. (1986), Des entreprises en mutation dans la crise. 
Apprentissage des technologies flexibles et émergence de nouveaux acteurs, Lest, Aix-en-Provence.

Nous faisons ici référence à la base de données ACCENT sur les accords d'entreprise négociés sur les 
classifications, la formation et l’emploi depuis 1991, gérée par le Céreq, dont les résultats témoignent d'une 
dyncamique de négociation sur ces thèmes et en particulier sur les classificatiorts certes marginale par rapport 
à Tensemble de la négociation d'entreprise, mais néanmoins significative d'évolutions en cours. Voir en 
particulier les dossiers figurant dans le Bilan annuel de la négociation collective des années 1992, 1993 et 
1994, publiés par le ministère du Travail.

Étude n' 67



TRANSFOmiATION DES MARCHÉS INTERNES
ET GESTION DES COMPÉTENCES

Nous Eormulerons deux précisions avant de poiirsiiivre. En premier lien, la notion de 
compromis ne se réduit pas à l’analyse des marchés internes du travail. Étant définie poirr 
rendre compte de la façon dont l’entreprise "se saisit" de son environnement économique oii 
institiitionnel, elle s’applique également aiix entreprises dont le rapport au marché externe 
dti travail est plus immédiat. Par ailleiirs, et c’est la seconde remarque, cette notion est 
parüciilièrement pertinente poiir rendre compte des spécificités des systèmes de 
classifications mis en oeurvre par les entreprises dans le cadre dir système français de 
relations professionnelles où la branche jone vin rôle central dans la régülaüon du marché 
du travail de la profession^, En effet, dans ce cadre, le compromis reflète la façon dont 
l’entreprise s’approprie le système de classificaüons défini par la branche, en foncüon des 
caractéristiques structurelles de son marché interne et des relations professionnelles 
spécifiques établies entre les acteurs qui la composent

L’analyse de l’évolution des règles de classifications et de gestion des carrières, dans le 
contexte de changement qui caractérise aujourd’hui l’entreprise, sera donc menée à travers 
celle de l’évolution du compromis sur lequel reposait Jusqu’alors le système de règles 
professionnelles de l’entreprise, qui rend compte de la façon dont les acteurs se saisissent de 

ces changements.

Nous commencerons par l’étude des transformations techniques et organisationnelles de la 
production et par celle de l’évolution de la poliüque de gestion de la main-d’oeuvre, en 
particulier de la politique d'embauche et de formation au cours des quinze dernières années, 
qui tendent à  modifier les caractéristiques structurelles du marché interne de l'entreprise. 
Nous insisterons en particulier sur le caractère simultané du phénomène de 
professionnalisation de l’activité des ouvriers qui tend à  modifier le processus traditionnel 
d'apprentissage d’une part, de l’élévaüon du niveau de formation initiale et continue de ces 
mêmes ouvriers dont les attentes tendent à  évoluer en même temps que le profil d’autre part, 
en soulignant néanmoins la dynamique propre de ces évolutions dont les effets convergent 

dans la période récente.

Nous procéderons dans un second temps à Tanalyse des tensions qui apparaissent dans ce 
contexte sur les règles de classificaüon et de gestion des carrières dont nous rendrons 
compte à travers nne analyse longitudinale du marché interne de l’entreprise sur la base 
d’une exploitation statistique du fichier d’emploi menée autour de l’évolution des profils par 
âge des différentes catégories de salariés de la fahricationi^. L’accord d’entreprise sur 
'Tévolütion professionnelle dans les métiers de la production chimique et bio-chimique" l'i

11 Les conventions collectives de branche : Déclin ou renouveau ? (1993), sous la Direction de Jobert A.. 
Reynaud J.D.. Saglio J., Tallard M.. Étude n ' 65, Céreq.

12 op. cit.. Eyraud F.. Jobert A.. Rozenblatt P.. Tallard M. (1989).

13 Nous inspirons ici des travaux menés par Favereau O.. Sollogoub M.. Zighera A. (1991), "Une approche
longitudinale de la segmentation du marché du travail ". Formation Emploi n ' 33. janvier-mars.

14 Cet accord d ’entreprise figure en annexe.
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conclii en septemhre 1993 au sein de l’entreprise sera alors présenté à travers l’hypothèse 
d’une révision simultanée des règles de gestion des carrières et des termes du compromis 
sur lequel reposaient jusqii’à présent ces règles.

M é t h o d o l o g ie

L ’enquête a été réalisée au sein d’un établissement appartenant à un grand groupe 
de chimie fine situé dans la hanlieue lyonnaise. Elle a été menée dans une douhle démarche 
interacüve d’investigaüons par entretiens auprès des principaux responsables de 
l’étahlissement et des différentes catégories de salariés de la fahrication, des services 
techniques et des lahoratoires d’une part, et de traitement statistique des données du fichier 
d’emploi de l’étahlissement d’autre part.

L’ohjet des entretiens consistait à recueillir le point de vue de chaque acteur rencontré sur 
les différents phénomènes étudiés, puis à confronter les différences de perception d’une 
même réalité dont ils sont porteurs. L’analyse statistique simultanée du fichier d’emploi de 
l’étahlissement a permis dans le même temps de recadrer les discours des différents acteurs 
autour de données chiffrées qui donnent une vision parfois plus nuancée de certaines 
appréciations ou de faire apparaître des transformations en cours mal perçues par ces 
derniers.

■  Les entretiens

Trente-trois entretiens ont été réalisés au cours de cette enquête, en février 1992 et 
en octohre de la même année

La première série d’entretiens a été menée auprès des principaux responsahles 
hiérarchiques des différentes directions de l’établissement (Administration Générale des 
Étahlissements (AGE), Production, Centre d’industrialisation des Procédés (CIP)) ; les 
syndicats memhres de la commission Formation-Emploi du comité d’étahlissement ont 
également été rencontrés lors de cette première phase d’enquête, qui visait à situer 
l’entreprise dans son environnement et à cerner la nature des prohlèmes rencontrés en 
matière de gestion des carrières.

Une seconde série d’interview a alors été organisée quelques mois plus tard, essentiellement 
auprès des ouvriers, techniciens et agents de maîtrise de la fahricaüon. Ces entretiens ont 
porté pour l’essentiel sur l’analyse des transformations récentes de l’activité et des 
compétences des conducteurs d’appareil et sur l’évolution des pratiques de gestion des 
carrières ouvrières au cours de la même période.

15 La liste des personnes interviewées figure en annexe.
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D’antres entretiens ont également été conduits aiiprès de salariés des services techniques et 
des lahoratoires, afin d’ohserver dans le même temps les différences éventuelles existant 
entre les différentes filières professionnelles en termes de déronlement de carrières offertes 

aiix salariés de chaciine d’elles.

Ces entretiens ont été condiiits à partir de guides d’entretien non directifs, et ont été 
enregistrés. L’exploitation de ces interview s’est donc faite sur la hase d’une retranscription 

des Landes.

■  Les traitements statistiques du fichier d ’emploi

La création d’un fichier d’emploi dans l’établissement date de 1983. Apparaissent 
dans ce fichier les salariés entrés avant et après 1983, mais tonjoiirs en activité lors de la 
création du fichier. Par conséquent, les salariés entrés et sortis avant 1983 n’y  figiirent pas.

Le fichier nous a été transmis en mai 1992. A cette époque, l’entreprise comptait 1781 
salariés. N ’ont été fournies que les données concernant les ouvriers, les techniciens et les 
agents de maîtrise des différents départements de fabrication et des filières annexes à la 
fahrication (lahoratoires et services techniques, sur lesquels portera plus précisément notre 
étude, mais aussi CIP, ordonnancement, logistiqiie et magasin).

Présentation des fichiers

Deux types de fichiers nous ont été transmis. Le premier fait état de la sitnation 
actuelle des salariés (âge, ancienneté, coefficient, date d’entrée, date de naissance, filière 
professionnelle, catégorie); une variable siipplémentaire permet d’identifier les salariés 
concernés à partir d’iin numéro de matricüle, que l’on retrouve d’ailleurs dans tous les 
autres fichiers. Ce fichier contient des informations concernant l’ensemtile des salariés 

observés, soit 846 salariés.

Les autres fichiers sont de stnicture différente puisqu’il s’agit de fichiers historiques dans 
lesquels ont été enregistrés les différents changements de sitnation du salarié au conrs de sa 
carrière, sur le plan des coefficients hiérarchiques, de la formation professionnelle, des 
services et du métier. Les données contenues dans ces fichiers ne concernent donc qne les 
salariés dont la situation a changé depiiis son entrée dans l’entreprise. Par ailleiirs, un 
même salarié pent apparaître plusleiirs fois, selon le nombre d’évoliiüons qu’il a connues au 

cours de sa vie professionnelle.

Parmi ces fichiers, deux ont fait l’ohjet de traitements pliis systématiques. Il s’agit dii fichier 
concernant l’historique des coefficients et des catégories professionnelles, au sein duqiiel 
apparaissent la filière professionnelle, la catégorie, les coefficients successifs de chaque 
salarié et la date d’effet dii changement de coefficient, l’ancienneté dans la catégorie et 
l’ancienneté dans le coefficient. Il s’agit par ailleiirs du fichier relaüf à l’historique des 
diplômes ototenns avant et pendant la carrière, qui mentionne la filière dii salarié, le diplôme 
otitenii et la date d’obtention de ce diplôme.
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Traitements statistiques des données

Contrairement au hilan social qui fait état des caractéristlqiies des différentes 
catégories socio-professionnelles de l’entreprise (oiivriers, techniciens, agents de maîtrise et 
cadres), noiis avons centré notre analyse aiitoiir d’une différenciation des salariés selon la 
filière professionnelle à laquelle ils appartiennent.

Un premier type de traitements a porté sur la présentation des caractéristiques des salariés 
des trois filières étudiées (fabrication, services techniques et laboratoires), à travers toute 
une série de variahles telles que le coefficient d’accès, le coefficient d’entrée, la catégorie, le 
diplôme à l’emhauche, le nomhre de formations diplômantes suivies, et les diplômes de la 
filière C7A1C (conducteiir d’appareil des industries chimiques) acquis dans l’entreprise.

Le second type de traitements réalisés a porté sur le s iim  des trajectoires professionnelles 
individuelle des salariés de la fatirication. La comparaison entre le coefficient d’accès et le 
coefficient actuel de chacun d’eux a permis de dresser un tahleau de l’amplitude des 
carrières des salariés de la filière. Le calcul des temps de passage dans chaque coefficient a 
permis par ailleurs de comparer les rythmes de progression de ces derniers, selon différents 
critères liés à la personne tels que l’âge, la formation ou le diplôme^®. En particiilier, la 
comparaison des rythmes moyens de progression sera faite sur la hase d’un décoiipage de la 
population salariée de la filière étiidiée par tranches d’âge, de cinq ans en cinq ans, qui 
permet de faire apparaître des évolutions significatives dans le temps des pratiques de 
gestion de la main-d’oeUvre et en particulier de gestion des carrières^^.

16 Notons sur ce plan que l'analyse des rythmes de progression s’est faite sur la base des coefficients "révolus", 
c’est-à-dire qu’il n’a pas été tenu compte des coefficients actuels dont la date d^accès happaraissalt pas sur le 
fichier (celles-ci ne sont mentionnées dans le fichier historique que lorsque le salarié change de coefïîcient).

17 En ce sens, cette approche s^inscrit dans le cadre d^une analyse longitudinale du marché interne de 
l'entreprise qui rejoint la démarche élaborée par O. Favereau, M. Sollogoub et J. Zighera.
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L e s  c a r a c t é r i s t i q u e s  techniques des procédés de fabrication des moléciiles chimiques 
complexes produites par l’entreprise ont en une grande incidence sur la structuration 

du marché du travail interne de cette dernière. En effet, contrairement à la chimie lourde où 
la production se fait sur des gros tonnages selon des procédés stabilisés, la fatirication de 
ces molécules, produites en plus faihies quantités, repose sur une succession d’opérations 
plus ou moins complexes de transformation et d’isolement des produits selon des 
procédures qui laissent une place non négligeatile à l’expérience professionnelle des ouvriers, 
le  respect des modes opératoires qui définissent les quanütés et les durées d’introducüon 
des produits dans les réacteurs ainsi que les différents paramètres à respecter pour conduire 
les réactions (températiire, acidité...) repose pour l’essenüel sur une connaissance préalahle 
des caractéristiques des produits manipulés (agressmté, dangerosité...), et de leur 
comportement an cours des différentes réactions réalisées, et siir la maîtrise des 
installations au sein desquelles s’opèrent les transformaüons chimiques, indispensahle pour 
respecter les paramètres de chaiiEFe et de refroidissement des produiits. La spécificité des 
apprentissages requis par cette activité a ainsi condiiit l’entreprise à privilégier la durée des 
apprentissages internes des ouvriers de fatirication et à fonder sa politique d ’emploi et de 
gestion de la main-d’oeiivre sur la stahilité de son personnel.

An cours des quinze dernières années cependant, de nomhreiises miitations techniques et 
organisaüonnelles, réalisées dans iine perspective d’enrichissement du travail au début des 
années 80, puis antoiir d’objectifs de qualité et de productivité accnis vers la fin de cette 
même décennie ont peii à peu modifié la nature et le contenu dii travail confié aux ouvriers 
de la fahrication. Il ne s’agira pas ici de développer urne analyse en termes d’émergence ou de
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18"révélation" de nouvelles compétences oiivrières résultant des changements techniques et 
organisationnels de la production. L’évolution des qualifications ouvrières procède au 
contraire, comme nous le verrons dans la seconde partie, de la façon dont les acteurs 
s’accordent, à nn moment donné, pour reconnaître une partie des savoirs effectivement 
mobilisés par les ouvriers en situation de travail, autour desquels seront définis les critères 
d’évaluation et de hiérarchisation des emplois et des hommes. La question que nous 
poserons ici est par contre de savoir si cette évolution des contenus d’activité tend à remettre 
en cause la spécificité du processus d’apprentissage autour duquel se structurait jusqu’alors 
le marché interne du travail de l’entreprise.

Nous essaierons en premier lieu de caractériser les transformations de l’activité des 
conducteurs d’appareil, en insistant sur l’instabilité nouvelle des situations de travail 
auxquelles ces derniers sont confrontés, notamment à travers l’allégement des structiires 
hiérarchiques de l’atelier qui conduit les ouvriers à une plus grande responsabilité dans la 
gestion des aléas de la fahrication. Nous montrerons comment cette évolution tend à élargir 
le champ des compétences requises pour la conduite des installations sans pour autant 
remettre en cause la spécificité des apprentissages professionnels de hase requis pour 
procéder à la transformation chimique des produits.

Dans le même temps, l’incertitude concernant l’évolution du métier de conducteur d’appareil 
a conduit les dirigeants de l’étatilissement à privilégier l’élévation du niveau de formation de 
base des ouvriers afin d’améliorer leurs capacités d’adaptation aux évolutions à venir en 
mettant en place un dispositif de renouvellement progressif de la population salariée 
ouvrière. Ils ont aussi développé une filière de formation professionnelle qualifiante visant à 
intégrer la transmission de savoirs plus généraux dans la dynamique traditionnelle 
d’apprentissage du métier de conducteur d’appareil. Nous montrerons ici comment cette 
évolution de la politique d’emhauche et de formation a conduit à modifier progressivement 
les caractéristiques de la population salariée ouvrière, et en particulier celles des ouvriers dc 
la fahrication, rajeunissement et élévation simultanée du niveau de formation, instaurant 
ainsi des tensions sur le mode de gestion de la main-d’oeuvre, en particulier des carrières, 
au sein de la filière et sur les équilihres étahlis jusqu’alors entre les différents groupes 
professionnels de l’établissement.

Nous insisterons en particulier dans cette première partie sur les tensions produites par ces 
transformations structiirelles dii marché interne de l’entreprise sur les règles de gestion des 
carrières des ouvriers de fabrication dont nous étudierons l’évolution dans la seconde partie.

18 Nous empruntons ce terme de "révélation" de nouvelles compétences ouvrières à Stroobants M. (1991), 
'Travail et compétences : récapitulation critique des approches des savoirs au travail ". Formation Emploi 
n ‘ 33, janvier-mars.
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Q j  P r o f e s s io n n a l is a t io n  d e  l ’a c t iv it é  d e s  c o n d u c t e u r s  d ’a p p a r e il

L ’évolution dii métier de conducteur d'appareil qui résulte des mutations techniques 
et organisationnelles successives ohservée au sein des ateliers de fahrication de l’entreprise 
s’inscrit dans un processus de proEessionnalisaüon de l’acüvité des ouvriers de la filière mis 
en évidence dans le Contrat d’Études Prospecüves des Industries chimiques réalisé en 1992 
par le Céreq . Cette professionnalisation recouvre une douhle dimension qui porte en 
premier lieu sur l’évolution des activités de travail confiées aux ouvriers, dont la 
spécialisation sur des tâches prédéfinies tend à faire place à une responsaMisatlon 
croissante dans la gestion des aléas de la production. Ce phénomène s’exprime en second 
lien à travers une généralisation accrue des compétences requises pour faire face à la 
diversité nouvelle des situations de travail rencontrées, qui ne remet pas en cause pour 
autant la spécificité des apprenüssages internes nécessaires à la maîtrise des installations. 
Nous mettrons en parüciilier l’accent sur les tensions introduites par ces évolutions sur les 
référentiels d’emplois implicites à travers lesquels étaient définies les règles tradiüonnelles 
d’accès et de progression des salariés dans la hiérarchie des emplois, c’est-à-dire sur les 
règles de foncüonnement dii marché interne du travail de l’entreprise.

1.1. Diversité croissante des situations de travail

L ’évolution des contenus d’activité des ouvriers de fabrication s’inscrit dans le cadre 
des réorganisations successives du travail réalisées depuis le déhut des années 80. Ainsi, 
1 ohjectif d amélioration de la qualité et de la productivité, poursuivi à travers 
l’automatlsaüon des installations et la rationalisation des procédures de fahrication, se 
suhstitue depuis la fin de années 80 à la démarche d’enrichissement du travail qui avait 
conduit au début de cette même décennie à la généralisation de la polyvalence au sein des 
ateliers de fahrication et à un certain décloisonnement fonctionnel entre la fahrication et les 
services annexes. Un processus moins apparent de transformation du mode d’intervention 
des ouvriers dans la fahricaüon se dessine cependant simultanément au cours de cette 
période à travers l’allégement progressif des lignes hiérarchiques qui conduit à une 
responsahilisaüon croissante des ouvriers dans la gestion des aléas de la fahrication. Nous 
verrons en quoi ces évolutions se conjuguent aujourd'hui pour conduire à une remise en 
cause de la notion de poste de travail à travers laquelle était jiisq ii’alors appréhendé le 
travail des ouvriers.

1.1.1. Éclatement des contours traditionnels des postes

le s  réorganisations du travail réalisées au sein des ateliers de fabrication an déhut 
des années 80, initiées à l’époque par les responsaioles du groupe auquel appartient

19 op. cit.
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l’entreprise^C, répondaient à une préocciipation sociale visant à motiver davantage les 
ouvriers à leur travail par Un élargissement des tâches confiées. La polyvalence, généralisée 
an sein des ateliers de fabrication en 1982, et la polyfonctionnalité instituée en 1984 entre la 
fahrication d’une part et les services techniques et les laboratoires de contrôle d’antre part, 
ont ainsi favorisé le décloisonnement des contours traditionnels des postes de travail.

La poljAvalence des ouvriers sur l’ensemLle des opérations dii processus de fahrication 
instituée en 1982 n’apparaît plus aUjo iird ’hUi comme nne innovation dans le mode de 
répartition dii travail entre les oiivriers d’iine même équipe. En effet, la généralisation dii 
principe selon lequel chaque ou'vrier suit le déroulement de la fahrication dont il a la charge, 
d’une étape à l’aiitre du procédé, est désormais acquise.

"Aujourd’hm, les ouvriers suivent leur stade de fabrication. Une synthèse qui va durer trois 
jours, par exemple, soit neuf postes, le même opérateur, disons sur le poste du matin, prendra 
à des stades différents la même charge de produit pendant les trois jours concernés. Donc, 
fatalement, comme ils tournent toutes les semaines, toutes les semaines, ils changent de poste 
et comme on relance à des stades différents, à des heures différentes sur les ateliers, ils 
voient absolument tout. On a pratiquement personne qui fa it des tâches répétitives^

Ce principe de répartition du travail entre les membres des équipes de fahrication a donc 
favorisé un décloisonnement de l’activité de ces derniers, dont l’intervention se situe 
désormais sur l’ensemLile des opérations du procédé de fahrication. La configuration de 
l’atelier dans lequel ils travaillent, dont l’étendue et la diversité des opérations varient selon 
la nature des transformations qui y sont réalisées (atelier spécifique, simple on complexe, ou 
atelier polyvalent) acquiert ainsi une importance particulière dans les processus 
d’acquisition de cette polyvalence et dans la vision plus on moins glohale du processus de 
fahrication à laquelle elle donne accès.

L’expérience de décloisonnement fonctionnel de la fahrication et des services annexes menée 
en 1984^, qui a condiiit à un élargissement du champ d’intervention de l’ouvrier dans la 
conduite des installations, s’inscrit à l’époque dans iine démarche similaire d’enrichissement 

du travail.

L’installation de laboratoires de contrôle au sein des ateliers avait ainsi pour toirt de faire 
réaliser directement par les ouvriers certains contrôles de prodiiits en cours ou en fin de 
transformation. Les délais de réponse des lahoratoires extérieiirs condiiisaient parfois, 
avant, à interrompre la fahrication pendant pliisienrs heures selon la charge de travail des

20 L ’entreprise étudiée n^était jusqu^en 1991 qu'une simple unité de fabrication ne disposant pas de services 
autonomes de décision. La réorganisation des sites de production du groupe réalisée en 1991 a conduit à une 
décentralisation des services administratifs et financiers sur le site de N.. donnant ainsi à ce dernier le statut 
de filiale disposant d’une autonomie nouvelle de décision.

21 Une tendance semblable au déclolsonnement fonctionnel de la fabrication a été observé de façon plus 
générale dans le cadre du CEP des Industries chimiques.
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lahoratoires, voire pendant toute une niiit lorsqtie ces contrôles intervenaient pendant les 
postes de niiit, aiix heiires de fermetiire de ces lahoratoires. Les oiivriers ont alors été 
formés directement par les techniciens des lahoratoires qui leur ont transmis les procédures 
de manipiilaüon des appareils de contrôle. Cette formation a par la suiite été reprise 
directement dans l’atelier par apprentissage sur le tas.

Le décloisonnement entre fahrication et lahoratoire aiiquel a conduit cette expérience, dont 
le principe semhle aujoiard’hiii acquis, a été facilité par l’atosence de remise en cause du 
travail des techniciennes des laboratoires. En effet, les opérations de contrôle transférées 
dans les ateliers ont permis de décharger ces dernières des tâches les pins routinières, alors 
même que ces tâches ont été accueillies de façon très valorisante par les oiivriers qui y 
accédaient.

Par contre, l’expérience simultanée d’introduction de travaux simples d’entretien et de 
maintenance dans l’activité des ouvriers de fabrication a fait Tohjet de réticences plus fortes 
tant de la part du personnel de fahrication que de celui des services techniqiies, qui ont 
conduit peu à peu à renoncer au projet. L’enjeu portait sur la prise en charge par les 
ouvriers de fahrication de travaux simples d’entretien des appareils utilisés (changement de 
filtres des essoreuses par exemple), et de réparation des pannes les plus courantes (grippage 
des vannes) visant à éviter les arrêts prolongés de la fabrication dépendant de la disponihilité 
du personnel des services techniques lorsque ces pannes intervenaient. L’absence de cnlture 
technique des ouvriers de fabrication a souvent été évoquée pour expliquer le hilan peu 
satisfaisant de cette expérience qui, après quelques actions de formation des ouvriers de 
fahrication par les services techniques, n ’a pas été renouvelée. La complexité technique 
croissante des appareils apporte sans doute une explication complémentaire, à la fois en 
raison dii manque de connaissances techniques des ouvriers de fabrication, mais sans doute 
également de celui du personnel des services techniques confrontés dans le même temps à 
une remise en cause de leurs savoirs techniques de base liés au développement de 
l’automatisation des équipements.

1.1.2. Rationalisation limitée des procédures de fabrication

L’environnement économique très conciiirentiel dans lequel se trouve l’entreprise 
depuis la fin des années 80 a conduit récemment celle-ci à multiplier les actions Ini 
permettant de répondre aux noiivelles contraintes de qualité et de productiiâté auxquelles 
elle doit faire face. De ce point de vue, l’automatisaüon des procédés et la définition de 
nouvelles procédiires de fahrication dans le cadre de la certification de l’iisine aux normes 
ISO 9002 visent à garantir iine meilleiire reprodiictihilité des procédés de fahrication en 
réduisant l’incertitiide liée aux inteiventions humaines dans le dérovilement des opérations.

L’automatisation consiste à siiLstituer la machine à l’oiivrier dans la conduite des 
installations : l’automate assiire lui-même la régulation des fliix de produits et des 
paramètres selon lesquels sont réalisées les transformations chimiques des molécules. Le 
travail de l'oiivrier devient alors essentiellement iin travail de siirveillance des automates qui
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permet d’éviter une grande part des interventions manuelles directes de l’opérateiir, 
considérées comme stisceptihles d’entraver la reprodiictibilité des procédés. Cette évolution 
reste cependant encore assez peii répandiie à ce jotir au sein des ateliers, en raison des 
limites techniques et économiques qiii freinent la difEtision de l’automatisation dans 
l’ensemble des ateliers. D’un point de vue technique, il semble que les opérations enchaînées 
soient difficiles à réaliser lorsque les transformations reposent sur l’introdiiction de poudres, 
ou lorsqu’elles produisent des précipités sons forme solide.

"Je ne peux pas dire aujourd’hui que l’automatisation des procédés chimiques soit impossible, 
mais Je peux dire qu ’elle est très difficile. Parce que les opérations enchaînées sont très 
dijjïciles à réaliser. Vous introduisez des produits dans un réacteur. Dans la totalité des cas il 
fonctionne en phase liquide. Toutes les opérations chimiques, c ’est-à-dire l’agitation du milieu, 
les montées en température... sont des éléments relativement simples à automatiser, qui se 
fon t bien. Le problème, c ’est que vous avez des matières premières solides. C ’est très difficile à 
introduire en automatisé, et ça coûte extrêmement cher. Et à la sortie du produit vous avez 
souvent des produis solides. Il fa u t les séparer du liquide. C ’est pas facile à automatiser. On a 
donc tendance à découper les opérations, c ’est-à-dire que tout ce qui est automatisable, on a 
essayé de l ’automatiser. Donc, vous avez une partie d'opérations automatisées et une partie 

d'intervention humaine ".

Par ailleurs, pour des raisons de coût, il est plus rentahle d'automatiser les procédés pour 
lesquels les volumes de production sont importants, ce qui n’est pas le cas d’un grand 
nomhre de synthèses produites dans l’étahlissement. L’enchaînement automati.sé des 
diYcrses opérations du processus de fahrication, qui tend à supprimer les interyentions 
manuelles de l’ouYiier, reste donc un phénomène circonscrit à un nombre restreint d’ateliers 
qui ne deyrait pas sensihlement s’accroître dans les années à venir.

Plus récemment, la définition des "honnes pratiques de fabrication " -BPF- dans le cadre de la 
certification de l’usine aux normes ISO 9002, qui conduisent à une formalisation accrue des 
procédures selon lesquelles doiVent être réalisées les différentes opérations du processus de 
fahrication. s’inscrit dans une même perspectNe de rationalisation du trayail des ouyriers. 
Le respect de ces procédures à tontes les étapes des différents procédés de fahrication Yise à 
garantir aux clients une qualité des produits fahriqués qui Va au-delà du simple respect des 
normes de qualité dont la conformité s'étatolit au terme de la fahrication.

Ces procédures portent siir les interventions maniielles des salariés au cours de la 
fahrication : elles tendent à restreindre la marge de manoeuyre dont disposaient jusqu’alors 
les ouiTiers dans la condiiite de certaines opérations complexes, qui reposaient sur une 
connaissance empirique des procédés acquise par expérience. Elles doiVent faire l’objet d’iine 
trace écrite qui apporte la preuiye de leur mise en oeiiYre et de leur respect. Siir le plan de la 
qualité, elles concernent par exemple la multiplication des tâches de nettoyage des 
installations ou d’étalonnage des capteurs de température. Il semhle cependant que sur ce 
plan la standardisation de la condtiite des réactions chimiques relèye davantage de la nature 
des procédés de fahrication pliis oii moins stahles qiie des procédures selon lesqiielles ces
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procédés sont conduits. Par conséquent, l’effort de standardisation dii travail qiii apparaît à 
travers l’étatilissement des bonnes pratiques de fahrication ne permet pas de contoiim er le 
caractère relativement aléatoire et empirique de la transformation chimique des molécule 
complexes qui constitiient la spécificité des fahrications de l’étahlissement.

Cette rationalisation du travail des ouvriers ne remet donc pas en cause la dimension 
spécifique de l’apprentissage qui constitue Tiin des fondements traditionnels du marché 
interne du travail de l’étahlissement.

1.1.3. Responsabilisation croissante des ouvriers dans la régulation des flux  
de production

L’évolution la plus significative de l’activité des conducteurs d’appareil depuis quinze 
ans relève de la transformation progressive du mode de division du travail entre les ouvriers 
et la maîtrise au sein des ateliers de fahrication, même si elle est la moins hien perçue à ce 
jour par les acteurs de l’entreprise. Alors qu’insensihlement, l’encadrement d’atelier a 
dimlniié et que ses fonctions ont été réorientées vers des responsahilités plus 
administratives, les conducteurs d’appareil ont été amenés à s’impliquer plus largement 
dans la gestion des aléas techniques et organisationnels de la production au sein de leur 
atelier, en raison principalement de la moindre disponibilité de la maîtrise pour faire face à 
ces aléas.

Vers une maîtrise plus gestionnaire et coordinatrice

L’application an sein de l’étahlissement d’iine directive concernant la création de 
techniciens d’ateliers instituée par le siège, a été l’occasion d'une révision simultanée de la 
ligne hiérarchique des ateliers de fabrication qui a conduit à la suppression des chefs 
d’équipe. La finalité première de cette disposition visait à élargir les perspectives de 
déroulement de carrière des oiivriers de cette filière au-delà des coefficients de l’avenant 
ouvrier, en ouvrant à ces derniers l’accès au premier coefficient de l’avenanL des techniciens 
et agents de maîtrise, le coefficient 225, et en leur donnant à ce titre le statut de 
technicien .

La nouvelle ligne hiérarchique a condiiit ainsi à la suppression dii chef d’équipe qui assistait 
Jtisqii’alors l’agent de maîtrise de poste, ce dernier étant désormais directement en contact 
avec les ouvriers de l’équipe. En principe, la charge supplémentaire de travail incomloant à 
l’agent de maîtrise devait être compensée par la présence, dans l’équipe, de techniciens 
d’atelier n ’ayant auciine responsabilité hiérarchique sur les autres ouvriers, mais ayant, par 
contre, vocation à réaliser leiir travail de façon totalement autonome.

22 Nous reviendrons dans la seconde partie sur l'opportunité que représentait alors cette mesure en matière de 
gestion des carrières ouvrières.
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On troUVe dès lors iin principe qui Va peu à peii s’imposer dans les ateliers, mais dont la 
diffiision sera longtemps freinée par le manque d’explicitation des changements auxquels il 
conduit, qtii tend d’une part à décharger l’agent de maîtrise d’une partie de ses interventions 
directes dans l’atelier - le technicien d’atelier est supposé réaliser son trayail de façon 
autonome, c’est-à-dire sans l’aide de la maîtrise - et d’aiitre part, à renforcer ses fonctions de 
gestion administratiVe de l’atelier et de coordination des membres de l’éqiiipe - l’agent de 
maîtrise doit notamment prendre en charge la répartition dii traVail entre les oinriers.

La mise en place de ces noUVelles stmctiires hiérarchiques dans les ateliers s’est heurtée à 
de nombreuses difficultés dont noiis n’allons pas rendre compte de Eaçon exhaUstiVe. Une 
des raisons les pliis fréquemment éyoquées relèye du non respect des critères de sélection 
définis pour accéder au statut de technicien d’atelier, portant principalement sur le niVeaii 
de formation et l’autonomie au trayail .

Il semble néanmoins que la raison essentielle de ces difficiiltés tienne à l’ahsence de 
clarification des rôles de chacun face au transfert progressif de responsahilités dans le s u Iy I 

et la régulation des flux de production qui s’opère entre la maîtrise d’une part et les 
techniciens d’ateliers d’autre part. /Ainsi, les agents de maitrise ont du mal à assurer les 
tâches administratives supplémentaires qui leur incombent, et tentent de s’en décharger en 
partie auprès des techniciens d’ateliers, parce qu’ils continuent dans le même temps, à 
intervenir fréquemment dans les ateliers. A l’inverse, les techniciens d’ateliers, dont la 
dimension collectiVe de l’acLmté est mal définie, aspirent à une reconnaissance de cette 
actiyité en termes de responsabilités hiérarchiques contrairement à leur statut.

En réalité, cette réorganisation apparaît plutôt comme une étape intermédiaire qui Vise à 
préparer l’ensemble du personnel de la filière à une nouyelle dmsion du trayail.

Un phénomène plus récent yient renforcer cette éyolution, en exacerhant dans le même 
temps les tensions apparues auprès des agents de maîtrise. En effet, la forte contrainte de 
rentahilité qui pèse sur l’entreprise a conduit insensilolement à diminuer le taux 
d’encadrement des ateliers de fahrication par non renoUVellement des anciens partis en 
retraite. On ohsenre ainsi la quasi disparition des adjoints des chefs d’ateliers. Par ailleurs, 
la réorganisation administratiye récente des ateliers a été l’occasion de regrouper parfois 
plusieurs ateliers sous la responsabilité d’iin même chef d’atelier. Enfin, certains agents de 
maîtrise se Voient confier la responsabilité de deux éqiiipes sitiiées simultanément dans 
deux ateliers différents. Par conséquent, la charge administratiVe de trayail de ces derniers 
tend à s’accroître encore dayantage, ce qui fait dire à E’iin d’entre eiix :

23 Ainsi, ont été promus à côté de jeunes répondant à ces critères, d'anciens chefs d’équipe, sur la base de leur 
expérience et du coefficient auquel ils étaient parvenus, ces derniers étant cependant restés imprégnés de 
Tesprit traditionnel du chef d^équipe malgré leur changement de statut. Cette analyse explique en partie la 
confusion qui est très vite apparue entre la fonction du chef d^équipe et celle du technicien d^atelier, 
confusion par ailleurs renforcée par le maintien, dans les plus grands ateliers, de chefs d^équlpe ayant en 
même temps le statut de technicien d^atelier.
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"Contrairement à ce qui a été prévu, le chef d ’équipe n ’est pas près de disparaître, car de plus 
en plus il devra seconder l’agent de maîtrise de poste dont la charge s ’est trop accrue pour 
pouvoir en plus travailler sans chefs d ’équipe. C ’est donc parmi les techniciens d ’atelier que 
sont désignés - Officieusement - les chefs d ’équipe, à travers les fonctions qui leur sont 
confiées, fonctions très éloignées de ce que recouvre la notion de tecfmicien d ’atelier. On voit 
ainsi se constituer de fa it une hiérarchie parallèle, fondée sur la présence d ’un agent de 
maitrise pour deux ateliers, secondé par un chef d ’équipe-technicien d ’atelier dans chacun des 
deux ateliers".

Par conséquent, face à cette évolution, la transformation du rôle du conducteur d’appareil, 
ouvrier ou technicien, vers une plus grande autonomie dans la conduite des procédés dont il 
a la charge et dans la régulation des aléas de la fahricaüon de l’atelier, devient une nécessité 
qui rejoint les évolutions récentes de son activité.

Vers une autonomie et une responsabilisation croissantes du conducteur d ’appareil

La mutation progressive de la structiire hiérarchique des ateliers de fahrication 
conduit ainsi à une nécessaire transformation du rôle des ouvriers dont la première étape a 
été franchie lors de la mise en place des techniciens d’ateliers. Noiis verrons ici comment les 
limites auxquelles s’est heurtée cette expérience pourraient être dépassées par une 
reconnaissance plus systématique des nouveaux comportements à la fois plus collectifs et 
plus autonomes acquis par l'ensemble des ouvriers à travers la généralisation de la 
polyvalence et le développement de l’automatisation.

■  Le technicien d ’atelier : ime activité définie en termes d ’autonomie 
dans la conduite des procédés

le s  contours de l’activité du. technicien d’atelier ont été définis à travers l’enjeii 
simultané d’allégement de la structure hiérarchique qui a conduit à la suppression des chefs 
d’équipe. C’est pourquoi la dimension centrale de l’activité du technicien a porté sur 
l’autonomie dont il devait faire preuve dans la conduite des procédés, autonomie devant 
ainsi permettre d’alléger la charge de travail de l’agent de maîtrise qui avait désormais sons 
sa responsabilité directe le contrôle du travail de l’ensemhle des ouvriers de l’équipe. Par 
conséquent, contrairement atix oiivriers, le technicien d’atelier a été explicitement chargé 
d’assumer à la fois la sécurité et l’auto-contrôle des phases délicates de sa fabrication, tout 
en étant autonome dans la conduite des opérations confiées. L’autonomie est donc ici définie 
essentiellement à travers les opérations de conduite des procédés.

Par ailleurs, la réflexion menée autour de l’activité du technicien d’atelier a été l’occasion de 
renouveler l’expérience de décloisonnement fonctionnel de la fatirication, menée Jusqu’alors 
en termes d’enrichissement dii travail. Le technicien d’atelier a été ainsi chargé d’assumer, 
au-delà de certains travaux d’entreüen, de maintenance et de contrôle, des tâches plus 
administratives telles que la gestion des approvisionnements nécessaires au déroulement de 
la fatirication.
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"En plus du métier de conducteur d ’appared l’objectif, ce serait d ’arriver à une sorte de 
régulation locale du flux de production. C ’est tout ce qui concerne l’approvisionnement la 
maintenance, l’ordonnancement la sécurité, le contrôle qualité, les prélèvements et analyses 
en cours (^fabrication intégrés à la production. (...) In  formation peut préparer à ce type 
d’organisation, mais en tout état de cause, c’est d’abord l'orgcmisation qui doit chcmgef’.

La description théorique de l’acÜYité dii technicien d’atelier a le mérite de faire apparaître 
clairement le caractère simultané de l’éyoluüon du contenu dii traVaiE - Vers une régulation 
Eocale dii flux de production-, et de la façon de réaliser les tâches confiées - pliis autonome 
et plus responsable. Plus encore, on peut dire que l'éyoliition du contenu du trayail confié au 
condticteur d’appareif^  ne peut s’inscrire que dans le cadre d’iine transEormation 
simultanée de ses rapports ayec la maîtrise. /Ainsi, la principale dlETiculté à laquelle s’est 
heurté le technicien d’atelier (difficiilté parfois renforcée par le profil d’ancien chef d’équipe 
de certains techniciens), est liée à la permanence de rapports hiérarchiques traditionnels 
entre ou’vriers et agents de maîtrise qui ont conduit à inscrire le technicien d’atelier dans le 
cadre de ces rapports et à l’invesür d’une responsabilité hiérarchique qui n’était pas dans sa 
fonction iniüale. TAinsi, l’agent de maîtrise a eu tendance à remplacer le chef d’équipe par le 
technicien d atelier. A 1 inverse, le technicien a eu liii-même tendance à intervenir en tant 
que supérieur hiérarchique auprès des autres ouvriers. Néanmoins, si la mise en place des 
techniciens d’ateliers a précédé l’étatilissement d’une structure organisationnelle qui aurait 
permis à ces derniers d’exercer leur fonction, elle en a dans le même temps favorisé 
l’émergence.

Ni Un mode d ’intervention plus autonome et plus collectif des ouvriers

Simultanément, la moindre disponibilité des agents de maîtrise au sein des ateliers a 
peu à peu favorisé le développement de comportements plus autonomes et plus collectifs des 
ouvriers dans la conduite des procédés et dans la régulation d’ensemhle de la fahricaUon de 
l’atelier qui rompt avec l’alosence d’initiatives individuelles qui était la règle Jusqu’alors.

La présence de techniciens d’atelier dans les ateliers, malgré iine certaine confusion quant à 
leur place entre les ouvriers et la maîtrise, a protoalolement favorisé cette évoluüon. En effet, 
ce qui diffère fondamentalement entre l’acüvité de l’ouvrier et celle dii technicien d’atelier, ce 
n ’est pas tant la nature des tâches réalisées dans la conduite des procédés qiie le 
comportement de ce dernier, chargé de gérer l’incertitiide et les aléas siisceptitiles 
d’intervenir pendant le déroulement des fabrications placées sous sa responsahilité. Par 
conséquent, leur présence a permis de sensihiliser les oiivriers avec iin mode d’intervention 
plus autonome et plus responsahle, dont la difEtision a été favorisée par les contacts étroits 
qiii se sont étahlis entre ces derniers face à la moindre disponihilité des agents de maîtrise.

24 L’analyse menée ici à travers l’acüvité du technicien d'atelier pourrait également s’appliquer à l’ensemble des 
ouvriers de la fabrication.
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La généralisation de la polyvalence a également joué un rôle central dans cette évolution. 
L’un des principaux effets de cette polyvalence acquise par apprentissage simultané des 
différentes opérations du processus de fabrication concerne en effet la vision glohale du 
processus qu’elle confère, à laquelle accédait jusqu’alors seulement l’encadrement de 
l’atelier. Cette perception d’ensemhle est plus ou moins étendue selon la configuration de 
l’atelier auquel appartient l’ouvrier : un atelier spécialisé sur un stade particulier de la 
fahrication d’une molécnle donnée sera moins formateur sur ce plan qu’un atelier polyvalent 
ou multistades, où un plus grand nomhre d’opérations est effectué. Ce faisant, elle favorise 
les échanges directs entre ouvriers au cours de la fabrication, qui disposent désormais des 
acquis nécessaires pour s’entraider en cas de difficultés dans la conduite d’une réaction 
donnée ou en cas de dysfonctionnement, pour confronter leurs appréciations sur l’origine et 
la nature d’une panne donnée. La polyvalence favorise ainsi le développement de 
comportements plus collectifs entre les ouvriers, qui tendent de ce fait à intervenir plus 
directement dans la régulation des fahrications de l’ensemhle de l’atelier.

On retrouve par ailleurs ce même phénomène dans les ateliers automatisés, au sein 
desquels le travail des ouvriers devient essentiellement un travail de surveillance des 
automates qui requiert des aptitudes nouvelles. Il s’agit désormais pour eux de "rendre 
compte et non plus subir". En effet, il leur est demandé de procéder à une analyse plus 
critique du comportement des réactions, c'est-à-dire d’analyser les circonstances dans 
le.squelles apparaissent les dysfonctionnements, de repérer la fréquence de certaines pannes, 
et surtout de rendre compte des informations observées à la hiérarchie, activités qui 
reposent sur une plus grande initiative individuelle.

Cet élargissement du champ d'intervention des ouvriers dans la régulation des flux de 
production tend ainsi à introduire une part nouvelle d’incertitude dans la conduite de leur 
activité à travers l’instauration progressive d'une nouvelle forme de division du travail.

1.2. Généralisation accnie des compétences requises

Nous insisterons ici sur les effets de l’individualisation du mode d'intervention de 
l’ouvrier au travail dont l’autonomie nouvelle tend à modifier dans la période récente à la ibis 
le contenu des divers types de connaissances, savoirs et savoir-faire requis et les formes de 
mobilisation de ces connaissances en situation de travail.

L'autonomie croissante à laquelle sont aujourd’hui confrontés les ouvriers pendant le 
déroulement de la fabrication repose sur l’aptitiide de ces derniers à prendre en charge la 
régulation des procédés sur lesquels ils interviennent. Ils doivent en effet à la fois anticiper 
les divers aléas susceptibles d’entraver le déroulement normal des procédés, et analyser le 
cas échéant la nature des pannes techniques ou des dysfonctionnements liés aux 
transformations en cours, pour tenter d’y remédier eux-mêmes ou avec l’aide des autres 
ouvriers de l’équipe, ou pour solliciter l’agent de maîtrise sur la base d’un diagnostic 
préalahle qui permette à ce dernier - ou aux services techniques compétents - une 
intervention plus ciblée. L’autonomie apparaît donc comme l’aptitude à réagir face à
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l’incertitiide, c’est-à-dire face à toiit ce qiii n ’est pas prescrit et qiii faisait jiisqui’alors l’objet 
d’iine intervention de la maîtrise.

Le développement de l’autonomie des oiivriers se fonde alors siir devix types d’actions 
complémentaires qui visent d’une part à donner à ces derniers les connaissances, savoirs et 
savoir-faire leur permettant d’anticiper et d’analyser les dysfoncüonnements siiscepühles 
d’intervenir aii couirs des procédés de fahrication et d’atitre part à développer leur aptitiide à 
"réagir et non plus suhir" face aux situations atypiqiies rencontrées. Noiis allons voir qiie ces 
actions reposent à la fois sur une élévation dti niveau de formation des ouvriers et stir la 
mise en place de structures organisationnelles qui permettent à ces derniers non seiilement 
d’acquérir, mais atissi d’exercer l’aiitonomie qiii leur est demandée.

1.2.1. Des connaissances, savoirs et savoir-faire à la fois plus étendus 
et plus spécialisés

L’apprentissage des ouvriers visait Jiisqii’alors à transmettre à ces derniers les 
connaissances et savoir-faire spécifiques liés aux caractéristiques des tâches conteniies dans 
chaque poste. L’autonomie repose au contraire à la fois siir une vision pliis glohale dii 
processus de fahrication, qui permet à l’ouvrier de mieiix situer son intervention dans le 
déroulement d'ensemhle de la fahrication, et sur nne meilleure compréhension des 
transformations chimiques qui s’opèrent pendant les réactions.

En effet, par l’accès à une vision plus glohale des procédés de fahrication sur lesquels ils 
interviennent, les ouvriers acquièrent une meilleure appréhension de l’enchaînement des 
opérations qui se succèdent, ce qiii leur permet, en cas de dysfonctionnement des circuits de 
distribution et d’évaciiaüon des produits (grippage de vannes...), de mieux apprécier les 
soliitions alternaüves évitant l’interruption de la fahrication. La généralisation de la 
polyvalence an sein des ateliers, en instituant le principe d’un suivi par l’ouvrier de la 
fatirication en cours, a favorisé l’accès à cette vision pliis glohale auprès des ouvriers. 
Néanmoins, la configuration particulière de l’atelier dans lequel iis se troiivent donne à ces 
derniers une vision pliis oti moins étendiie dii processus de fahrication. De ce point de vue, 
la mohilité des oiivriers entre les différents ateliers de fahrication devrait leur permettre 
d’élargir leiir perception gloloale du processus de fahrication et leiir connaissance des 
différents procédés réalisés dans Tentreprise.

Si cette première facette de l’autonomie est assez loien perçue par les différents acteurs de 
l'entreprise, il semlole que la dimension complémentaire qui porte siir iine meilieiire 
compréhension des processiis de transformation chimique qui s’opèrent aii sein des 
appareils, soit à ce jour pius discutée. L’enjeii qui relève de cette compréhension est 
pourtant essentiel. Il s’agit en effet de permettre à l’oiivrier d’anticiper les risques, dont 
l’importance dépend de la nature des produits et des réactions, susceptibles d’apparaître en 
cas de non respect de certains paramètres provoqués par des défaillances techniques de 
l’appareil ou par la propre instabilité de la réaction, et d’analyser les conséquences qiii 
peuvent en résulter siir le plan de la qualité des produits oii sur celui de la sécurité.
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On touche là à une dimension tont à fait centrale du mode traditionnel d’organisation dii 
travail dans l’entreprise fondé sur une prise en charge par la maîtrise de la gestion du risque 
inhérent à la transformation chimique de molécules, dont la présence dans l’atelier était 
ainsi rendue indispensable. Le corollaire de ce type d’organisation apparaît à travers la 
conception selon laquelle Toiivrier n ’aurait pas hesoin de comprendre ce qui se passe dans 
les appareils pour en assurer la conduite.

Jusqu’à présent, cette non compréhension des processus de transformation chimique a été 
contournée en partie par certains ouvriers qui, à travers leur expérience professionnelle sur 
un poste donné, ont acquis une connaissance "de fait" des effets des fluctuations des 
différents paramètres selon la nature des produits et des réactifs ntilisés, et selon la nature 
des transformations conduites. Ces savoir-faire restent cependant étroitement liés aux 
produits et transformations spécifiques sur lesquels l’ouvrier a travaillé.

L’accès à une formation technique spécialisée permettant à l’ouvrier d’acquérir des 
connaissances de base en chimie devrait permettre à ce dernier d’inscrire les acquis de son 
expérience professionnelle sur la base d’un support théorique donnant une portée plus 
générale à ces acquis. De ce point de vue, la formation ne se substitue pas aux 
apprentissages internes.

1.2.2. Une aptitude à "réagir et non plus subir"

La mohilisation de ces différents savoirs et savoir-faire permettant à l’ouvrier 
d’intervenir, au-delà de la simple exécution des tâches prescrites, dans la gestion des aléas 
et des risques susceptibles de se produire pendant le déroulement de la fahrication, repose 
néanmoins sur une aptitude nouvelle dont l’acquisition relève essentiellement de la mise en 
situation de l’ouvrier.

Le mode d’organisation du travail apparaît de ce point de vue tout à fait central dans le 
processus d’apprentissage de l’autonomie. C’est parce que certaines responsahilités sont 
confiées à l’ouvrier que celui-ci peut non seulement manifester mais également acquérir 
cette aptitude à l’autonomie.

De ce point de vue, l’apprentissage des ouvriers ayant travaillé dans un atelier polyvalent est 
tout à Eait significatif : la moindre prescription du travail, liée au surcroît de travail de la 
maîtrise résultant des changements fréquents de procédés de fahrication et à la moindre 
disponihilité de cette dernière dans Tatelier a conduit les oiivriers à "se déhrouiller" pour 
Eaire face aux situations non prévues dans le cadre des modes opératoires. Placés de fait 
devant davantage de responsahilités, ils ont acquis cette aptitude à l’autonomie qui se 
caractérise par une mohilisation sélective par l’ouvrier des différents savoirs et savoir-faire 
qu’il a acquis en réponse aiix situations particulières auxquelles il est confronté.
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L’évolution des compétences requises par l’instahilité croissante des situations de travail 
auxquelEes sont confrontés les ouvriers de fahrication tend ainsi à s’inscrire dans une 
dimension plus générale, visant à fournir un siipport théorique, généralisalole aux 
connaissances et aux savoirs spécifiques acquis sur le tas. Cette évolution est étroitement 
liée aiTX spécificités des situations de travail rencontrées dans les ateliers de fabrication de 
l’entreprise. Par conséquent, si le processus d’apprentissage interne traditionnel présente 
aujourd’hui des limites quant au degré de généralité des acquis qu’il permet d’acquérir, il en 
constitue néanmoins une dimension incontournable autour de laquelle prennent sens les 
acquis plus généraux.

La professionnalisation de l’activité des conducteurs d’appareil se manifeste ainsi par un 
élargissement du contenii des tâches confiées à ces derniers et par la transformation 
simultanée de leur mode d’intervention dans l’atelier qui intègre désormais une part 
d’initiative individuelle dans la gestion des aléas et des dysfonctionnements de la fabrication. 
L’analyse détaillée de cette évolution de l’activité des conducteurs d'appareil conduit à 
formuler deux remarques sur l’évolution simultanée des compétences requises pour exercer 
cette activité et sur celle des processus d'apprentissage autour desquels s’est jusqu’alors 
structuré le marché interne du travail de l'entreprise. En premier lieu, le phénomène de 
rationalisation des procédures dans lequel s'inscrit lentreprise à travers le développement de 
l’automatisation et à travers la certification aux normes ISO ne remet pas en cause le 
caractère spécifique des savoirs et savoir-faire requis pour la conduite des installations. 
Ceux-ci reposent toujours une connaissance des produits manipulés et une maîtrise des 
installations qui revoient l’une et l’autre sur l’expérience professionnelle acquise sur le 
terrain.

Par contre, la responsabilisation croissante des ouvriers dans la gestion des aléas de la 
fahrication introduit une incertitude nonvelle, non explicitement reconnue Jusqu’alors, dans 
l’acLMté des ouvriers, dont la maîtrise repose sur une généralisation accrue des savoirs 
mohilisées par les salariés pour accéder à une vision et à une compréhension plus glohales 
des procédés sur lesquels Ils interviennent. Par conséquent, cette évolution tend à modifier 
le processus traditionnel d’apprentissage, fondé sur la transmission de savoirs et de 
savoir-faire spécifiques à travers la maîtrise successive des différents postes occupés. Nous 
verrons ultérieurement qiielles ont été les réponses en matière d’emhauche et de Eormation 
apportées par les dirigeants de l’entreprise face à l’évolution du métier de conducteur 
d’appareil.

Par conséquent, si le caractère spécifique de l’apprentissage du métier de conducteur 
d’appareil qui constitue l’iin des fondements du marché interne du travail de l’entreprise 
n’est pas remis en caiise, son contenu tend à évoluer vers une généralisation accrue des 
savoirs transmis.
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C o n c l u s io n  :

UN ÉCLATEMENT DES CONTOURS DES POSTES QUI CONDUIT

À  UNE INDIVIDUALISATION DES CRITÈRES D’ÉVALUATION DES ACTIVITÉS

I l  reste pour conclure à  souligner l’incidence de ces évolutions sur les règles de 
fonctionnement du marché interne du travail, et en particulier sur les règles de classification 
et de gestion des carrières des ouvriers, liée à la remise en cause des référentiels 
traditionnels d’activité et de compétences à partir desquels ces règles ont été élaborées. En 
effet, l’une des conséquences de la professionnalisation de l’activité des conducteurs 
d’appareil est qu’elle rend caduque la notion de poste de travail à travers laquelle était 
jusqu’alors appréhendée l’acLmté des ouvriers de la fabrication. Cette notion reposait sur 
une décomposition du travail en opérations distinctes définies par l'énoncé des tâches à 

accomplir pour l’exécution de chacune d’elles. Or, la généralisation de la polyvalence, qui 
conduit tous les ouvriers d’une même équipe à réaliser l'ensemhle des opérations du 
processus de Eahrication, ne permet plus de diEEérencier l'activité de ces derniers à partir des 
tâches accomplies. La différenciation s'opère désormais davantage sur la façon dont les 
ouvriers vont réaliser ces tâches, c'est-à-dire sur les caractéristiques individuelles des 
salariés, que sur les caractéristiques des tâches elles-mêmes. Par ailleurs, l'importance 
nouvelle qu'acquièrent l’autonomie et la responsabilité individuelle et collective des ouvriers

r\ c

dans la réalisation de leur travail ne permet plus de définir l'activité de ces derniers en 
réEérence aux seules caractéristiques techniques des tâches accomplies, qui ne rendent pas 
compte des nouvelles aptitudes valorisées pour la réalisation de ces tâches.

On assiste ainsi à une individualisation des critères de description de l’activité des ouvriers, 
qui reposait jusqu'alors sur la description des caractéristiques techniques des tâches 
accomplies. Par conséquent, le principe de hiérarchisation des postes de travail en référence 
au degré de technicité des tâches de chacun d'eux qui permettait de classer les po.stes - et 
les salariés afiectés sur ces postes - les uns par rapport aux autres tend également à être 
remis en cause.

Dans le même temps, cette évolution de l'activité des conducteurs d'appareil, dont la 
dynamique repose sur une réorganisation du travail actuellement en cours au sein des 
ateliers de Eabrication. Introduit peu à peu un décalage par rapport aux critères traditionnels 
de reconnaissance des compétences requises sur lesquels se fondaient l’appréciation et 
l’évaluation des ouvriers par la hiérarchie. En effet, les compétences requises étaient 
jusqu’alors définies en référence aux connaissances, savoirs et savoir-faire requis par 
l'exécution des tâches contenues dans chaque poste, c’est-à-dire principalement en référence 
aux caractéristiqiies techniques de ces tâches. Or, non seulement la notion de poste de

25 L'autonomie et la responsabilité nouvelles des ouvriers observées dans la conduite des procédés réstUtent 
davantage des circonstances dans lesquelles sont placés ces derniers pour exercer leur métier, que d'une 
reconnaissance explicite de ces nouvelles aptitudes par la hiérarchie, dont nous avons évoqué les réticences 
face au nouveau partage des responsabilités sur lequel elle repose.
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travail qui sert de support à cette définition tend aujourd’hiii à être remise en caiise, mais de 
plus, l’accent mis sur les caractéristiques techniques des tâches exécutées ne permet pas de 
prendre en compte les caractéristiques individiielles des salariés, telles que les aptitiides à 
être autonome ou à exercer des responsabilités, qtii constituent poiirtant le fondement des 

nouvelles compétences valorisées.

L’analyse simultanée de l’évolution de l’activité des condiicteurs d’appareil et de celle des 
compétences requises par cette dernière permet ainsi de mettre en évidence les difficiiltés 
rencontrées par la maîtrise en matière d’évaluation des ouvriers, qui résiiltent non 
seulement d’un manque de recul dans la perception des évolutions en coiirs lié à une remise 
en caiise de son propre rôle au sein de l’atelier, mais également d’iin décalage croissant 
entre les critères traditionnels de reconnaissance des compétences requises et la nature des 
compétences valorisées dans la période actuelle. Nous verrons dans la seconde partie 
comment les tensions introduites par ce décalage vont conduire à la ré’vision des règEes de 

gestion des carrières des ou’vriers.
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É l é v a t io n  d u  n iv e a u  d e  f o r m a t io n  in it ia l e  e t  c o n t in u e

DES OUVRIERS

Nous avons analysé la natiire des tensions engendrées par la professionnalisation de 
l’activité des conducteurs d’appareil sur le mode de fonctionnement traditionnel du marché 
interne du travail de rétahlissement, et en particiilier sur les règles de gestion des carrières 
professionnelles de ces derniers. Nous présenterons ici l’évolution de la politique d’emhauche 
et de formation mise en oeuvre dans l’établissement depuis quinze ans en en soulignant 
l’autonomie relative par rapport aux mutations techniques et organisationnelles 
précédemment évoquées. Cette évolution procède en effet davantage d’une anticipation des 
évolutions siisceptihles de modifier la nature dn travail des salariés qiie d’un ajustement à 
des transformations en cours. Par conséquent, le phénomène de professionnalisation de 
l’activité des condiicteurs d’appareil dont nous venons d’expliciter les fondements ne 
constitue pas le moteur de ce changement de politique d’emploi, même s’il a contriloué dans 
le temps à infléchir certaines dispositions concrètes d’application et de mise en oeuvre de 
cette dernière. A l’inverse, l'accroissement massif de la scolarisation de la population salariée 
d’une part, le vaste débat sur l’évolution des métiers de la chimie initié à l’occasion de la 
négociation au niveau de la branche professionnelle des industries chimiques d’une grille de 
classitications à critères classants vers le milieu des années 7 0 ®̂ d’antre part, ont 
probablement infléclii les orientations prises à l’époque par les dirigeants dn groupe.

L’axe central de cette politique repose sur l’élévation du nivean de formation générale de Ea 
population salariée ouvrière dans la perspective d’une meilleure adaptation de cette dernière 
aux transformations à venir de l’activité, quelle que soit la nature concrète de ces 
transformations dont les contours à cette époque étaient encore très incertains.

Dans ce cadre, le niveau de diplôme -plus encore que la spécialité de la formation- s’est 
suLstitué comme critère principal d’emhauche des ouvriers aux critères fondés jusqu’alors 
sur l’existence de liens de parenté et de proximité avec le personnel de l’iisine. Des actions 
de rajeunissement de la population oiivrière par incitation aux départs des anciens ont 
Eavorisé cette évolution. Par ailleiirs a été mise en place et développée une filière de 
formation continue qualifiante au sein même de l’étalolissement, visant à transmettre aux 
ouvriers des savoirs de base plus formalisés que ceux acquis par l’expérience.

Nous soulignerons ici comment ces évolutions ont conduit à iine transformation significative 
des caractéristiqiies et des attentes des oiivriers de la fahrication, suscitant ainsi des 
tensions sur les règles traditionnelles de gestion des carrières au sein de cette filière, et plus 
généralement sur la place de la fahrication par rapport aux autres filières de la production.

26 Cette négociation a conduit à la conclusion d'un accord signé en 1978, substituant à la grille Parodi une grille 
de classifications à critères classants.
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2.1. Le niveau de diplôme à l’embauche comme nouveau réfèrent des 
savoirs généraux de base requis

L a  politique d’embaiiche relative aiix ouvriers de la fatirication mise en oeuvre au 
niveau de l’établissem enf ̂  s’inscrit dans le cadre des directives définies par les dirigeants 
du groupe à un niveau centralisé, mais dont les modalités concrètes d’applicaüon ont été 
infléchies par la spécificité de l’activité de production du site d’itne part, et par les 
caractéristiques dii marché local du travail d’autre part.

Cette poliüque a ainsi été principalement définie autour de l’importance accordée à la 
transmission des savoirs-faire par l’expérience acquise dans la conduite des transformations 
chimiques complexes réalisées au sein des ateliers de fabrication. De ce point de vue, le 
système de recrutement de l’étahlissement a été étahli autour de l’emtiauche d’ouvriers sur 
la hase de connaissances de hase définies en termes de "savoir lire et écrire", c’est-à-dire en 
dehors de toute qualification professionnelle préalable. L’embauche se faisait alors aux 
premiers échelons de la grille de classification (à l’époque au coefficient 130, puis au 
coefficient 140 et beaucoup plus récemment au coefficient 150), sur les postes de travail les 
plus simples, l’apprentissage étant alors organisé en interne à travers la progression dans la 
hiérarchie des postes définie par le degré de complexité croissante des tâches à accomplir. 
Dans cette perspective, les postes d'agents de maîtrise étaient pourvus par la promotion 
interne des ouvriers les plus expérimentés. Seuls les chefs d’atelier et leurs adjoints 
intégraient l'usine sur la base d’un diplôme, DUT ou diplôme d'ingénieur.

Dans le même temps, l’ahsence de personnel qualifié sur le loassin d’emploi loca f^  a incité 
les responsaWes de l’usine à développer la formation en interne, par apprentissage sur le 
tas, d’une population salariée ouvrière n'ayant aucune connaissance préalable de l’industrie 
chimique et du métier de conducteur d'appareil, et à fidéliser cette population en privilégiant 
les relations de proximité (liens de parenté, connaissances..).

La politique d’emploi mise en oeuvre aujourd’hui, dont les bases ont été posées dès le déhut 
des années 70, reste fondée sur le principe d’une gestion interne de la main-d’oeuvre visant 
à recruter les ouvriers siir les postes les moins qualifiés et à les former en interne. 
Néanmoins, les modalités de cette politique de gestion interne ont changé. En particulier, le 
critère de recrutement privilégié, au niveau du siège comme au niveau local, tend désormais 
à être le niveau de diplôme, perçu comme le garant d’une adaptabilité plus grande des 
ouvriers aux transformations à venir de l’activité.

27 Le site a pendant longtemps été une simple unité de fabrication. C ’est l'implantation des services 
administratifs et financiers sur place au début des années 90 qui a transformé cette unité en établissement 
autonome.

28 Dimplantation des principaux producteurs de chimie dans le bassin d'emploi de Lyon a en effet attiré la 
plupart des diplômés CAIC, peu nombreux, sortant tous les ans du système scolaire.
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Cette évolution a été initiée par la mise place, au niveau central, d’un dispositif d’aide an 
départ des anciens ou-vriers, permettant le renouvellement et le rajeunissement rapide de la 
population oiivrière du site et l’élévation progressive du niveau de formation initiale de cette 
dernière.

2.1.1. Renouvellement massif de la population salariée par incitation 
au départ des anciens

Depuis le déhut des années 70. l’entreprise a mis en place plusieurs dispositifs 
d’incitation aux départs volontaires des salariés âgés, dont la limite d'âge a progressivement 
diminué de 60 ans à 57 ans et demi, qui consistait à l'époque en des demandes de 
licenciements individiiels des salariés "sur la hase du volontariat, mais dans des conditions 
tellement avantageuses que tous les volontaires potentiels ont été effectivement volontaires". 
Ces pratiques ont été par la suite systématisées et formalisées à travers la signature d’un accord 
d’entreprise sur le congé de fin de carrière, en janvier 1990. renouvelé en février 1993.

Le renouvellement de la population auquel a conduit la mise en oeUVre de ce dispositif a 
sensililement modifié la structure d'emploi de l’établissement, puisque la plupart des 
ouvriers âgés de plus de 57 ans sont partis en retraite et ont été remplacés par des Jeunes, 
recrutés au has de l’échelle hiérarchique.

Nous ne disposons pas des données permettant de comparer la répartition des salariés non 
cadre de la fabrication selon l’ancienneté et l'âge de ces derniers aVec celle des années 
précédentes. La répartition actuelle des salariés par ancienneté et par âge témoigne 
cependant de ce phénomène au cours des quinze dernières années : on ohserve ainsi que 
deux salariés sur trois ont été embaUchés au cours de cette période (tahleau 2, en annexe). A 
l’inverse, il ne reste plus aujourd’hui qu’un peu moins de 10 % de salariés de plus de 
vingt-cinq ans d'ancienneté. De même. 57.9 % des salariés a moins de 40 ans, les salariés de 
plus de cinquante ans ne représentant plus que 15,6 % des effectifs de la Eilière (tableau 3).

Nous n’insisterons pas ici sur les conséquences d'un tel dispositif en termes de perte des 
savoir-faire accumulés par les anciens ni sur les incidences en matière d’organisation du 
travaif^. Nous soulignerons néanmoins l'un des effets pervers de ces mesures sur le 
système traditionnel de gestion des carrières ; si dans un premier temps. le départ des 
anciens a favorisé la progression hiérarchique de l’ensemble du personnel par un effet de 
" c h e m i n é e  Parrivée massive de jeunes risque au contraire à terme de hloquer le système 
par manque de rotations naturelles des salariés.

29 Nous renvoyons ici aux travaux réalisés par le Céreq mettant en évidence les problèmes d'organisation du 
travail engendrés par la perte des savoir-faire des anciens,

30 Dans un système de gestion des carrières organisé autour (Tune progression verticale dans la hiérarchie des 
postes de travail, le départ des anciens libère les postes situés en haut de la hiérarchie, permettant au 
personnel situé à un échelon inférieur de progresser.
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2.1.2. Le niveau de diplôme comme critère d ’embouche

l e  rajeunissement de la population ouvrière s’est conjugiié avec iine élévation 
progressive dii niveau de formation initiale des oiivriers recrutés en fahricaüon, confirmant 
ainsi l’importance croissante accordée au diplôme depuis qiiinze ans dans la perspecüve, 
puis en réponse aux transformations de l’activité de ces derniers.

Si en moyenne, près de deux oiivriers sur cinq ont intégré la filière avec iin simple certificat 
d’études professionnelles ou avec un niveaii BEPC. cette proportion passe de 87,7 «/o poiir 
les salariés de plus de vingt-cinq ans d’ancienneté, à près de 50 % pour les ouvriers de 
quinze à vingt-cinq ans d’ancienneté, et tomhe à 27,5 % pour ceux recrutés depuis quinze 
ans (tahleau 15). A l’inverse, la proportion des salariés recriités sur la hase d’iin niveau C7AP 
ou BEP, quelle qu’en soit la spécialité, croît progressivement de 15,4 % à 39,7 %, et atteint
60,6 % dans les quinze dernières années. Notons par ailleurs que si la proportion de salariés 
recrutés avec un niveau hac augmente légèrement -elle passe de 0 ,6  % à 8 ,3  %- elle reste 
cependant marginale.

Le niveau de diplôme, en l’occurrence le CAP ou le BEP, a davantage d’importance que la 
spécialité à laquelle il réfère. Deux raisons se conjugiient pour expliquer ce phénomène. Tout 
dahord, il existe très peu de jeunes diplômés spécialisés dans les métiers de la chimie (CAP 
ou BEP CAIC), ces derniers étant par ailleurs "captés” en priorité par les grandes entreprises 
chimiques installées dans la vallée dii Rhône. Ensuite, le niveau de diplôme est perçu 
comme garant d’un certain niveau de formation générale qui, plus que les acquis 
professionnels, -que l’entreprise se charge de transmettre en interne- doit permettre au 
salarié de s’adapter aux évolutions de son métier.

Le remplacement massif des ouvriers de la fabricaüon par des jeiines dont le niveau de 
formation initiale est pins élevé qu’auparavant condiiit par conséquent à modifier 
sensihlement les caractéristiques traditionnelles de cette popiilaüon à parür desquelles 
avaient été élahorées les règles de classificaüon professionnelle et de gestion des carrières de 
ces derniers, tant sur le plan des niveaux de recrutement que sur celui des perspectives de 
progression offertes au cours de la vie professionnelle.

L’accent mis sur l’élévation du niveau de formation générale des ouvriers comme mode de 
gestion de l’incerUtude face aux transformations à venir de l’activité de ces derniers qiii se 
manifeste par une prise en compte plus systématique dii diplôme à l’emhauche, apparaît 
également à travers la mise en place d’une filière de formation continiie qualifiante an sein 
de l’étahlissement.
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2.2. La formation continue comme articulation des savoirs généraux 
aux savoirs spécifiques

L e  processus d’apprentissage des ouvriers de fatirication, emhauchés sans formation 
préalahle au métier de conducteur d’appareil, était jusqu’alors étroitement articiilé à iin 
mode d’organisation du travail fondé sur nne décomposition dti travail en postes, chaciin 
d’eux étant défini par des tâches à partir desquelles étaient identifiés et explicités les 
différents types de savoir et savoir-faire techniques spécifiques requis par l’exéciition de ces 
tâches^, Dans ce cadre, la transmission des savoirs et savoir-faire se faisait essentiellement 
par apprentissage sur le tas, sur la base de spécialisations successives de l’ou-vrler stir les 
postes occupés lui permettant d’acquérir et de maîtriser ces savoirs et savoir-faire 
spécifiques. L’apprentissage du métier résultait alors de la progression dans la hiérarchie 
des postes selon le degré de complexité technique croissant des tâches accomplies, au 
rythme des postes disponibles à pourvoir.

Là encore, l’anticipation des évolutions à venir précède les transformations effectives de 
l'activité des conducteurs d’appareil. L’ohjectif poursuivi est alors d’élargir le champ des 
savoirs et savoir-faire spécifiques transmis dans le cadre du poste et de développer, par la 
formation continue, l’acquisition de savoirs plus génératix visant à favoriser les capacités 
d'adaptation des ouvriers aux nouveaiix hesoins à venir. Cet objectif se manifeste à travers 
la définiüon de deux orientations successives et complémentaires dans lesquelles 
s’inscrivent les différentes actions de formation mises en oeiivre depuis le déhut des années 
80. visant dans un premier temps à élever massivement le niveau de formation de hase de 
l’ensemhle des ouvriers de la fahrication, et dans iin second temps, à organiser le 
développement de la professionnalité de ces ouvriers en inscrivant leur parcours 
professionnel dans le cadre d’une filière de formation diplômante donnant accès au BEP et 
au BP C7AIC. Ces actions reflètent par ailleurs nne démarche commune visant à articuler 
étroitement la formation aux situations concrètes de travail.

2.2.1. Deux axes complémentaires de formation : de la mise à niveau 
à la construction des professionnalités

L’importance croissante acquise par la formation professionnelle an sein de 
l’étahlissement deptiis le déhut des années 80 participe de l’évoliition glohale de la politique 
de gestion de la main-d’oevivre dont nous venons de décrire les effets en matière de politique 
d’emtjauche. L’énorme effort de formation professionnelle réalisé par Tétalolissement à cette 
époque vise en effet dans un premier temps à suppléer le manque de formation initiale de la 
majorité du personnel de la fahrication, en organisant, en interne, la transmission des

31 Les savoirs et savoir-faire requis identifiés à travers Tanalyse des postes ne recouvrent pas l'étendue des 
compétences effectivement mobilisées par Touvrier pour tenir le poste. De ce point de vue. les compétences 
requises ne se confondent pas avec les compétences acquises et mobilisées effectivement par l'ouvrier en 
situation de travail.
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savoirs de hase techniques et généraux. De ce point de vue, la formation continne tend à se 
snlostituer à la formation initiale faisant défaut aux ouvriers embaiichés jusqu’alors sans 
exigence de diplôme. Pliis récemment nécmmoins se dessine iine nouvelle orientation qui 
donne à la formation professionnelle continue un rôle à part entière ■visant à accompagner le 
développement de la professionnalité des oiivrlers toiit an long de leur parcoiirs 
professionnel.

Ces différentes actions de formation du personnel de fabrication sont menées dans le cadre 
d’une filière de formation comportant deux niveaux de préparation au BEP CAIC, l’AFPlC I et 
l’TAFPlC 11, dont la certification s’ohtient an terme d’iine année complète de formation pour 
chacun d’entre eux. Le BEP constitiie l’étape suivante. Calqué à l’origine sur le modèle 
scolaire de l’Education nationale, il a fait récemment l’objet d’iine redéfinition en termes 
d’unités capitalisahles en collahoration étroite avec l’organisme de formation de la hranche

OQ
professionnelle . Enfin, cette filière donne accès depuis peu à la préparation du BP CAIC, 
l’extension aii DUT étant par ailleiirs actuellement envisagée. L’exploitation du fichier de 
formation continue de rétablissement permet de prendre la mesure de ces deux orientations 
et de situer leur succession dans le temps.

Un enjeu d ’élévation du niveau deformation de base du personnel de fabrication

L’importance nouvelle accordée à la formation générale de hase s’est traduite par une 
systématisation de la formation continue à l’ensemhle du personnel de fabrication, ouvriers 
et agents de maîtrise, aiix deux premiers niveaux de formation préparant au BEP CAIC, 
l’AFPlC I et 11, comme relais en quelque sorte d’une formation professionnelle initiale de hase 
non acquise par la majorité d’entre eux.

On ohserve ainsi iine élévation sensihle du nombre de formations diplômantes suivies et du 
niveau atteint dans la filière CAIC par l’ensemhle des ouvriers, et en particulier par ceux 
recrutés depuis moins de 15 ans. Tout d’ahord, on constate que la part des salariés non 
formés diminue fortement. Ainsi, parmi les ouvriers recrutés avant 1966, plus de la moitié, 
55,7 o/o, n’a suivi auciine formation diplômante (tahleau 17). Cette proportion se réduit à
46.6 % pour les salariés de quinze à vingt-cinq ans d’ancienneté, et ne concerne plus que
37,2 % des salariés recrutés depuis quinze ans (cette proportion est à nuancer par le Eait que
43.7 o/o d’entre eux ont été recmtés depuis moins de cinq ans). Par ailleurs, les plus anciens 
n’ont sum, pour la plupart, q ii’iine seule formation diplômante alors qii’à l’inverse, 80 % des 
oiivriers ayant suivi trois sessions siiccessives de formation ont moins de quinze ans 
d’ancienneté (tahleaii 17). Plus précisément, on ohserve une généralisation des formations 
de hase C7AIC à l’ensemlole des salariés, quelle que soit leiir ancienneté (tahleau 18). Ainsi, 
un peu plus de 40 %  des salariés de chaque catégorie a suivi au moins I nné des deux 
formations préparatoires aii BEP, l’TAFPlC 1 et l’AFPlC 11. Les pliis anciens n’ayant cependant 
siiivi qiie l’TAFPlC I.

32 II s’agit ici du centre INTERFORA.

38 Étude n 67



TRANSFORMATION DES MARCHES INTERNES
ET GESTION DES COMPÉTENCES

le s  deux niveaux de hase. l’AFPIC I et II, sont donc désormais considérés comme Un 
minimum de hase auquel l’ensemlole dti personnel, les anciens et les jeunes, doivent 
parvenir pour maîtriser les connaissances et les savoirs de hase de leur métier. Par 
conséquent, l’accès à ces formations est posé comme la nouvelle norme, quelque soit le 
niveau atteint par le salarié dans son cheminement professionnel. Sont ainsi formés aussi 
bien les ouvriers que les agents de maîtrise, des "anciens" pour la plupart n’ayant pas 
dépassé le niveau du certificat d’études lors de leur entrée dans l’usine.

Un enjeu plus récent de construction des professionnalités par la form ation continue

La politique de formation mise en oeiivre dans létalilissement s’inscrit néanmoins en 
parallèle dans une autre perspective depuis le milieu des années 80 qui vise plus 
spécifiquement à la construction de la professionnalité des ouvriers de fahrication en 
favorisant leur accès aux formations BEP et BP CAIC. L’accès à ces formations est Leaucoup 
plus sélectif puisqu'elles concernent en priorité les ouvriers les plus jeunes et les plus 
diplômés à l’emhauche.

On constate ainsi que l'accès aux formations de niveau BEP ou BP concerne essentiellement 
les salariés de moins de quinze ans d’ancienneté. Parmi les cinquante-six salariés ayant 
acquis le BEP CAIC par la formation continue, cinquante-deux ont moins de quinze ans 
d’ancienneté (près des 3/4 ont même moins de dix ans d’ancienneté). De même, 2/3 des 
salariés ayant acquis le BP a moins de quinze ans d'ancienneté (tahleau 18).

L’accès au BEP et au BP tend ainsi peu à peu à apparaître comme une étape incontoumahle 
de la construction de la professionnalité du conducteur d’appareil, parallèlement à 
l’apprentissage en sitnation de travail, qui s’articule sur l’organisation du parcours 
professionnel de l’ouvrier (sans qu'il soit pour autant étahli de correspondance explicite entre 
le diplôme et le coefficient).

Cette orientation nouvelle de la politique de formation continue de rétahlissement concerne 
à ce jour un nomhre restreint de salariés. Ce constat s’explique en partie parce que l’ohjectif 
prioritaire de mise à niveau de Tensemhle dn personnel de la filière, qui mohilise l’essentiel 
des crédits consacrés à la formation, n’est pas encore atteint. On peut souligner néanmoins 
le fait que la définition de parcours de formation articulés aux parcours professionnels des 
salariés s’inscrit dans une dynamique nouvelle de gestion des trajectoires individuelles des 
salariés qui institue une rupture avec le principe antérieur d’adéquation du salarié au poste 
autour duquel était définie la politiqiie de gestion de la main-d’oeuvre de l’entreprise, et qui 
génère par conséquent des tensions sur les règles traditionnelles de fonctionnement du 

marché interne du travail.
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2.2.2. Une démarche commune : des savoirs articulés aux situations 
concrètes de travail

L’originalité de la poliüque de formaüon mise en place dans cette entreprise repose en 
grande partie strr la démarche à travers laquelle la formation a été conçue depuis iine 
dizaine d’années. En effet, l’élévation dii niveaii de Eormation générale et technique des 
salariés n ’a pas été pensée uniquement en termes de transmission de noiiveaiix savoirs, 
mais de façon à ce que ces savoirs techniques et généraiix s’aiticiilent auix situations 
concrètes de travail auxquelles sont confrontés les salariés. La mise en place du BEP 
modiilalre en constitue une illustraüon tout à fait significaüve. Cette évoliiüon tend 
cependant dans le même temps à réinterroger l’organisation tradiüonnelle dii travail qui 
doit, dans cette perspective, permettre aiix salariés d’exercer eEfecüvement les noiivelles 
compétences acquises et d’en acquérir de nouvelles dans une dynamique Interactive.

Une transmission des savoirs articulée aux situations de travail

La création d’un BEP modulaire validé par la hranche professionnelle vers la fin des 
années 80 comme alternative au BEP de l’Educaüon nationale, constitiie une illiistraüon 
significative de cette démarche, tant sur le plan de l’organisation de la formaüon -modules, 
système de contrôle continu- que sur celui de la pédagogie adoptée - finalisation des acquis.

En effet, le principe du BEP modulaire était d’adapter la formation proposée par l’Education 
nationale, ciblée sur des jeunes sortant du système scolaire, à des oiivriers ayant déjà 
acquis plusieurs années d’expérience professionnelle au sein de l’entreprise, par une 
redéfinition des savoirs techniques à transmettre à l’oLivrier en collant davantage à la réalité 
des hesoins de l’entreprise.

Au-delà de cet ajustement plus précis aux hesoins de l’entreprise et aux acquis antérieiirs 
des salariés, ce système de formaüon modiilalre a été l’occasion de repenser les fondements 
pédagogiques de la transmission des savoirs et des formes traditionnelles de validation des 
acquis.

TAinsi, les différents modiiles de formation définis portent à la fois sur la transmission de 
savoirs techniqiies et sur celle de connaissances générales. L’originalité dU BEP modiilalre 
est qu’il vise à travers les modules de formaüon générale, à apprendre à l’oiivrier à mohiliser 
les savoirs techniques acqiiis par ailleurs pour appréhender une sitiiaüon de travail 
particulière et en rendre compte.

"On commence à développer l’esprit d ’analyse et On développe l’écrit et l’oral par rapport à une 
situation de travail. Je dois lancer une fabrication. Je dois donc analyser le mode opératoire, 
les problèmes techniques, de façon méthodique. Et Je dois être capable d ’écrire quelques 
lignes, de faire quelques transparents et Je dois être capable d ’exposer oralement à  mon 
patron, à mes collègues, ce lancement que Je prépare. Pour le BEP, donc, analyse et
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présentation écrite et orale devant la hiérarchie. Ça favorise les évolutions attendues en 
termes de comportement (autonomie)".

On passe ainsi de la transmission de savoirs techniques à l’acquisition de compétences 
fondées SLir la simulation de sitiiations concrètes de travail.

Cette même démarche a été adoptée au niveau d’une formation mise en place pour les 
agents de maîtrise, le PPA (Projet Personnel d’Action) qiii vise à apporter à ces derniers "des 
outils méthodologiques d ’analyse de problème, de décision, des éléments économiques, de 
l'expression écrite et orale pour présenter un projet personnel d ’action. L ’agent de maitrise est 
en situation de proposition d ’amélioration de quelque chose de concret de son poste de travail". 
Là encore, l’accent est mis aiitant sur les savoirs et connaissances transmis qtie sur la façon 
de mobiliser ces savoirs en situation concrète de travail.

C’est donc hien, au-delà de l’acqiiisition de savoirs techniques et généraux, l’aptitude à 
mohiliser ces différents savoirs en situation de travail, à travers les situations particulières 
rencontrées, qui est recherchée.

Le passage simultané d’un système de validation des acquis par un examen final à un 
système de contrôle continii, pour les formations techniques, s’inscrit dans la même 
démarche qui vise à privilégier l’acquis plutôt que le diplôme. Chaque module fait ainsi 
l’objet d’un contrôle trimestriel, à des dates fixées à l’avance, le certificat étant acqiiis sur la 
hase d’une moyenne à l’ensemlole des contrôles.

"Le contrôle continu est plus contraignant qu ’un contrôle final, l+es stagiaires bossent plus, 
alors qu ’à l’examen fina l c ’était le bachotage. Quand certains me disent dans la hiérarchie 
"c’est un BEP au rabais", ça m éfa it bondir. Ça. c ’est culturel parce qu’il n ’y a pas d ’examen 
final, pour beaucoup de cadres, la formation n ’est pas valable. C ’est la méthode qui est 
contestée. En fa it  ils se trompent complètement Pourtant on leur envoie les dossiers qui ont 
été réalisés, c ’est impressionnant Les contrôles trimestriels sont fa its à une date que l’on 
décide. Là, bien sûr, on peut vous accuser d ’attendre que tous les stagiaires soient prêts pour 
fa ire passer le test Mais n ’est-ce pas une attitude adulte plutôt que de dire on va les saquer. 
Ils repartent à l’atelier en ayant compris ce qu ’ils ont appris. C ’est plus positif.

Les limites d’une telle démarche qui vise à développer les aptitudes requises par une 
autonomie et une responsahilité accnies au travail, relèvent aujourd’hui d’iin prohlème de 
reconnaissance de cette aiitonomie et cette responsaloilité à l’oii'VTier au sein de l’atelier où il 
exerce son activité. C’est ce qui fait dire aii responsahle des ressoiirces hirmaines : "le 
problème de fond, ce n ’est pas un problème de formation, mais c ’est un problème 

d ’organisation".

Un enjeu simultané d ’organisation du travail

Nous avons vu précédemment en quoi les réorganisations successives de la 
production et du travail ont condiiit peu. à peii à remettre en cause les hases de la division 
traditionnelle dit travail entre les ou’vriers et les agents de maîtrise. La moindre disponihilité
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de ces derniers a en effet condiiit les ouvriers à nne plus grande autonomie dans la gestion 
des aléas de la fahrication leur permettant notamment de mohiliser directement dans 
l’atelier les différents savoirs acquis dans le cadre de la formation continue, et de structurer 
dans le même temps ces acquis à travers des mises en situations imprévues. Néanmoins, 
cette évolution organisationnelle reste à ce jonr fortement liée aux spécificités techniques -et 
humaines- de chacun des ateliers de la fabrication. Il est intéressant d’ohserver dans ce 
contexte l’intérêt récent manifesté par les chefs de départements de la filière autour d’une 
organisation de la mohllité professionnelle des ouvriers entre les différents ateliers 
permettant à chacun d’eux d’élargir leur champ de compétences par la diversification des 
sitiiations de travail auxquelles ils sont confrontés.

En effet, les ateliers spécifiques, simples ou complexes, s’opposent les uns aux autres en 
fonction des parcours professionnels potentiels à partir desquels les ouvriers vont construire 
leurs acquis professionnels. De même, les ateliers polyvalents diffèrent des ateliers 
spécifiques par la plus grande autonomie dont les ouvriers bénéficient dans la réalisation de 
leur travail, en raison du moindre degré de prescription du travail résultant de la fréquence 
des changements de procédés.

Ainsi, les ateliers spécifiques simples sont spécialisés dans les opérations d'isolement des
produits ou dans la réalisation de réactions simples, sur des appareils spécifiques et se

33caractérisent par la dimension standardisée des opérations qui s'y déroulent . le s  
perspectives d’apprentissage des ouvriers au sein de ces ateliers sont limitées par la Eaitile 
étendue de la hiérarchie des postes à travers laquelle ils sont susceptibles d’évoluer. Cet 
apprentissage est par ailleurs essentiellement centré sur l'acquisition des connaissances et 
des savoir-faire spécifiques à la réalisation d’opérations standardisées, fondées sur le respect 
de modes opératoires précis, qui laissent une très faible marge d’autonomie aux ouvriers. 
Les compétences acquises sont des compétences d’exécution.

Les ateliers spécifiques complexes sont spécialisés sur la fabrication d'un type de synthèse 
donné, réalisé à partir d’appareils spécifiques mais pour lequel les produits utili.sc.s sont 
agressifs et dont les procédés de transformation sont plus ou moins stabilisés^'i.

Dans ces ateliers, les ouvriers acquièrent les savoir-faire spécifiques à la conduite des 
réactions complexes qui reposent sur l’anticipation des dysfonctionnements éventuels et la 
correction à la marge des informations conteniies dans le mode opératoire, c'cst-à-dire sur 
l’acquisition d’une certaine autonomie dans la condiiite des installations.

le s  ateliers polyvalents sont caractérisés par la fréquence des changements de procédés de 
fabrication qui s’y  déroulent et par iin mode d’organisation du travail où la répartition des

33 On trouve par exemple un atelier spécialisé sur le séchage, ou un autre atelier au sein duquel sont fabriqués 
deux produits intermédiaires très simples. Ce type d'atelier regroupe environ un tiers du personnel non cadre 
de la fabrication.

34 Les salariés travaillant dans ce type d'atelier représentent environ la moitié du personnel de la filière.
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rôles entre agents de maîtrise et ouvriers laisse une pins grande autonomie à ces derniers 
dans la conduite de leur poste et dans la régulation de l’ensemble des fahrications de 
l’atelier^^. L’évoliition professionnelle des oii'vriers au sein de ces ateliers leur permet 
d’accéder à une pliis grande diversité de savoir et savoir-faire en raison de la diversité des 
postes conduits et par conséquent à une vision plus glohale du processus de fahrication. 
Elle leur permet également d’acquérir iine plus grande autonomie en raison d’iine moindre 
prescription des opérations résultant de la plus grande fréquence des changement de 

procédés.

L’apprentissage au sein de ces ateliers qui permet ainsi à l’ouvrier d’acquérir des 
compétences qui vont au-delà de l'acquisition de savoirs et savoir-faire spécifiques an poste 
occupé, s’inscrit donc dans le cadre d’iine organisation du travail moins hiérarchisée, qui 
repose sur une dimension à la fois plus autonome et plus collective du mode d’intervention 
de l’ouvrier. Ces ateliers préfigiirent, en quelque sorte, les noiivelles formes de partage des 
responsahilités entre ouvriers et agents de maîtrise qui tendent à se mettre en place à 
travers les diverses transformations techniques et organisationnelles observées au sein des 
ateliers depuis le détmt des années 80.

L’importance nouvelle accordée à la formation professionnelle depuis une quinzaine 
d’années au sein de Tentreprise tend ainsi à modifier non seulement le contenu des 
connaissances et des savoirs transmis, vers une généralisation accrue de ces derniers, mais 
également le processus d’apprentissage des ouvriers, en l’inscrivant dans une dynamique 
nouvelle qui tend à articuler plus étroitement la formation au parcours professionnel de ces 

derniers.

/ONCLUSION :

'VERS UNE GESTION DES TRAJECTOIRES INDIVIDUELLES

L a  généralisation des savoirs de hase, recherchée à travers la systématisation de la 
formation du personnel de la fabrication aux deux premiers niveaux de la filière CAIC. 
l’TAFPlC I et l’AFPIC II, qui diffère du principe de transmission des savoirs et savoir-faire 
spécifiques par spécialisation sur le poste, ne remet cependant pas en cause la spécificité 
des apprentissages siir laquelle reposait le fonctionnement traditionnel dU marché interne 
du travail de l’entreprise. En effet, l’iin des enjeiix majeurs de ces formations consiste à 
articuler étroitement la transmission de ces savoirs généraux aiix sitiiaüons concrètes de 
travail auxquelles sont confrontés les ouvriers aii cours de leur activité. L’élatioration du 
BEP modulaire constitue de ce point de vue une bonne illustraüon de cette démarche. Par 
ailleurs, la pertinence de ces formations repose sur iine révision simultanée de l’organisation

35 On trouve ici deux petits ateliers produisant un grand nombre de synthèses diverses et un atelier de plus 
grande taille dont le nombre de stades différents de fabrication est très important (13 stades dont certains 
nécessitent trois ou quatre opérations chimiques enchaînées).
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du travail vers une plus grande autonomie des oiivrlers dans la gestion des aléas, à laquelle 
ces derniers tendent à être mieux préparés par la vision plus glohale et pliis techniqiie des 
procédés que la formation leur transmet. Dans le même temps, la diversification des 
situations de travail auxquelles l’oiivrier est confronté, favorisée récemment par 
l’organisation d’iine mohilité pins systématlqiie des ouvriers entre les différents types 
d’atelier de fatirication, \dse à renforcer l’apprentissage "siir le tas" de l’autonomie et de la 
responsaloilité. Formation et organisation du travail apparaissent ainsi étroitement liés dans 
une perspective noiivelle de transmission de savoirs plus généraux étroitement liés aiix 
spécificités techniques et organisationnelles de l’entreprise.

Par ailleurs, Torientalion de la formation professionnelle continue vers la gestion des 
trajectoires individuelles des salariés autonr de la constmction des professionnalités tend à 
poser les bases d’une gestion plus individualisée des parcours professionnels des otivriers, 
organisés jusqu ’alors autour de la progression dans la hiérarchie traditionnelle des postes. 
On voit ainsi se mettre en place un processus d’apprentissage pins individualisé des oinriers 
qui génère toute une série de tensions sur les règles traditionnelles d’évaluation et de 
reconnaissance des acquis autour desquelles s’organisait le fonctionnement traditionnel dii 
marché interne du travail.

L’incertitude relative à l’évolution de l’activité des otivriers de fahrication et des compétences 
requises pour exercer une actiurté dont les contoiirs étaient encore floiis à la fin des années 
70 a ainsi conduit les responsahles du groupe auquel appartient l’étahlissement à changer 
progressivement les bases de leur politiqiie de gesüon de la main-d'oeuvre. Le diplôme, 
validant des savoirs pins généraux que ceux acquis par l’expérience professionnelle, s’est 
alors imposé comme garant d’une plus grande adaptahilité des ouvriers aux miitations à 
venir.

Ce faisant, l’élévation progressive du niveau de formation des ouvriers de la fahrication, et le 
rajeunissement simiiltané de ces derniers au coiirs des quinze dernières années ont 
sensihlement modifié les caractéristiques et les attentes de ce groupe professionnel constitué 
autour de l’appartenance commune à la filière de fahrication. Cette évolution génère deux 
séries de tensions sur les règles de gestion des carrières. La première relève des modalités de 
progression des oiivriers de la fahrication au sein même de la filière. L’élévation du niveau 
d’accès dans la filière en référence au niveau plus élevé de diplôme, et l’inscription des 
ouvriers dans des parcours de formation articulés à la progression professionnelle font 
ressortir les limites des perspectives actuelles de progression hloqiiées an premier coefficient 
de l’avenant II, liées notamment à l’aLsence de techniciens au sein de la filière et à la 
diminution continue des postes d’encadrement. Par ailleurs, l’élévation dii niveau de 
formation des ouvriers dans un contexte de professionnalisation du métier de condiicteiir 
d’appareil tend à remettre en cause les hiérarchies professionnelles établies entre Ees 
différentes filières de la prodüction aiitoiir du niveaii respectif de qualification des ouvriers 
qui les composent, à travers lesqiielles la fahrication figiirait en t>as de l’échelle.
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DEUXIEME PARTIE

NEGOCIATION COLLECTIVE 
DE NOUVELLES RÈGLES 

DE GESTION DES CARRIÈRES

L  ANALYSE préalable des transformations de l'organisation productive et de révolution 
simultanée des caractéristiques et des attentes des ouvriers de la fabrication a permis 

de faire ressortir l'apparition de toute une série de tensions sur les règles traditionnelles de 
gestion des carrières de ces derniers. En particulier, l'individualisation des modes 
d’intervention des ouvriers en situation de travail d’une part, l’individualisation des 
processus d'apprentissage par la généralisation de la formation d'autre part, tendent à 
replacer l'individu au coeur des processus d’évaluation sur lesquels repose l’étahlissement 
des hiérarchies professionnelles et salariales de l'entreprise.

Nous procéderons dans cette partie à l’analyse de l’évolution des règles de classification et de 
gestion des carrières de l’entreprise dans ce contexte à travers la notion de compromis' qui. 
en mettant l’accent sur le rôle des acteurs dans la production des règles, permet de saisir la 
façon dont ces derniers sont parvenus à s’accorder, à un moment donné, sur un mode de 
gestion de la tension entre collectif et individu inhérente à toute forme sociale d’organisation.

Ainsi, le compromis établi au sein de cette entreprise reposait jusqu’alors sur l’adoption 
implicite, par l’ensemLile des acteurs, d’un principe de hiérarchisation des postes fondé sur 
la prise en compte des caractéristiques techniques des tâches, qui permettait de définir un 
cadre collectif à l’évolution professionnelle des ouvriers et de contourner, en adoptant un 
critère ohjectif d’évaluation individuelle faisant référence à la durée de l’expérience 
professionnelle, c’est-à-dire à l’ancienneté, le caractère suhjectif et arhitraire des 
appréciations individuelles réalisées par la hiérarchie .

1 op. cit.

2 Alaluf M. (1986), Le temps du labeur. Formation, emploi et qualification en sociologie du travail. Edition de 
l'université de Bruxelles.
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L’adhésion à ce principe de hiérarchisation des postes qui neiitralise la prise en compte des 
caractéristiqiies individuelles des salariés an nom d’iin principe d’éqiiité dii système de 
classifications^ repose cependant siir l’acceptation implicite simultanée, de la part des 
syndicats comme de celle de la direction, d’une certaine individualisation des salaires2̂ 
permettant de contoiim er les rigidités d’vin système an sein diiqiiel la progression repose sur 
l’existence de postes disponibles, et non sur la reconnaissance des aptitudes individiielles 

des ouvriers.

En replaçant Tindividu au coeur des processus d’évaliiation, les tensions quii apparaissent 
aujourd’hui sur les règles de gestion des carrières des otivriers de la fatirication tendent à 
remettre en cause non seulement le principe d’égalité siir lequel reposait le système de 
classement des postes -on observe en effet une distorsion croissante entre les règles de 
référence et les pratiques effectives d’évaluation des oiivriers au sein des ateliers- , mais 
également le compromis entre classification et salaire à travers lequel était gérée l’opposition 
collectif/individuel autour duquel les syndicats et la direction s’étalent jusqu’alors accordés.

Par conséquent, la révision des règles de classification et de gestion des carrières relève 
d’enjeux complexes qui portent à la fois siir l’étahlissement d’un nouveau principe de 
hiérarchisation des hommes -la question posée étant celle de la prise en compte des 
caractéristiques individuelles des salariés et des critères d’appréciation de ces 
caractéristiques- et sur la révision des termes dti compromis, fondé jiisqu ’alors sur une 
dissociation entre collectif et individu qui tend aujourd’hiii à être remise en cause.

Nous montrerons ici en quoi la révision de ces règles aiitoiir desquelles s’organise le 
fonctionnement du marché du travail interne de l’entreprise passe nécessairement, en raison 
de la nature de ces enjeux, par le biais de la négociation collective.

Nous procéderons dans un premier temps à un rappel des termes du compromis aiitoiir 
duquel étaient Jusqu’alors définies les règles du système de classifications professionnelles 
de rentreprise, afin de mieux cerner la nature des tensions apparues sur ces règles face à 
l’évolution récente des pratiques de gestion des carrières des oiivriers. L’analyse 
longitudinale du marché du travail fondée sur l’étiide de l’évolution des profils par âge des 
effectifs employés^ permettra de rendre compte de ces tensions qiii résultent d’iin 
changement dans les pratiqiies d’évaliiation dont les acteurs siir le terrain n’ont pas 
toujoiirs conscience.

3 Dadoy M. (1973), "Les systèmes d’évaluation de la qualification du travcùl. Pratique et idéologie". Sociologie du 
Trava il

4 On observe en effet Texistence de fourchettes de salaires correspondant à chaque coefficient, dont les limites 
se chevauchent d'un coefficient à Tautre.

5 Nous renvoyons le lecteur à la présentation méthodologique figurant en introduction.
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Nous montrerons dans un second temps en quoi les règles négociées dans l’accord 
d’entreprise signé en septemhre 1993 relèvent non seulement d’iine ré'vision des référentiels 
d'activité et de compétences requises, permettant de redéfinir les règles d’accès et de 
progression, en tenant compte des évolutions ohservées, mais également de l’adoption d’un 
nouveau mode de reconnaissance de la qualification des salariés, comme moteur des 
dérouEements de carrière, sur la hase d’un encadrement accru des procédiires d’évalmation 
et d’un élargissement des espaces de progression qui leur sont offerts. En ce sens, nous 
montrerons en quoi l’enjeu de la négociation de ces règles porte dans ce cadre sur la 
définition des hases d’iin nonveau compromis d’entreprise et sur le mode de fonctionnement 
du marché interne de cette dernière.

Q |  In d iv id u a l is a t io n  d e s  p r a t iq u e s  d e  g e s t io n  d e s  c a r r iè r e s  d a n s  u n

SYSTÈME DE CLASSEMENT DES POSTES

L e  fonctionnement du marché interne de l’entreprise repose sur l’existence d’une 
hiérarchie d’emplois, de critères d’accès à la filière aux niveaux inférieurs et sur une 
progression organisée vers le haut de la hiérarchie®. Ces différents éléments sont structurés 
par l'ensembEe des règles du système de classifications professionnelles adopté au sein de 
cette dernière qui reposait jusqu’à une date récente sur le principe d’un classement des 
postes de travail évalués en référence aux caractéristiques techniques des tâches effectuées.

L’analyse longitudinale du marché interne du travail de l’entreprise menée à travers 
l’exploitation statistique du fichier d’emploi de celle-ci fait cependant apparaître une 
évolution sensible des pratiques de gestion des carrières des ouvriers de la fahrication 
depuis une quinzaine d'années qui génère toute une série de tensions sur les règles de ce 
système. En effet, l’individualisation des critères et des rythmes de progression des ouvriers 
de la Eabrication que l’on observe à travers cette étude s’inscrit dans une perspective 
d’évaluation du travail et des qualifications professionnelles fondée sur nne prise en compte 
des caractéristiques Individuelles des salariés qui rompt avec le principe d’analyse des 
caractéristiques des postes sur lequel reposaient les règles existantes. Nous procéderons ici 
à un rappel préalahle du fonctionnement du système de classification de l’entreprise et du 
compromis dans lequel il s’inscrit afin d’appréhender la natiire des tensions apparues siir le 
système de règles qui le compose face à l’évolütion récente des pratiques de gestion des 
carrières des ou’vriers.

1.1. Un système de classement des postes de travail

L e  système de classifications professionnelles défini par la hranche repose sur le 
principe d’un classement des hommes en fonction du classement dU poste de travaiE occupé. 
Par conséquent, ce sont les postes de travaiE, et non Ees salariés, qui sont évalués et classés

6 Althauser et Kalleberg, cité dans Favereau, Sollogoub et Zighera, Formation Em ploi n" 33. janvier-mars 1991.

Etude n' 67 49



TRANSFORMATION D E  MARCHÉS IN T E R N E
E T GESTION D E  COMPÉTENCES

sur l’échelle des coefficients à un niveau qiii détermine la rémunération du salarié. 
L’élargissement des critères d’évaliiation des postes à la prise en compte des comportements 
individuels requis poiir l’exéciition des tâches, tel qu’il résulte de l’accord professionnel du 
10 août 1978 n’a cependant pas remis en cause ce principe de classement des postes sur 
lequel repose toujours Tossature dii système de classifications professionnelles des 
entreprises de la branche, et en particulier de l’entreprise étudiée.

Le lien qui relie la branche à l’entreprise n’a cependant pas de caractère linéaire en matière 
de classificaüons professionnelles. En effet, si la grille de classification et les règles d’accès et 
de progression des salariés au sein de cette grille sont définies dans le cadre d’un accord de 
branche qui s’impose aiix entreprises affiliées, leur mise en oeiivre procède d’un processus 
d’appropriation par chacune d’elles qui reflète un compromis particulier autour des 
spécificités techniques et organisationnelles et des choix en matière de gestion de la 
main-d’oeiivre^ qui leur sont propres.

Nous présenterons ici les caractéritiques du système de classification de l’entreprise étudiée 
en insistant sur le caractère mécanique des déroulements de carrière des ouvriers dont la 
dynamique repose sur la gestion des postes et non sur celle des hommes. Nous montrerons 
dans le même temps comment dans un tel système la reconnaissance individuelle des 
salariés s’est faite par le biais d’augmentations salariales indépendantes du niveau de 

coefficient du poste occupé.

1.1.1. Des référentiels d ’emploi implicites fondés sur une évaluation des 
caractérisiques techniques des postes

La grille de classification autour de laquelle se fonde la hiérarchie salariale de 
l’entreprise résulte d’iine application de l’accord de branche du 10 août 1978 instituant le 
principe d’une évaliiation des postes sur la base de critères classants tenant compte de 
certains comportements individuels tels que la responsahilité ou l’autonomie. En réalité, 
l’application de cet accord de hranche s’est faite au sein de l’entreprise par utilisation de la 
grille de translation foiirnie dans l'accord pour préserver l’équivalence entre l’ancienne et la 
noLivelle grille. Par conséquent, la classification des postes sur cette nouvelle échelle 
salariale n’a donné lieu à aucune réévaluation préalable de poste en fonction des nouveaux 
critères définis. Dévaluation et la hiérarchisation actuelle des postes de chaque filière relève 
donc d’une référence lointaine à la hiérarchie définie dans l’accord Parodi de 1958, dont les 
ajustements successifs résultant des transformations techniques et organisationnelles 
appames depuis au sein de chaque filière ont fait l’otijet d’accords tacites entre les acteurs 
de ces filières sur la base d’une évaliiation des caractéristiques techniques des nouveaux 
conteniis d’activité des postes concernés.

7 op. cit.
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Par conséquent, si le référentiel de postes défini à l’origine par la branche n’a pEus depuis 
longtemps de sens par rapport anx actluntés exercées dans cEiaqiie filière, une référence 
implicite commune perdure à partir de laquelle chacun des acteurs est capable d’évaEuer Ea 
qualification reqiiise par les différents postes et les possihilités d’accès à ces postes. 
L’individualisation des critères d’évaluation des postes introdiiite par l’accord de hranche de 
1978, qui perpétuait la logique de classement des postes sur laquelle reposaient les règles 
traditionnelles du système de classification de la hranche, n'a donc pas remis en cause les 
référentiels implicites d’emploi sur lesquels se fondait Jusqu’alors la politique de gestion de la 
main-d’oeuvre de chaque filière.

1.1.2. Des espaces de mobilité différenciés selon le mode d'organisation du 
travail de chaque filière

La grille hiérarchique définie dans l’accord de branche du 10 août 1978 se structure 
autour de trois avenants catégoriels, instituait le principe d'une grille à la fois commune aux 
différentes filières de l’entreprise, et sans discontinuité d’une catégorie à l’autre^. 
L'appropriation de cette grille par l’entreprise laisse cependant apparaître des différences 
sensibles dans les modalités de mise en oeuvre au sein de chacune des filières 
professionnelles qui la composent, et notamment entre la fahrication. les services techniques

Q

et les lahoratoires . Ainsi, les règles d'accès et de progression, les espaces de mohllité au 
sein desquels les ouvriers peuvent évoluer dilïèrent sensihlement d’une filière à l’autre. Le 
cloisonnement fonctionnel entre les difEérentes Eilières prol'essionnelles de l’entreprise autour 
duquel est organisé la production a favorisé jusqu’à présent cette différenciation des espaces 
de progression offerts aux ouvriers.

Nous procéderons ici à un repérage des règles d’accès et de progression des ouvriers des 
trois filières à partir d'une analyse des trajectoires individuelles des salariés au sein de 
l’échelle hiérarchique qui permet de souligner la spécificité des espaces de progression offerts 
aux ouvriers de chacune d’elles. Nous caractériserons ces espaces de mobilité à la fois par 
l’amplitude des carrières offertes aux ouvriers (coefficient d’accès et coefficient cliarnière) et 
par les perspectives de changement de statut auxquelles elles donnent accès.

8 Le premier avenant, qui regroupe les ouvriers-techniciens-employés. est décomposé en trois r;roupe.s, le 
groupe I correspondant aux coefficients 130 et 140, le groupe II aux coefficients 150 et 160, et le groupe III 
aux coefficients 175 à 205, soit 7 échelons au total. Le second avenant concerne les techniciens et agents de 
maîtrise qui évoluent au sein du groupe IV entre les coefficients 225 et 360, soit à nouveau .sur 7 échelons. 
Enfin, Tavenant III s'applique aux ingénieurs et cadres, rassemblés dans le groupe V  et classés entre le 
coefficient 350 et le coefTicient 880, c^est-à-dire sur sept échelons également.

9 Le choix d^une investigation menée au sein de ces trois filières professionnelles reposait sur l'hypothèse d'un 
déclolsonnement fonctionnel entre elles, dont il semblait intéressant d'observer les différences éventuelles 
entre les pratiques de classification.
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Le coefficient d’accès à la filière reflète le niveau de formation initiale requis à T e m l o a u c h e ^ c  

En fabrication, on ohserve iine très forte concentration des embaUches aiix deiix premiers 
coefficients de ia grilie (le coefficient 130 n’est pliis iitilisé) : près des 2/3 des ouvriers ont 
intégré la filière au coefficient 140, c’est-à-dire sans diplôme à l’emliaLiche, et près d’ 1/3 a 
été recruté au coefficient 150 sur la hase d’une formation initiale de niveaii CTAP-BEpH 
(tahleau 8 ). L’insertion dans cette filière est donc très homogène et se fait par le bas de 
l’échelEe, l’accès à iin coefficient pliis éievé étant tout à fait marginal.

Le coefficient d’accès dans ies services techniqiies est plus éievé et siirtoiit pins dispersé siir 
l’écheile hiérarchique. En effet, un peu moins d’un salarié siir cinq -16.7 %- intègre ia filière 
directement à un coefficient de l’avenant II (niveau BTS on DUT) (tableaii 8 ). Pour Ee 
personneE ouvrier, ies coefficients d’accès sont pliis dispersés qii’en fatirication : environ 
60 % d’entre eux ont été recrutés à un coefficient siipérieiir on égal au coefficient 150 (et 
pEus particulièrement aux coefficients 150 et 175) correspondant à une formation initiaie de 
niveau CAP ou BEP. 37.9% d’entre eux sont entrés sans diplôme au coefficient 140.

Enfin, dans les Eaboratoires, Ee coefficient d’embauche est également plus éEevé qu’en 
fahrication. SeuEs 15.3 % des salariés ont intégré la filière an coefficient 140, sans diplôme 
initiaE, alors que 17.9 % sont entrés au coefficient 150, correspondant à un nivean C7AP-BEP, 
et 51.3 % au coefficient 175, aii niveaii du haccaiaiaréat (tahleaii 8 ).

L’ampiitude maximale des trajectoires des ouvriers sur E’échelle de coefficients est semhiahie 
d’une fiiière à E’autre : un ouvrier recruté au premier coefficient de ia grlEle est susceptihEe de 
progresser jusqu ’au dernier coefficient de l’avenant II. TAinsi en fahrication, certains ouvriers 
recrutés au coefficient 140 ont progressé jusqu’aii coefficient 360. De même dans les 
services techniques où l’on trouve quelques saEariés au coefficient 325 on 360 qui étaient 
entrés dans l’usine au coefficient 140 ou 150. Enfin, dans ies lahoratoires, certaines 
techniciennes, embauchées au coeEïicient 175, ont atteint le coefficient 360 (tableaux 9 a. b , c).

On ohserve ainsi des possihilités de progression de l’avenant 1 à l’avenant II dans toutes les 
filières, y compris en fahrication. L’analyse des coefficients d’emhaiiche des salariés qui sont 
actuellement classés à un coefficient de l’avenant 11 (techniciens et agents de maîtrise) en 
témoigne. 95 % des techniciens et agents de maîtrise de la fabrication ont été recruté à un 
coefficient de l’avenant 1, dont près de 4 sur 5 au coefficient 140. Cette proportion est de 
88  % dans les lahoratoires, dont les deiix tiers sont entrés au coefficient 175, et les autres à 
un coefficient inférieur. Enfin, dans les services techniques, cette proportion est un peii 
moindre - 76 % - en raison dii nomhre de techniciens recmtés directement à un coefficient

10 L’étalonnage de la grille de branche de 1978 en référence aux diplômes de l’Education nationale permet de 
repérer à travers le coefficient d’accès le niveau de formation initiale requis pour chaque poste.

11 Nous reviendrons par la suite sur le déplacement récent du niveau d^accès du coefficient 140 au coefficient 
150, lié à une élévation récente du niveau de formation initiale requis à Tembauche.
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de l’avenant II, la plupart de ceiix embauchés an statut d’ouvrier ayant intégré la filière aux 
coefficients 140 et 160 (tableaux 9 a,b,c).

Cependant, le nombre restreint de salariés concernés témoigne de blocages dans le 
déroulement de ces trajectoires. Une analyse pins fine de l’amplituide des carrières des 
ouvriers des trois filières étudiées permet ainsi de repérer l’existence d’iin coefficient 
charnière au-delà duquel très peu de salariés continiient à progresser, dont le niVeau Varie 
d’une filière à l’autre. Ce coefficient charnière permet ainsi de préciser l’amplitude effectiye 
des carrières des oUVriers.

Ainsi, dans les laboratoires, on obseive un blocage des carrières au coefficient 275 (seules 
trois personnes ont un coefficient pins élevé) (tableau 9 c). Dans les seivices techniquies, ce 
seuil semble s’établir aii coefficient 250. En effet, parmi les 95 salariés de la filière ayant été 
recrutés en tant qu’ouyriers, seiils 9 d’entre eux sont parvenus au-delà de ce coefficient 
(tableau 9 b). Enfin, en fabrication, on observe également un net infléchissement des 
carrières au-delà du coefficient 225 (tableau 9 a) : on passe ainsi de 65 salariés au 
coefficient 225 à 7 salariés seulement au coefficient 235.

Les perspectiyes de progression des oiiyriers yers les coefficients de l’aVenant II résiiltent en
réalité d’un changement de statut. Elles sont par conséquent étroitement liées à la structure
hiérarchique de la filière à laquelle ils appartiennent. Ainsi, près de 70 % du personnel des
laboratoires a le statut de technicien ou d’agent de maîtrise, soit pins de 2 salariés sur 3

12(tableau 7 bis). Cette proportion passe à 57.9 % dans les services techniques (tableau 9 b), 
et n’est plus que de 25.6 % en fabrication, soit 1 salarié sur 4. La promotion des ouVriers 
étant étroitement liée aui nombre de postes disponibles, on yoit bien ici l’étroitesse des 
perspectives de promotion des ouvriers de fabrication Vers l’une des catégories de 
l'avenant II.

L’accès aux coefficients de l'ayenant II n’a cependant pas le même sens selon les filières : la 
répartition des salariés par catégorie fait en effet apparaître uine très forte proportion de 
techniciens au sein des laboratoires - 61.5 % -, la part des agents de maîtrise n’étant que de
7.7 % (tableau 6 ). La part des techniciens est également très importante dans les seivices 
techniques, où ces derniers représentent 36.8 % des salariés de la filière, soit plus d’un 
salarié sur 3, la part des agents de maîtrise étant elle-même assez élevée - 21 %. Enfin, en 
fabrication, si la part des techniciens est à peu près égale à celle des agents de maîtrise, et 
bien moindre que dans les deux autres filières étudiées, soit respectivement 12.4 % et
13.2 %, on observe une forte concentration des techniciens sur le seul coefficient 225 qui 
correspond au coefficient de technicien d’atelier ouvert aux oiivriers de la fabrication en 
1984. La présence ou non de techniciens au sein de la filière conditionne donc la natmre des 
parcours de progression des ouvriers.

12 En ne tenant compte que des promotions internes, elle atteint environ 50 %, soit un salarié sur deux.
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1.1.3. Des trajectoires individuelles fondées sur la gestion 
des postes disponibles

Dans ce système de classification des postes de travail, la progression individuelle des 
salariés dans la hiérarchie des emplois résiilte de la gestion des postes disponibles. En effet, 
l’évaluation des acquis individiiels des salariés par la hiérarchie, selon le principe 
d’adéquation du salarié aii proEil dii poste, n’a lieu que lorsqu’un poste est à pourvoir. Par 
conséquent, la dynamique de progression des salariés repose sur la dynamique de rotation 

des postes au sein de la filière.

En effet, le départ des anciens libère des postes situés en haut de la hiérarchie et crée ainsi 
Lin "effet de cheminée" à tous les échelons intermédiaires. L’ouverture régulière de nouveaux 
ateliers de fabrication jusqu’à la fin des années 80, liée au lancement de noui/elles 
molécules, a également faVorisé pendant toute cette période la création de postes de travail 
supplémentaires, jouant ainsi un rôle moteur dans la dynamique de progression du 
personnel de fabrication. La répartiüon des salariés par date d'embauche permet de repérer 
les vagues successives de recrutement dans cette filière. 1969-1970, puis 1973-1974 
constituent deux périodes d’embauche en fabrication au cours desquelles de 20 à 30 
personnes ont été recrutées chaque année. Entre 1977 et 1978, 113 nouveaux salariés ont 
été embauchés. De 1982 à 1984, 40 personnes supplémentaires en moyenne par an ont de 
même intégré la fabrication. Enfin, en 1988, une trentaine d’ouvriers a également rejoint 

cette filière.

La gestion des carrières des ouvriers de fabrication ne procède donc pas dans un tel système 
d’une reconnaissance des acquis individuels des salariés, mais s'inscrit au contraire dans la 
dynamique de croissance des effectifs de la filière.

1.1.4. Un compromis autour de deux principes de gestion des hommes

Dans un tel système fondé sur l’évaluation et le classement des postes de travail sur 
l'échelle des salaires, le salarié en tant qu’individu n’est pris en compte qu’à travers le poste 
occupé. Par conséquent, la définiüon des procédures et des critères d'évaluation et 
d’affectation des salariés sur les postes relève d’un enjeu central dont dépends l’équité et par 

conséquent la stabilité du système.

La difficulté de l’évaluation dans ce système tient au fait que l’on évalue des hommes en 
référence aux compétences requises par le poste comme si l’on pouvait dissocier, lors de 
l’évaliiation, les compétences acquises par le salarié de celles siir lesquelles porte 
l’évaliiation. La dichotomie introduite dans ce système fondé sur l’adéquation du salarié au 
poste entre qualification du poste et qiialificaüon dii salarié a condiiit à une dissociation de 
l’évaluation du salarié entre l’appréciation des compétences professionnelles donnant accès 
à un poste plus qualifié, mesiirées par l’ancienneté dans le poste d’une part, et l’appréciation 
par la hiérarchie des performances indmduielles esümées à trayers l’esprit d’équipe, le désir
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d’apprendre, rinitlatlVe individuelle, donnant accès à des augmentations de salaire d’autre 
part.

L ’ancienneté : un critère objectif d ’évaluation individuelle qui garantit 
l ’équité du système

Dans ce système d’adéquation du salarié au poste, les compétences requises sont 
définies en référence au seul contenu du travail, sans tenir compte de la façon dont le salarié 
réalise ce travail (initiative, autonomie) et sont par conséquent réduites aux différents 
savoirs, savoir-faire et connaissances spécifiques requis par l’exécution de ces tâches. Pour 
éviter le caractère snhjectif des appréciations individuelles par la hiérarchie, l’expérience 
professionnelle à travers laquelle les salariés acquièrent ces connaissances et savoir-faire 
spécifiques, va s’imposer comme critère central d'évaluation des salariés, dont l’ancienneté, 
qui reflète la durée de l’apprentissage, permet de prendre la mesure. Un tel critère, dont le 
caractère "objectif' repose sur une appréciation commune des salariés et de la maîtrise de la 
nature des acquis nécessaires pour accéder aux différents postes -on constate ici 
l'importance sous-jacente du référentiel d'emploi de la filière- permet ainsi dans le même 
temps à Louvrier de se situer lui-même par rapport aux autres ouvriers, et par conséquent 
de présencr une certaine transparence dans les déroulements de carrière.

Une politique salariale qui permet des augmentations individuelles de salaire 
sans progression dans l’échelle des coefficient

La distorsion introduite entre le coefficient et le niveau de rémunération pendant les 
années de croissance, au cours desquelles le niveau minimum de salaire par coefficient a été 
Eixé largement au dessus des minima conventionnels - environ 20% au dessus -. et des 
fourchettes de rémunération non plafonnées ont été établies de fait pour chaque coeffîcient, 
a permis de desserrer la contrainte salariale des enjeux liés à la définition de.s critères et des 
perspectives de progression des salariés de l’entreprise : en effet, les salariés ont pu pendant 
toute cette période hénéEicier d’augmentations individuelles sans que ces dernières soient 
associées à l’accès à un coefficient plus élevé, c'est-à-dire à un poste plus qualifié. Cette 
politique salariale a donc permis en quelques sortes de neutraliser l’enjeu salarial des enjeux 
liés à la gestion des carrières.

Le compromis porte ainsi sur les modalités de reconnaissance des qualités individuelles des 
salariés dans un système où l’individu n'apparaît qu’en référence à un poste de travail 
donné, liii-même évalué et classé dans la hiérarchie des emplois et des salaires.

Interrogés sur l’évolution des pratiques de gestion des carrières au sein des ateliers de 
fabrication, la plupart des acteurs, agents de maîtrise et ouvriers, font état d’une perte des 
repères traditionnels d’évaluation des emplois et des hommes. "On ne sait plus qui fait quoi". 
Par ailleurs, chacun a conscience de l’importance croissante accordée à la formation, initiale 
et continue, pour faire face aux évolutions en cours. Alors que la maîtrise dénonce une 
association trop systématique de la part des ouvriers entre formation et promotion, ces 
derniers revendiquent, par le biais de leurs représentants syndicaux, un accès plus
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équitable aux formations proposées, quelque soit l’âge et le niveau de formation initiale dii 
candidat. Poiir autant cependant, aticiin d’entre eux n’est véritablement capable de qualifier 
ces évoliitions ni d’en mesurer les effets concrets sur les déroiilements de carrière.

L’exploitation statistique du fichier d’emploi de l’entreprise apporte un éclairage significatif 
siir ces questions à partir d’une observation de révolution des trajectoires proEessionnelles 
des salariés de la filière, et en particulier de l’évoliition des rythmes de progression de 
chacun d’eux. La comparaison de ces trajectoires par tranches d’âge des salariés concernés 
fait ainsi ressortir l’importance nouvelle accordée airx caractéristiqiies indivldnelles des 
salariés telles que l’âge, le diplôme et la formation continiie dans la gestion des carrières de 
ces derniers.

La méthode d’exploitation des données sur laquelle repose cette étuide met donc l’accent siir
une analyse de l’évolution des profils par âge des structures d’emplois, s’inscrivant en ce
sens dans le cadre d’une approche longitudinale des mécanismes de segmentation du 

1
marché du travail . Il s’agit en effet de privilégier la dimension non salariale de la 
segmentation, à partir d’une définition du marché interne qui repose sur l’existence d’une 
hiérarchisation des emplois (étudiée ici à trayers l’échelle des coefficients) et de règles d’accès 
et de progression du bas vers le haut de cette échelle.

Après aVoir mis en éVidence ce phénomène d’indiVidualisatlon des critères et des rythmes de 
progression des ouVriers, nous soulignerons la nature des tensions que génère une telle 
éyolution des pratiques de gestion des carrières dans un système de classement des postes 
où la gestion des carrières résultait jusqu’alors d’uine dynamique exogène de rotation des 
postes.

1.2. Une individualisation des pratiques de gestion des carrières

1.2.1. L'âge, le diplôme et Information continue comme moteurs 
de la progression des ouvriers

Nous obseiverons dans iin premier temps comment l’accélération des rythmes de 
progression des salariés est étroitement liée à la prise en compte des caractéristiques 
indiViduelles des salariés recrutés depuis 15 ans, et notamment à l’âge et au diplôme à 
l’embauche, critères qui conditionnent par ailleiirs l’accès à la formation continiie et en 
particiilier l’accès aux niyeauix de formation les plus éleyés de la filière C7AIC. L’étude de 
l’ancienneté moyenne des techniciens d’ateliers selon ces mêmes critères complétera par 
ailleurs cette analyse de réVolUtion "de fait" des critères d’éValiiation des salariés, qiii 
conduit à une accélération sensible des dérotilements de carrière de ces derniers.

13 O. Favereau, M. Sollogoub et J. Zighera (1991). ’Une approche longitudinale de la segmentation du marché 
du travail". Formation Em ploi n" 33, janvier-mars.
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Une accélération des rythmes de progression depuis 15 ans liée à l ’âge,
au diplôme et à la form ation continue

La croissance irrégulière mais continue des effectifs depiiis la fin des années 60 et qui 
se poursiiit Jiisqiie vers la fin des années 80, explique pour iine large part l’accélération des 
déroulements de carrière que l’on ohserve depiiis cette même période. En effet, dans un 
système de progression fondé sur l’accès à un poste plus qualifié, la dynamique de 
progression des salariés repose essentiellement sur la croissance du nomhre de postes 
disponihles à poiirvoir. Néanmoins, la diminution des temps moyens de passage dans 
chaque coefficient qui intervient au début des années 80 fait apparaître un antre phénomène 
qui relève d’une individualisation progressive des critères d’évaluation des salariés, et plus 
précisément d’une prise en compte pliis systématique de l’âge et dii niveau de formation 
initiale et continue dans la progression de ces derniers. Cette évolution, masquée jusqu’à la 
fin des années 80 par la croissance des effectifs, reflète en réalité le glissement qtii s’opère 
vers un nouveau mode de gestion des carrières dont la dynamique tend à relever davantage 
de l’évolution des caractéristiques indmdiielles des salariés que de l’existence de postes à 
pourvoir.

■  Une progression plus rapide pour les ouvriers recrutés depuis 15 ans

Une première accélération des rythmes de progression apparaît donc Vers la fin des 
années 60 (tableau 11). On ohseive ainsi pour les oiiyriers qui ont actuellement entre 15 et 
25 ans d’ancienneté une diminiition significatiye des temps moyens de passage dans chacun 
des coefficients de la grille par rapport aux oiiyriers plus anciens. L’écart, peu sensible pour 
les coefficients 140 et 150, se creuse à partir dii coefficient 160 : les ouvriers recrutés avant 
1968 restent en moyenne 1,3 fois pins longtemps dans ce coefficient que ceiix recrutés après 
cette même date. La proportion passe de 1 à 2 poiir les coefficients 175 et 190, où la durée 
moyenne de passage dans le coefficient est réduite de moitié d’une catégorie à l’autre. 
Au-delà de ce coefficient, l’écart se maintient aiitoiir d’une diminution d’environ 1/3 du 
temps de passage dans chaque coefficient.

L’analyse des données statistiques fait apparaître nn second moiivement de réduction des 
temps moyens de passage dans chaque coefficient vers la fin des années 70 (tableau 11). 
Cette accélération des rythmes de progression concernant les oiivriers de moins de 15 ans 
d’ancienneté est sensihle sur l’ensemhle des coefficients de l’échelle hiérarchique, par 
rapport aux salariés recrutés entre 1968 et 1977, et a fortiori par rapport aux anciens 
recrutés avant 1968. La durée moyenne de passage dans chaque coefficient entre les salariés 
recrutés depuis 1978 et ceux emliauchés dans les 10 années qui précèdent, diminue ainsi 
de 10 à 40% selon les coefficients. De même, la comparaison avec les outriers ayant intégré 
l’entreprise avant 1968 fait apparaitre des écarts encore plus importants, qiii vont du simple 
au double pour les coefficients 160 et 175 et même au-delà pour les coefficients 190 et 205.

Ainsi, on constate que les salariés recrutés aii cours des 15 dernières années, c’est-à-dire 
ceux dont les rythmes de progression sont les plus rapides, sont à la fois les pliis diplômés à 
l’emtiaLiche (tableau 15), et ceiix qiii ont suivi le pins grand nomhre de formations continiies
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(tablean 17) et qiii ont atteint les niveaux les plus éleVés de la filière CAIC (tablean 18). 
L’accélération des déroulements de carrière apparaît donc étroitement liée à la prise en 
compte de Téyolution des caractéristiqiies indmdutelles des salariés que l’on obsenre au 

coiirs de la même période.

NN Une progression plus rapide pour les diplômés

Le tabieau \2 confirme la corrélation existant entre le temps moyen de passage dans 
chaque coefficient et le niyeau de formation iniüale : plus le niyeaii de formation initiale est 
éleVé, plus la durée moyenne de passage dans chaque coefficient diminue. Ceci est 
particulièrement Vrai pour l’ensemble des coefficients de l’ayenant ouYiier ; on progresse 
plus Vite ayec un bac qu’ayec iin BEP, aVec un BEP qu’ayec un CAP et ainsi de suite; l’écart 
entre les rythmes moyens de progression des ouYiiers non diplômés, et ceux possédant un 
BEP à l’embauche allant parfois aii-delà dm simple au double. Pour les coeEficients de 
l’ayenant II, la différence entre les rythmes moyens de progression reste sensible entre ceux 
possédant un CAP ou un BEP et ceux qui ont été recrutés sans diplôme. La détention d’un 
bac n'a plus d'effets positifs sur le rythme de progression. Sans doute est-ce en raison du 
Eaible nombre de salariés concernés qui restreint la portée du diplôme par rapport aux 
caractéristiques indiyiduelles des salariés concernés.

Ni Un accès aux formations dipiômantes de la formation continue 
lié au diplôme initial

Il est plus difficile d'établir cette même corrélation entre les lythmes de progression 
des salariés et le nit/eau de diplôme acquis par la formation continue. En effet, l’un des 
objectifs prioritaires des plans successifs de formation de ces dernières années yisait à élever 
le niyeau de formation de base dm personnel de la filière au métier de la chimie, en 
systématisant la formation de l’ensemble des salariés, quelle que soit leur ancienneté, à 
l’TAFPlC I et II (les plus anciens n’ont cependant pas dépassé l’AFPIC I (tableau 18)). Par 
conséquent, l’accès à l’un ou à l’autre de ces deux niveaux de formation CMC n'a pas de 
caractère discriminant dans l’accélération des carrières (il peut par contre apparaître comme 

un frein pour ceux qui ne siiNent pas ces formations).

S’il n’est pas possible de comparer les effets de l’acquisition d’un BEP sur le déroulement de 
la carrière du salarié, qui dépendent en effet du moment où le diplôme a été acquis, il est 
intéressant par contre d’obseiver les caractéristiques des salariés qui accèdent aux niveaux 
supérieurs de formation de la filière CMC, c’est-à-dire au BEP et au BP.

Si la plupart d’entre eux a moins de (5  ans d’ancienneté (tableau 18), ce qui est surtout yrai 
pour le BEP, on constate que le BEP est acquis essentiellement par des ouYriers (tableau 
2 2 ), dont Un nombre non négligeable parmi eux n’est à ce jour qu’au coefficient 160 (10  

d’entre eux sur 45, soit plus de 20 %) (tablean 19), c’est-à-dire en début de carrière, alors 
qiie le BP concerne daurantage les techniciens et les agents de maîtrise (tableau 22). Par 
ailleiirs, la grande majorité des salariés - 87.5 %- ayant acquis l’un oii l’autre de ces 
diplômes a moins de 40 ans, et plus de la moitié d’entre eux à même moins de 35 ans
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(tahleau 23). Enfin, l’accès à l’un de ces diplômes dans le cadre de la formation continiie 
suppose que le salarié ait air départ un niveau de formation initiale au moins égal au CAP : 
78.6 % des ouvriers ayant acquis le BEP CAIC par la formation continue avaient déjà cm 
niveau CAP, BEP on hac. Cette proportion atteint même 87.5 % des salariés qui ont acquis le 
BP (tahleaii 21).

Ce sont donc les salariés les plus jeunes et les plus diplômés à l’emtiauche, c’est-à-dire ceux 
qui ont été recrutés au cours des 15 dernières années, qui accèdent le plus facilement aux 
formations diplômantes de niveaii BEP et BP.

Une différenciation des rythmes de progression des techniciens d'atelier 
selon les caractéristiques individuelles de ces derniers

La comparaison de l’ancienneté moyenne des techniciens d’atelier (TA) selon 
différents critères tels que l’âge, la formation initiale, le coefficient d’embauche ou le nombre 
de formations continues suivies est tout à fait significative d’une reconnaissance des 
caractéristiques individuelles des salariés qui apparaît à travers l'accélération des rythmes 
de leurs carrières.

Ainsi, près de 70 % des TA a moins de 45 ans. De plus, alors que les techniciens de plus de 
45 ans ont mis en moyenne plus de 20 ans pour accéder au coefficient 225, et même près de 
30 ans pour ceux de plus de 55 ans, il n’a fallu que 13.3 ans en moyenne aux techniciens de 
moins de 35 ans pour y parvenir, soit plus de 16 ans d'écart entre les plus Jeunes et les plus 
anciens (tableau 24).

Par ailleurs, près de 60 % des TA sont entrés dans l’entreprise avec un diplôme de niveau 
CAP (le plus souvent), BEP ou hac (tableau 26). L’ancienneté moyenne de ces derniers 
tourne autour de 17 ans (les ouvriers entrés avec un bac ont mis en moyenne 3 ans de 
moins pour accéder au même coefficient), ceux étant entrés sans diplôme ayant mis en 
moyenne 22  ans pour y parvenir.

Le coefficient d'emhauche, qui reflète en partie le niyeau de formation initiale à 
lembauche^'^, fait également apparaître de grandes différences dans les rythmes d’accès au 
coefficient 225 : les 6 techniciens entrés au coefficient 150 ont une ancienneté moyenne de
14.2 ans, alors que ceux entrés au coefficient 140 (soit 80 % d’entre eux) mettent en 
moyenne 19.6 ans pour devenir TA (tableau 25).

Enfin, les techniciens n’ayant siim  aucune formation continue (soit enyiron un sur cinq) ont 
mis en moyenne 25.3 ans pour deyenir technicien, alors que ceux ayant suivi 2 formations 
(enyiron 60 % d’entre eux) ont mis en moyenne de 18 à 20 ans, et ceux ayant suiyi 3 ou

14 La convention collective précise en effet que la possession d'un CAP ou d'un BEP permet d'accéder 
directement dans Tentreprise au coefficient 150.
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qiiatre sessions de formation ont mis iin peu plus de (3  ans en moyenne pour y  pamenir, 
l’écart entre les deux extrêmes étant de près de 1.2 ans ! (tableaii 27).

Ces obseivations confirment ainsi l’importance nouVelle accordée au diplôme et à la 
formation des salariés les plus jeunes depuis une quinzaine d’années, dont !es effets 
génèrent un certain nombre de tensions snr uin système de gestion des carrières fondé 
Jusqui’aiors sur le principe d’une qualification des salariés en fonction dii poste de trayail 

occupé.

1 ,2 .2 .  Des tensions sur les règles de gestion des carrières

L’indiVidualisation des critères d’éyaluation et de promotion des ouVriers qcii a 
conduit, comme nous Venons de le constater, à uine accélération des rythmes moyens de 
progression des salariés les plus jeunes, ne résulte pas d’une décision concertée des 
responsables hiérarchiqiies des différents ateliers de fabrication. Il semble au contraire que 
face aux difficultés de différenciation de l’actiyité des omyriers en référence aux tâches 
réalisées, engendrées par la généralisation de la polyyalence dès 1982, ces derniers aient 
accordé une importance de pins en plus grande à l’appréciation des comportements 
indiYiduels des salariés en situiation de trayail, faVorisant ainsi une différenciation des 
déroulements de carrière de certains d’entre eux, acceptée jusqu’alors dans uin contexte de 
progression régulière et continue des carrières de Tensemble des salariés.

En effet, la croissance des effectifs de la filière jusqii’à la fin des années 80 a masqué 
pendant longtemps une éyoluüon dont les effets se sont fait sentir dès lors que les 
perspectives de progression se sont ralenties. C’est pourquoi apparaissent aujourd’hui des 
tensions, portées par la confusion croissante des repères traditionnels d’éVaIUation de 
l’actiVité des ouYriers et des compétences reqiiises, qui se manifestent par un sentiment 

latent d’iniqnité du système.

L’accélération des rythmes moyens de progression des salariés de moins de 15 ans 
d’ancienneté a fait ressortir par ailleurs l’existence d’un blocage des carrières au niyeau dm 
passage de l’ayenant "ouyriers" à l’ayenant "techniciens et agents de maîtrise". Ce blocage se 
manifeste au moment même où les attentes en matière de déroulement de carrière de cette 
catégorie de salariés plus jeunes et plus formés diffèrent sensiblement de celles des salariés 

plus anciens.

De Vadéquation au poste à la reconnaissance des acquis :
vers un changement de Jinalité de l’évaluation

Les changements techniques et organisationnels appams depiiis uine quinzaine 
d’années au sein des ateliers de fabrication ont brouillé peu à peii les repères traditionnels 
d’appréciaüon de l’actmté des salariés et des compétences requises. En effet, la 
généralisation de la polyvalence dès 1982 ne permet pliis de procéder à une différenciaüon 
de TactMté des ouiurriers en référence aux opérations réalisées, piiisqiie tons les salariés sont
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désormais amenés à réaliser les mêmes opérations. "On ne sait pliis dire qui fait quoi" en 
référence aux tâches exécutées.

Dans ce cadre, l’individualisation des critères d’évaliiation des salariés ne relève pas d’un 
simple ajustement de ces critères à l’évoliition du niveau de compétences requises par le 
poste. 11 témoigne an contraire, de façon plus fondamentale, de la nécessaire différenciation 
de l’activité des salariés en référence à la façon dont ces derniers réalisent les opérations 
confiées, c’est-à-dire en référence aux caractéristiques individiielles de chacun d’eiix qiii les 
amènent à se comporter différemment dans des situations de travail semblatoles.

De ce point de -vue, on assiste non seulement à un changement des critères d’éValuation, qui 
portent aujourd’hui davantage sur le nNeaii de formation du salarié, mais dans le même 
temps, à un changement de finalité de Féyaluation qui Vise, non plus à organiser l’accès à iin 
poste de trayail en fonction des compétences requises par le poste, mais à reconnaître, par 
l’accès à un coefficient plus éleVé, l’éVolUtion des caractéristiqiies individiielles des salariés, 
et en particulier, l’évolution des compétences de ces derniers.

Les tensions qui apparaissent dans ce contexte expriment ainsi un sentiment d’iniquité qui 
résulte de la différenciation de plus en plus marquée des rythmes de progression des 
ouvriers les plus formés. Elles relèvent d’une part du caractère arhitraire de l’évaluation des 
salariés par la hiérarchie dans irn contexte de transformation de la nature de l’activité et des 
compétences requises qui ne permet plus aux oiivriers de se situer eiix-mêmes par rapport 
aux critères d’évaluation utilisés par leur hiérarchie et par rapport à l’évolution de carrière 
des autres ouvriers. Elles relèvent d’antre part du choix des critères utilisés, qui mettent 
l'accent sur une forme de reconnaissance des compétences Individuelles essentiellement 
centrée sur la formation et le diplôme. Une telle appréciation des compétences Indiinduelles 
est ainsi porteuse de risques d’exclusion des salariés qui ne penvent accéder à ces formes de 
qualification, et conduit par ailleurs à méconnaître des compétences d’une autre natiire qui 
ne s’expriment pas à travers des types de savoirs formalisés.

Si ces tensions sont à ce jour encore peu perceptitiles, elles sont néanmoins porteuses 
d’insatisfactions et d’incertitirdes, dans un contexte où la motivation des salariés devient nn 
facteur essentiel d’acquisition et de mise en oeiiyre des nomrelles compétences reqiiises par 
le métier de condiicteur d’appareil.

Vers une remise en cause du continuum traditionnel de progression des ouvriers
vers la maîtrise

Les tensions portant sur les espaces de progression offerts aux ou'vriers de fatirication 
se sont manifestées pliis rapidement que celles précédemment éYoquées. L’éléVation du 
coefficient d’embaiiche et l’accélération des lythmes de progression conduisent en effet les 
salariés les pins diplômés et les pins formés à progresser plus rapidement qU’aVant sur 
l’échelle des coefficients de l’aVenant ouvrier et à atteindre le dernier coefficient de cet
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aurenant plus je iine (rappelons qiie 70 %  des techniciens d’atelier a moins de 45 ans, et que 
près de 50 %  moins de 40 ans (tableau 24 ).

Ce phénomène produit ainsi uin effet d’engorgement, puisque certains ouvriers, dont la 
progression est plus rapide, viennent rejoindre les ou'vriers qui sont déjà à ce coefficient, 
alors que les possibilités d’accès aux coefficients supérieurs reposent sur l’existence de 
postes d’agent de maîtrise dont le nombre est limité par la structiire hiérarchique de la 
filière. Par conséquent, ce phénomène fait apparaître un blocage structurel des carrières 
oiivrières, dont les effets sont renforcés par ailleiirs par la diminution progressive du taux 
d’encadrement qui apparaît depuis la fin des années 80 dans iin contexte d’arrêt des 
embauches.

Cette éVolution pose donc la question des p erspectifs  de carrière offertes à des salariés qui 
parviennent plus jeunes qu’avant au terme de leur carrière, après ayoir été fortement incités 
à progresser, notamment par la formation.

On observe ainsi un décalage entre la permanence d’espaces de progression construits
autour d’une hiérarchisation des postes fondée sur un mode de diyLsion du travail où
l’actiYité du conducteur d’appareil était restreinte à l'exécution des tâches contenues dans le 
poste, que l’on retrouYC dans la coiipure entre les différents ayenants catégoriels de la grille 
d’une part, et rindiVidualisation des rythmes de progression des ouvriers au sein de ces 
structures, qui apparaît justement comme l’expression de la remise en cause de cette 
diyision du trayail d’antre part.

Ces tensions sont d ’autant plus fortes qu elles sont portées par des salariés dont les attentes 
en matière de déroiilement de carrière diffèrent sensiblement de celles des salariés plus 
anciens dans l’entreprise. En effet, non seulement le niveau de formation atteint avant 
Centrée dans l’entreprise ou par le hiais de la formation continue, inscrit ces salariés dans 
des projections de carrière plus étendues, mais de plus, la plupart d’entre eux, qui ne sont 
pas entrés dans l’entreprise aVant le déhut des années 80, n’ont pas connu les formes 
antérieures de diyision et de décomposition des tâches, autour desquelles les salariés plus 
anciens ayaient forgé leurs propres projections de carrière.
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VlONCLÜSION :

UNE TRANSITION MASQUÉE PAR LA CROISSANCE

E n  plaçant la gestion des carrières au coetir des processus d’apprentissage, 
l’individualisation des critères et des rythmes de progression des ouvriers de falorication est 
porteuse d’iine mpLiire radicale dans un système de classification fondé sur la notion de 
classement des hommes en fonction dii poste occiipé. Néanmoins, cette transition entre un 
système de gestion des hommes fondé sur le classement de postes et un système où la 
gestion des hommes s’inscrit an contraire dans une dynamique de construction et de 
reconnaissance des compétences dans les déroulements de carrière, s’est opérée 
progressivement sans remise en cairse du système de règles existant ni du compromis sur 
lequel il reposait.

En réalité, l’environnement économique de croissance dans lequel évolue l’entreprise 
pendant toute cette période a facilité cette transition sans heurt. D'une part, la croissance 
régulière des effectifs de la fabrication, liée au lancement de nouvelles fahrications, a 
entretenu une dynamique de rotation des postes favorisant les progressions de carrière de 
l’ensemLile des ouvriers. Plus précisément, cette dynamique de progression collective a 
masqué pendant un certain temps l’accélération progressive des déroulements de carrière 
des ouvriers les plus Jeunes et les plus formés. Par ailleurs, la politique salariale 
d’augmentations individuelles permettant aux ouvriers d’évoluer sur l’échelle des salaires 
sans changer de coefficient a neutralisé pendant un certain temps les attentes non 
satisfaites des ouvriers en matière de progression. Dans ce contexte, le ralentissement de la 
croissance, qui conduit à freiner les emhauches et à diminuer les enveloppes salariales 
consacrées aux augmentations individuelles, a fait apparaître l’existence d’un décalage entre 
les nouvelles pratiques de gestion des carrières privilégiant les jeunes le.s plus formés et les 
règles traditionnelles de progression dont les mécanismes sont grippés.

La perception à un moment donné de ce décalage par les acteurs, qui s’est manifestée par 
un sentiment d'iniquité du système, a conduit à la fois à la révision des règles qui le 
composent et à celle du compromis dont elles étaient porteuses. Nous allons voir en quoi la 
négociation collective des nouvelles règles de classification et de gestion des carrières qui a 
conduit à la signature d’un accord d’entreprise sur "l’évolution professionnelle dans les 
métiers de la production chimiqiie et hio-chimique" s’inscrit dans cet enjeu simultané de 
révision des termes du compromis.
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0 1  N é g o c ia t io n  d e  n o u v e l l e s  r è g l e s  s u r  l ’é v o l u t io n

PROFESSIONNELLE DES OUVRIERS

L a  signature d’un accord d’entreprise suir "l’éyoliitlon professionnelle dans les 
métiers de la production chimique et bio-chimiqvie" en septembre 1993 s’inscrit dans une 
dynamique de relations entre direction et sjmdicats qui Va de la décision unilatérale à la 
négociation collectée, dont les étapes reflètent l’intensité des tensions sur les règles de 
gestion des carrières engendrées par les transformations structiirelles dut marché interne dii 
traVail de l’entreprise depuis le débiit des années 80.

De ce point de VUe, l’application "mécanique" de Taccord de branche du 10 août 1978 
instituant le principe d’une éyaliiaüon des postes par critères classants a Eait l’otijet d’iin 
accord tacite entre les partenaires sociaiix visant à préseiver les bases d’un système de 
classification dont le règles reflétaient à cette époque un mode de fonctionnement du marché 
du trayail dont la stabilité n’était pas remise en canse.

La création d’un coefficient de technicien d’atelier en fabrication, par décision iinilatérale des 
responsahles du siège, en 1984, et qui en ce sens n’était pas une réponse à des prohlèmes 
spécifiques à l’étatilissement, est par contre tout à fait réyélatrice, dans sa mise en oeUVre, 
d’une série de tensions qui commencent apparaître dans les ateliers face à l’évoliition non 
maîtrisée des pratiques de gestion des carrières. L’origine de cette disposition s’inscrit dans 
le déhat ouYcrt à l’époqiie aii sein de la profession portant sur le hlocage entre ayenants 
catégoriels apparu lors de l’application, dans les entreprises du secteur, de l’accord de 
hranche à critères classants qui reposait au contraire sur le principe d’iine grille à la fois 
unique et continue.

Il s’agissait d’élargir les perspectNes de carrière des oiivriers de fahricatlon dont la 
progression se déroulait jusqu’alors principalement dans le cadre de l’ayenant omrrier, en 
leur donnant accès an premier coefficient de l’ayenant 11. A  ce titre, le changement d’aVenant 
correspondait à iin changement de statut de l’oLiYrier, celiii-ci parvenant ainsi au statut de 
technicieni^. La mise en oeu-vre de cette disposition dans l’étalolissement de N. a donné lieu 
à de nombreux déhats concernant la définition des critères d’accès à ce coefficient auxquels 
les représentants syndicaux n ’ont pas participé.

En effet, la généralisation de la polyvalence des oiivriers au sein des ateliers de fahrication 
depuis 1982 a favorisé l’apparition d’une certaine individiialisation "de fait" des critères 
d’évaliiation des ouivriers, en raison de la difficiilté croissante à différencier l’activité de ces 
derniers en référence à la natiire des opérations réalisées à laquielle elle a condiiit. La 
déEinition des critères d’accès au coelïicient de technicien d’atelier a institmé une sorte de

15 La limite de cette disposition apparaît cependant dans l'appellation de technicien d^atelier, irisant à préserver 
une différenciation entre les techniciens d^une part, et les ouvriers ayant acquis ce statut par promotion 
interne en fabrication d^autre part.

64 Étude n 67



TRANSFORMATION DES MARCHÉS INTERNES
E T GESTION DES COMPÉTENCES

reconnaissance explicite de la prise en compte des caractéristiqiies individuelles des salariés 
dans l’évaluation de ces derniers, en m ptiire avec la référence traditionnelle aux 
caractéristiques techniqiies du. poste.

le s  critères définis ont ainsi porté poiir l’essentiel sur le diplôme, dont le niveaii a été fixé an 
BEP C7AIC, et sur les aptitudes à l’aiitonomie et à la responsaloilité, sans précision toutefois 
sur les modalités d’évaliiation de ces aptitüdes, les salariés concernés ayant nécessairement 
atteint le dernier coefficient de l’avenant ouvrier. Cette individualisation des critères a donc 
permis de contoiirner, pour ce coefficient, la contrainte du poste disponitile qui hloquait 
Jusque-là le prolongement des carrières des ou’vriers.

le s  difficirltés de mise en oenvre de cette disposition témoignent cependant du décalage 
apparu à l’époque entre une décision prise par le groupe en réponse à cm enjeii social de 
gestion des carrières, et la manifestation concrète dans l’étahlissement des tensions 
auxquelles cette mesiire sonhaitait apporter une réponse. (Ainsi, ce décalage s’est manifesté 
dans l’étaLilissement de N. par le manque de candidats correspondants aux critères 
théoriques définis. De ce point de vrie, l’analyse développée le pliis soiivent par les acteurs

1 f i
de l’établissement pour expliquer les difficultés de mise en oeuvre de cette disposition fait 
ressortir le manque de compétences des salariés siisceptihles d’accéder à ce coefficient.

En réalité, le véritahle prohlème sur lequel repose ce hlocage entre avenants catégoriels porte 
sur le décalage entre l’individualisation des déroulements de carrière qui condiiit à une 
accélération des rythmes de progression des ouvriers les plus formés et le maintien de 
structures de progression définies autonr d’une hiérarchisation des postes de travail qUi ne 
correspond plus à la structiire organisationnelle qui se met en place au sein des ateliers. 
L’ouverture du coefficient 225 poiir les oiivriers de fatirication laisse donc en suspens ce 
prohlème, qui sera repris dans l’accord de septemtire 1993.

Par ailleurs, l’individiialisation des critères d’évaluation définis pour accéder au statut de 
technicien d’atelier, à travers l’importance nonvelle accordée à la formation, en réponse à ce 
qui était alors perçu comme nne technicisation de l’acti'vité des conducteiirs d’appareif^, fait 
ressortir l’existence d'un clivage, aii-delà des modalités d’accès à ce seul coefficient, entre les 
jeunes d’une part et les anciens d’autre part, porteur d’iine remise en caiise de l’équité des 
critères de promotion et dii système dans lequel ils s’inscrivent. D'une certaine façon, 
l’application de cette disposition a donc conduit à cristalliser des tensions encore peii 
développées, dont l’intensité croissante va favoriser en 1993 la révision du système dans son 
ensemble.

16 L’analyse de l’activité du technicien d’atelier développée précédemment a mis davantage l’accent sur 
l’inadéquation des structures organisationnelles et hiérarchiques lors de l’apparition de ces derniers dans les 
ateliers.

17 Nous avons montré précédemment en quoi cette évolution relève plus d ’un phénomène de 
professionnalisation de l’activité des conducteurs d’appareil que d'une technicisation du travail.
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L’ouverture d’une négociation sur l’évoliition professionnelle des salariés, près de 10 ans 
après la création du coeffîcient de technicien d’atelier, s'inscrit à l’inverse dans une 
dynamique de concertation préalahle siir le terrain, associant les salariés et leurs 
responsaioles hiérarchiques dans le cadre de groiipes de réflexion auxquels ont participé les 
délégués sjmdicaiix, -visant à expliciter et à formaliser la nature des tensions perçiies à 
l’époque par chacun des membres de ces gronpes. Nous procéderons ici à la présentation 
des règles de l’accord conclu en septemhre 1993 en insistant sur l’élahoration de nonveaux 
outils de gestion des trajectoires individuelles se sühstituant aux outils traditionnels de 
classement des postes, et en soulignant le déplacement simiiltané des enjeux dii compromis, 
passant de la répartition des salaires à la gestion des carrières individuelles.

2.1. Un nouveau référentiel d’activité et de compétences requises qui 
pose les bases d’une individualisation des carrières ouvrières

L ’accord négocié en septemtire 1993 va bien au-delà d'une simple révision des règles 
d'accès et de progression au sein de la filière et d'évolution des salariés dans l’échelle 
hiérarchique. Il s'appuie sur un nouyeau mode de reconnaissance de la qualification des 
ouvriers qui institue dans le même temps une nouvelle logique d’éyaluation et de 
classification des salariés, à trayers laquelle seront redéfinies les règles de gestion des 
carrières de ces derniers. En effet, au-delà des tensions relatiyes au blocage des carrières, 
face auxquelles l’oiiyerture dn coefficient 225 n’apportait qu’une réponse proyisoire, se sont 
manifestées dans les années récentes des tensions plus vives encore liées à la différenciation 
des critères d’appréciation des salariés conduisant certains d’entre eux à progresser plus vite 
que les autres, dans un contexte d'arrêt des embauches qui restreignait par ailleurs les 
perspectiVes d’éYolution des ouyriers. La perte des repères traditionnels d’appréciation et de 
reconnaissance des compétences individuelles résultant de la professionnalisation de 
l’actm té des condiicteurs d’appareil qui ne permettait plus d’identifier "qui fait quoi", ni 
d’apprécier la natiire des compétences requises, a par conséquent conduit les partenaires 
sociaux de l’entreprise à élaborer de noLiveaux repères Yisant à clarifier les fondements des 
nouYclles règles de gestion des carrières et à restaurer ainsi la transparence du système.

Nous insisterons tout d’ahord sur l’articulation étroite qui apparaît entre la description des 
différents niVeaux de responsahilités à traVers lesquels est désormais appréhendée l’activité 
des ouvriers et des techniciens, et la définition des critères d’appréciation des salariés, qui 
consistent en une éniimération des nouvelles compétences requises pour exercer l’activité 
définie à chacun des niveanx de responsabilité différenciés. Nous verrons qu’à travers 
l’élatioration de ce nouveau référentiel d’activité et de compétences requises se définissent 
les hases d’iin nouveavi mode de reconnaissance de la qualification des salariés, qui sort dn 
cadre de la reconnaissance des connaissances et des savoirs requis par le poste étahlie 
jusqii’alors. Nous montrerons ensiiite en quoi ce noiiveaii réEérentiel, en plaçant la 
reconnaissance des acquis Individuels au coeur de la dynamique de progression des salariés, 
instaiire iin  changement radical de logiqtie de classification et conduit dans le même temps
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à une reformiilation des enjeux liés à la révision des règles d’évaliiation des salariés et 
d'évolution de ces derniers dans l’échelle hiérarchique.

2 ,1 .1 .  Un référentiel d ’activité et de compétences requises qui reflète la 
professionnalisation de l’activité des conducteurs d ’appareil

Le décloisonnement hiérarchique et fonctionnel des postes traditionnels de trayail, à 
partir desquels était défini jiisq ii’alors le référentiel d’emploi "implicite " sur la base duquel 
étaient éyalués les postes et les hommes ne permet plus d’appréhender ni de décrire l’actm té 
des ouYriers en référence aiix seuiles caractéristiques techniquies des tâches exécutées dans 
le cadre du poste occupé. La différenciation de l'actmté des salariés porte dès lors dayantage 
sur la façon de réaliser les tâches confiées que sur la description des tâches elles-mêmes. En 
d’antres termes, cette différenciation repose désormais dayantage sur les caractéristiques 
indiYidiTelles des salariés (degré d’autonomie, de responsabilité, d’initiatiw...), que sur les 
caractéristiques propres des opérations.

C’est en ce sens qu’ont été différenciés dans l'accord cinq niveaux différents de 
responsahilité des conducteurs d’appareil, dont les domaines d’intervention précisent non 
seulement le contenu du travail, mais également les comportements indiYiduels des salariés 
dans la réalisation des tâches qui leur sont confiées. Sont précisés sur le plan du contenu 
du trayail, les champs d’intervention en fonction de l'étendue des opérations réalisées sur le 
processus de fabrication (l’opérateur confirmé acquiert les différents degrés de polyvalence) 
et des opérations annexes à la fahrication (contrôles courants, vérification de paramètres, 
gestion des matières premières). Mais pour l’essentiel, ces domaines d’intervention précisent 
les différents degrés d’autonomie et d’initiative du salarié dans l'organisation de son travail 
et Eace aux aléas et dysfonctionnements divers susceptibles d’entrayer le déroulement 
normal du processus de fahrication dont il a la charge : détection et signalisation des 
anomalies, proposition de solution, résolution des dysfonctionnements, propositions 
d’amélioration, analyse systématique des causes de dysfonctionnement et propositions de 

prévention.

La description de Tactiurité à trayers les comportements des salariés permet également 
d'intégrer la dimension collectNe du trayail, qui ne peut être appréhendée à partir de 
l’énoncé des opérations réalisées, et qiii apparaît ici en termes de transmission des sayoirs, 
d’organisation du trayail de l’unité et de gestion des objectifs fixés.

Cette éVolution du mode de description de l’actmté des ou'vriers conduit à une 
transformation simultanée du mode de reconnaissance des compétences requises pour 
exercer cette actmté. On passe ainsi d’iine reconnaissance de la qualification des ouv+riers 
fondée sur l’appréciation des différents sayoirs et saVoir-faire spécifiques requis par 
l’exéciition d’opérations prescrites, à la reconnaissance de compétences qui prennent en 
compte non seulement l’élargissement du champ d’intervention des salariés, mais 
également, et c’est ce qui constitiie révolution la plus significatiye, la transformation des
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modes d’intervention de ces derniers, fondés désormais non pins sur l’exéciition, mais siir 
l’autonomie et la responsabilité individiielle et collective exercées.

Les critères définis dans l’accord constitnent de ce point de vue non pas des critères 
d’appréciation des compétences acquises par les salariés, mais des critères de référence à 
partir desquels le responsahle hiérarchiqiie devra procéder à l’évaluation et an 
positionnement de ces derniers dans la nouvelle grille hiérarchique. C’est en ce sens qtie l’on 
parlera de référentiel de compétences requises. L’évaliiation des acquis se fait donc en 
fonction de l’activité exercée.

Ces compétences portent ainsi à la fois sur le type de connaissances et de savoirs requis par 
la conduite des installations (connaissances techniques nécessaires à l’exercice de la 
fonction, aptitude à effectner des trayaux de natiire différente, maintien de l’oiitil...), mais 
également sur l’énoncé des aptitiides indiVidUelles requises à chaque niVeaU. Aii-delà des 
comportements reflétant l’implication dn salarié dans son trayail (contribution à la Yie de 
l’équipe, efforts pour progresser, sens des responsahilités) apparaissent ainsi les aptitudes : 
requises pour exercer les responsahilités indiuriduelles et collectiVes confiées à chaque 
niveau, aptitude à rendre compte des résultats de son trayail, aptitiide à proposer des idées, 
initiatiyes face aux situations impréVUes, aptitude à la réalisation aiitonome du trayail, 
aptitude à imaginer des solutions noUVelles, esprit d’analyse et de compréhension, réflexion, 
du point de vue des comportements individuels, et contribution à la vie de l’équipe, sens de 
l’information et de la formation, animation de l’éqUipe, sur le plan des comportements 
collectifs.

2 ,1 ,2 ,  Une dynamique de progression fondée sur la reconnaissance 
des compétences individuelles

Ces évolutions ont condiiit à un changement radical de logique de gestion des 
carrières, qui passe ainsi d’une logique de gestion des postes à une logique de gestion des 
compétences individuelles.

En effet, l’abandon de la notion de poste de travail au profit d’une description de l’activité en 
référence aux caractéristiques individuelles des salariés ne permet plus d’organiser la 
progression de ces derniers à travers l’accès à un poste plus qualifié, comme c’était le cas 
jusqu ’alors, mais tend au contraire à organiser cette progression aiitoiir de Tévoliition des 
caractéristiqiies individuelles des salariés, et plus précisément de l’acquisition de 
compétences nouvelles leiir permettant d’évoluer dans la nouvelle hiérarchie des activités.

L’évaluation des salariés acquiert ainsi une finalité toute aiitre : il ne s’agit plus en effet 
d’évaluer le salarié en référence aux compétences requises par le poste, dans une logiqiie 
d’adéquation dii salarié au poste, lui permettant d’accéder, le cas échéant, à un poste plus 
qualifié: il s’agit au contraire d’évaluer les acqiiis du salarié, en référence aux compétences 
requises par chaque niveau de responsabilité, afin de sitiier ce dernier à un moment donné, 
en fonction de ses acqiiis, dans la noiivelle grille hiérarchiqiie. A  travers cette évolution, la

6 8  Étude n 67



TIUmSFVKMATION DES im R C H É S  INTERNES
ET GESTION DES COMPÉTENCES

dynamique de progression des salariés s’affranchit de la contrainte du poste disponible, 
puisqu’elle tend à reposer désormais siir la construction de la professionnalité de ces 
derniers.

Dans ce cadre, les enjeux liés à la révision des règles de gestion des carrières changent de 
nature. Dévaluation des acquis apparaît ainsi désormais comme Tenjeir central de la gestion 
des carrières. D’autant plus que le changement de natiire des compétences sur lesquelles 
porte l’évaluation tend à remettre en cause l’ancienneté comme critère "ob jectif étahlis 
jusqu’alors pour mesurer l’acquisition des seuls savoirs et savoir-faire spécifiqnes requis par 
l’exécution des tâches accomplies. L’enjen porte dès lors siir la définition de noiiveaux 
critères de mesure de ces compétences.

Par ailleurs, l’enjeu lié à la révision des perspectives de progression offertes aux salariés 
dans l’échelle hiérarchique porte sur nne oiiverture des coefficients qui donnerait ainsi aux 
salariés les moyens d’évoluer en fonction de leurs acquis et non plus en fonction des postes 
disponibles.

2.2, Un déplacement des termes du compromis autour de la gestion 
de carrières

L ’individualisation des déroulements de carrière des oiivriers qui apparaît dans les 
nouvelles règles sur l’évolution professionnelle définies dans l’accord condüit dans le même 
temps à un déplacement des termes dii compromis en matière de gestion des hommes sur 
lequel reposait le système traditionnel de classement des postes. En effet, dans ce système, 
l’enjeu central visait à garantir réqiiité des procédures et des critères d’accès aux postes plus 
qualifiés. De ce point de vue, le caractère arbitraire de la décision hiérarchiqne avait été en 
partie neutralisé par l’adoption d’un critère ohjectif d’évaluation fondé sur l’ancienneté de 
l'ouvrier comme unité de mesure de l’expérience professionnelle acquise. Par ailleurs, 
l’étroitesse des perspectives de progression offertes aux oiivriers au-delà de l’avenant OLivrier 
était compensée par des augmentations salariales individuelles.

Dans un système d’évolution professionnelle fondé sur la reconnaissance des acquis 
individuels, l’enjeu central porte désormais sur la définition de procédiires et de critères 
d’évaluation des salariés qui garantissent l’éqUité de ce noiiveaü système. Par ailleurs, 
l’individualisation des carrières conduit à réviser les espaces de progression offerts aux 
ouvriers en créant de nouvelles filières qui permettent de contoiim er les hlocages liés à la 
structure hiérarchique traditionnelle de la fahrication. Noiis allons voir comment les règles 
définies dans cet accord s’inscrivent dans la perspective de ces nonveaiix enjeux

2.2.1. Définition de nouvelles procédures d ’évaluation des acquis

La dynamique nouvelle de gestion des carrières fondée sur la construction de la 
professionnalité des ouvriers qui apparaît à travers la révision des modes de reconnaissance 
des compétences de ces derniers dont nous venons d’expliciter les fondements, repose pour
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l’essentiel sur l’évaliiation des acquis des salariés. L’importance de cet enjeu apparaît dans 
l'accord à travers la formalisation des procédures selon lesquelles se réalise l’évaluation. La 
définition des critères de référence qui permettent de sitner les salariés dans la nouvelle 
grille hiérarchique ne permet cependant pas d’expliciter les critères selon lesquels sont 
effectivement évalués les acquis de ces derniers.

Jusqu’à présent, les critères d’évaluation des acquis des salariés reposaient sur la 
reconnaissance des savoirs et savoir-faire spécifiques requis par le poste occupé par le 
salarié, dont la mesure était réalisée à travers l’expérience de ce dernier dans le poste. 
L’ancienneté, qui apparaissait de ce point de vue comme garant de l’expérience de l’ouvrier, 
était par conséquent reconnue implicitement comme le critère "légitime" d’évaluation des 
acquis. Le changement de nature des compétences à partir desquelles s’opère l’évaluation 
des acquis suppose par conséquent la définition préalable de nouveaux critères qui retlètent 
les modes d’apprentissage sur lesquels elles reposent.

A travers la description des domaines d’intervention des salariés apparaît dans l’accord une 
référence explicite au diplôme d’une part, et à l'expérience professionnelle d’autre part. Le 
.soucis d'une différenciation des modes d’accès aux différents niveaux de la grille, en 
référence aux divers modes d’apprentissage des compétences requises sur lesquels ils 
reposent, vise ainsi à réduire l’opposition de fait apparue ces dernières années entre les 
jeunes, diplômés et formés, et les anciens, non diplômés et sensiblement moins formés. 
L’analyse menée précédemment sur l’évolution des compétences requises liées à la 
professionnalisation de l’activité des conducteurs d’appareil permet néanmoins de formuler 
deux remarques.

D’iine part, l’expérience professionnelle recouvre des apprentissages de natures très 
différentes selon les parcours professionnels réalisés par les salariés au sein des différents 
ateliers de fahrication. L’importance nouvelle qu’acquiert "la mise en situation " du salarié 
dans l’acquisition des diverses aptitudes à l’autonomie ne se confond pas avec l'expérience 
professionnelle qui validait jusqu'alors l’acquisition de.s connaissances et savoir-Eairc 
spécifiques au poste occiipé.

D’autre part, le diplôme et la formation tendent à apporter désormais au salarié les savoirs 
de hase à partir desquels il peiit à la fois acquérir et exercer les aptitudes requises par 
l’autonomie au travail. De fait, l’exploitation statistique du fichier d’emploi de l'entreprise a 
fait ressortir l’importance croissante accordée au diplôme et à la formation comme 
principaux critères de reconnaissance des acquis des salariés.

L’aquisition de ces nouvelles compétences repose donc simultanément sur la formation et 
sur l’expérience professionnelle. Les actions entreprises dans le cadre de la formation 
continue, qui visent à instaurer des formes d’apprentissage interactives entre l'acquisition de 
savoirs et la mise en pratique de ces sautoirs par nne mise en sitnation simulée, constitue de 
ce point de ■vue une démarche tont à fait intéressante.
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Un nouvel enjeu apparaît donc ici qui consiste à définir de nouveaiix outils de validation des 
acquis des salariés, qui permette de prendre une mesure plus objective des compétences 
acquises, quelque soit le mode d’apprentissage - formation ou mise en situation - de ces 
compétences.

En l’ahsence d’explicitation de ces nouveaux critères a été défini tout un ensemhle de 
procédures d’évaluation des salariés visant à garantir une certaine transparence de.s 
décisions prises par la hiérarchie. L’institution d’un entretien indiYiduel d’évolution de 
carrière permet ainsi d’inscrire l’étraluation dans un cadre qui ne dépend plus de l’existence 
de postes à pourvoir. Sa légitimité est alors fondée sur une formalisation du déroulement de 
l’entretien, qui repose sur la signature commune d’un document écrit, et sur la définition de 
conditions de recours en cas de litige. La finalité nouyelle accordée à cet entretien apparaît à 
trayers la démarche prospectii/e dans laquelle elle s'inscrit, puisqu’il s'agit désormais 
d’organiser la trajectoire professionnelle du salarié et de fixer dans le même temps les 
objectifs à atteindre et les moyens mis en oeuyre (formation, notamment) pour y parvenir.

2.2.2. Elargissement de l’espace de progression des ouvriers par la création 
d’une filière de techniciens en fabrication

La réponse des partenaires sociaux aux tensions relaÜYCS au hlocage des carrières 
des ouyriers, persistant au-delà de la création des techniciens d’ateliers en 1984, s'inscrit 
dans le cadre de la nouYclle dynamique d’évolution professionnelle définie dans l’accord.

En effet, les règles définies dans l'accord, qui s’appuient sur l’échelle hiérarchique existante, 
afin de préserver la continuité du système de classement, permettent désormais aux ouvriers 
d'évoluer sur l'ensemble des coefficients de l’avenant I et de l'avenant II en sortant de la 
contrainte du poste disponihle sur laquelle reposait jusqu’alors l’accès au statut d'agent de 
maîtrise. En d’autres termes, cet accord offre aux ouvriers la possibilité de progresser en 
fonction des compétences qu’ils acquièrent au cours de leur carrière, par l’ouverture d’une 
filière ouvriers/techniciens parallèle à la filière traditionnelle de progression des ouvriers 
vers la maîtrise. Sur ce plan, on observe un rapprochement des perspectives de carrière 
offertes aux ouvriers de la fahrication avec celles des autres filières professionnelles, et 
notamment celle des services techniques et celles des laboratoires d'analyse, dont le 
décloisonnement fonctionnel initié depuis le début des années 80 a probablement favorisé le 
rapprochement, y compris en matière de gestion de la main-d’oeuvre.

CONCLUSION :

UN DÉPLACEMENT DES TERMES DU COMPROMIS 

DE L'ENJEU SALARIAL VERS LA GESTION DES CARRIÈRES

L e  décalage croissant, exacerbé par le ralentissement récent de la croissance, entre 
les pratiques individuelles de gestion des carrières et le cadre collectif de classement des 
postes défini dans le système de classifications professionnelles de l’entreprise, a ainsi
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conduit à rouVertiire d’une négociation préparée par pliisieurs groupes de réflexion 
regronpant, à côté des délégiiés syndicaux, les différentes catégories de salariés de la 
fabrication.

1 ft
L’accord sur TéVolUtion professionnelle conclu en septemhre 1993 pose ainsi les hases 
d’un noUVeaU système de gestion des hommes qui repose sur iine éyaluation directe des 
caractéristiques de ces derniers, et pins précisément sur un principe de reconnaissance des 
compétences acquises par ces derniers dans le cadre de leur acti-vité. Cependant, au-delà de 
la définition de noUVeaux outils de gestion des trajectoires indmdiielles des ouuTiers, on 
obserye à travrers cet accord une réyision simultanée des termes du compromis, qui reflète 
une éyolution du mode de gestion des tensions entre collectif et indiyidiiel autoiir diiquel 
s’accordaient jusqu’alors les acteurs de l’entreprise.

Ainsi. l’"extérlorité" de TindiVidU dans le système de classement des postes adopté
jusqu’alors aVait permis aux syndicats d’entretenir auprès des salariés le mythe de Légalité,
tout en acceptant implicitement une certaine indiyidualisation des salaires permettant de
desserrer les limites du système. M. Dadoy fait ainsi ressortir à propos de la Job Eyaluatlon
l’enjeu d’éqiiité qui repose sur l’étahlissement d’iin système général d’où l’appréciation
individuelle, sujette au jugement arhitraire de la hiérarchie, soit éVacué^®. Par ailleurs, M.
Alaluf montre bien en quoi la définition d’outils collectifs d’éyaluation et de hiérarchisation
des hommes à traVers la référence au poste de trayail, répondait à Tenjeu de défense des

on
intérêts collectifs autour desquels s’est organisée jusqu’alors l’action syndicale .

L’indiOdualisation des déroulements de carrière qui résulte de la définition des nouYcaux 
réEérentiels d’activité et de compétence à laquelle les syndicats ont adhéré replace au 
contraire l’indmdu et par conséquent le caractère arbitraire de son éyaluation au coeur du 
système de hiérarchisation professionnelle et salariale de l’entreprise. Par conséquent, 
l’enjeu central d’équité du système repose sur la définition de nouYcaux critères d’éyaluation 
en yeillant à ne pas exclure les anciens dont le profil ne correspond plus aux noUVelles 
attentes définies, et plus encore sur l’encadrement des procédures d’é-valuation réalisées par 
une maîtrise mal préparée sur la base de critères par aillenrs mal définis en raison dn 
caractère qualitatif des aptitudes eyaliiées. Dans ce cadre, l’enjeii salarial, qiii reste à ce jour 
le moteur de l’action syndicale, s’exprime à trayers l’enjeia simultané de décloisonnement des 
espaces de progression des oUVriers au sein de la filière, permettant à ces derniers d’accéder 
à des niyeaux de coefficient et à des rémunération plus élevés.

18 Notons que la notion de classement n'apparait plus.

19 Dadoy M. (1973), "Les systèmes d'évaluation de la qualification du travail. Pratique et idéologie". Sociologie du 
TravaiL

20 A lalu f M. (1986), Le temps du labeur. Formation, emploi et qualification en sociologie du travail Édition de 
l'université de Bruxelles
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C o n c l u s io n  g é n é r a l e

L ’enjeu de construction et de reconnaissance des compétences individuelles des 
ouvriers de la fahrication est au coeiir du processus de transformation des règles de 
classifications professionnelles aiitoiir desquelles s’organise la mise en cohérence des 
différentes dimensions dn marché interne de l’entreprise, qui renvoient aux spécificités de 
l’organisation productive d’une part, aux caractéristiques des différents groupes 
professionnels d’autre part, et pour finir à la nature des relations professionnelles établies 
entre les partenaires sociaux de l’entreprise.

Les transformations de l’organisation productive, en favorisant la professionnalisation du 
métier de conducteur d’appareil, ont hrouillé les repères traditionnels d’évaluation des 
postes et des compétences, générant ainsi toute une série de tensions sur les règles d’accès 
et de progression des salariés dans la hiérarchie traditionnelle des emplois. Cependant, dans 
le même temps, l’évolution des politiques d’emploi et de formation menées par les dirigeants 
de l’entreprise dans un contexte d’incertitude sur l'évolution à venir de l’activité des ouvriers, 
a sensiblement modifié les caractéristiques des différents groupes proEes.sionncls de 
l'entreprise. Plus précisément, le rajeunissement et l’élévation du niveau de formation des 
ouvriers de la fabrication ont transformé les attentes de ces derniers en matière d'évolution 
professionnelle au sein de la filière et de reconnaissance de leur qualification dans le 
système de hiérarchies de l’entreprise. La révision des règles du système de classifications 
professionnelles ne relève donc pas d'un simple aju.stement aux tran.sformations de 
l'environnement économique et technique dans lequel évolue rentreprise, mais procède d'un 
changement simultané des caractéristiques de.s acteurs qui la composent.

Les tensions apparues sur cet ensemble de règles reflètent ainsi un décalage croissant entre 
les différentes dimensions autour desquelles s’organisait jusqu’alors le marché interne de 
l’entreprise. En ce sens, l'enjeu sous-jacent à la révision de ces règles procède d’une nouvelle 
mise en cohérence de ces dimensions, à travers la révi.sion des termes du compromis autour 
duquel elles étaient définies. C'est pourquoi la définition de nouvelles règles qui reposent sur 
l’adoption d'un nouveau mode de hiérarchisation et de gestion des emplois et des hommes, 
relève du champ de la négociation collective entre les différents acteurs des relations 
proEessionnelles de l’entreprise.

L'évolution du système de classifications professionnelles qui apparaît à travers les règles 
définies dans l'accord sur 'Tévolution professionnelle dans les métiers de la production 
chimique et bio-chimique" signé en septembre 1993 par l’ensemhle des organisations 
syndicales représentées dans l’entreprise, s’inscrit ainsi dans une douhle perspective de 
transformation des principes de classification des emplois et des hommes, et de déplacement 
simultané des termes du compromis sur lequel reposait jusqu’alors la cohésion du système.

L’individualisation des critères d’évaliiatlon et de hiérarchisation des emplois et des hommes 
qui apparaît dans la définition des nouveaux référentiels d’activités et de compétences 
requises à travers la prise en compte des compétences individiielles des salariés conduit
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ainsi à sortir d’iine logique de classement des hommes en référence au coefficient du poste 
occiipé, et à poser les hases d’iin principe de gestion des hommes fondé sur la construction 
et la reconnaissance des compétences acquises par ces derniers. Cette indmdiialisation des 
règles de classification tend ainsi à replacer l’indivldii directement an coeiir des mécanismes 
de construction des hiérarchies professionnelles et salariales, et des modes de gestion de la 
main-d’oeuvre, sans médiation préalable par le poste de trayail comme c’était le cas dans le 
système de classement des postes sur lequel reposait jusqu’alors le système de 
classifications professionnelles de l’entreprise.

La mise en oeuyre effectiVe de ce système fondé sur la construction et la reconnaissance des 
compétences indiYiduelles des salariés repose sur une réorganisation simultanée dii trayail 
au sein des ateliers de fahrication. En effet, celle-ci se heurte aiijoiird’hiii encore à la diVision 
hiérarchique traditionnelle entre ou’vriers et agents de maîtrise. Ces derniers, chargés de 
l’éyaluation des acquis indiViduels des ouVriers, ont dii mal à intégrer l’éyolution de leur 
place dans l’atelier qui deyrait tendre vers un rôle de coordination fayorisant dans le même 
temps l’autonomie et rinitiatiVe oUVrière dans la gestion des aléas de la fatirication. Ce 
faisant, il leur est difficile d’accorder cette autonomie à trayers laquelle TouYiler de-vrait 
pouYoir acquérir et mettre en oeuyre de nouyelles compétences, et de reconnaître ces 
compétences à l’autonomie dans le cadre des appréciations indiViduelles.

La centralité nouyelle de l’indi-vidu dans Télalooration des hiérarchies professionnelles de 
l’entreprise et dans les modalités de gestion des hommes, est porteuse d’une rupture 
radicale dans le mode traditionnel de gestion du collectif de trayail au sein de l’entreprise. 
En effet, derrière l’adhésion syndicale à la logique de classification des postes de traVail dans 
les années 50, généralisée à trayers les arrêtés Parodi, apparaissait un enjeu qui perdure 
aujourd’hui encore, de défense du collectif de trayail et de protection contre l’arbitraire des

O 1
appréciations indiViduelles laissées à Tinitiatiye de la hiérarchie . La mise à l’écart de 
l’indi-vidu derrière la référence au poste de trayail permettait ainsi de présenter une 
dimension collectiVe à la gestion de la main-d’oeUVre et de garantir une certaine équité du 
système. C’est pourquoi on obseive, à trayers les règles définies dans l’accord étudié, un 
déplacement simultané des termes du compromis siir lequel reposait jusqii’aiors l’équité du 
système. L’abandon de la référence aii poste conduit ainsi à redéfinir iin noUVeaii principe 
d’équité qui porte désormais sur l’encadrement des procédures d’éyaliiation indMdiielle sur 
laquelle repose la dynamique de progression professionnelle et salariale de l’oiivrier. Elle 
conduit également à redéfinir les espaces de progression offerts aux ouyriers qiii conditionne 
les perspectiYes réelles d’éYolution de ces derniers. Elle conduit enfin à expliciter les critères 
d’accès à la formation professionnelle qiii constitiie désormais une dimension centrale de 
l’apprentissage du métier de condiicteiir d’appareil .

21 op. cit.

22 Cette dimension n’est pas présente dans l'accord étudié. Néanmoins, les dirigeants de l’entreprise 
souhaitaient à l’époque ouvrir de nouvelles discussions dans le cadre de groupes de réflexion sur cette 
question de la formation.
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On peut s’interroger de ce point de vue siir l’évolution des formes d’action syndicales, 
fondées jusqu’alors sur la défense d’iin collectif de travail rendii homogène par l’occultation 
des spécificités individuelles par la notion de poste de travail, face à cette individualisation 
des principes mêmes aiitoiir desquels se définissent les règles de gestion de la 
main-d’oeuvre.

La question posée était celle du processus de transformation, face à l’enjeii de gestion des 
compétences, du système de règles de classification et de gestion des carrières autour 
desquelles s’organise le fonctionnement du marché interne de l’entreprise. La dynamiqiie de 
production de nouvelles règles dans laquelle s’inscrivent les différents acteurs des relations 
professionnelles de l’entreprise témoigne de ce point de vue des capacités d’aiito-régulation 
du marché interne de l’entreprise.

On peut s’interroger dès lors sur le mode d’inscription de cette entreprise dans le marché dii 
travail professionnel dans lequel elle évolue, et plus précisément sur la nature du lien entre 
régulation de branche et régulation interne de l’entreprise. A  travers la négociation d’un 
système individualisé de classifications professionnelles, l’entreprise s’est affranchie du 
cadre collectif défini par la branche autour de la référence aii poste de travail. TAinsi, les 
modalités de reconnaissance des compétences individuelles à travers les hiérarchies 
proEessionnelles et salariales de l’entreprise restent dans ce cas dii ressort de l’entreprise. 
Par contre, la réponse apportée par cette dernière à l’enjeii de construction des noiivelles 
compétences requises, qui reposent à la fois sur une généralisation accnie des savoirs 
mobilisés par les salariés et sur une mise en situation des travaillenrs qui favorise 
l’utilisation concrète de ces savoirs, s’appuie sur iine mohilisation des moyens fournis par la 
branche. C'est ainsi que les contenus d’enseignement du BEP C7AIC modulaire ont été 
redéfinis dans le cadre de la hranche professionnelle, par le hiais du centre de formation de 
cette dernière, et ont hénéficié d’iine certification accordée par la hranche. La question de la 
régulation de hranche est ainsi posée essentiellement à travers les enjeux liés à la formation, 
avec une acuité d’autant plus grande que s’accroît le degré de transférahilité des 
compétences ainsi produites.
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Tableau 1
RépEirtition des SEilariés non cadres piir filière

Effectif %

Fabrication 546 78,1

Services techniques 114 16,3

Laboratoires 39 5,6

Total 699 100 %

Tableau 2
Répartition des salariés non cadres par ancienneté et pttr filière (en 8b)

Fabrication Services techniques Laboratoires

< 5 ans 
5 à 10 
10 à 15

15 à 20 

20 à 25

25 et +

14,7
25.5
26.3

12.4

11.6

9,5

}

}

66,5

24,0

9,5

71 5,1
27,2 P 59,6 20,5
32,4 J[ 10,3

13,2 -1
[  27,2

15,4

14,0 J1 30,8

13,2 13,2 17.9

}

}

35,9

46,2

17,9

Total 100 % 100 o/o 1 0 0 % 100 % 100 % 100%

Tableau 3
Répartition des salariés non cadres pM âge et piir filière (en %)

Fabrication Services techniques Laboratoires

< 25 
25-30 
30-35 
35-40

40-45

45-50

50-55

55 et +

6 ,8  . . -

15,4 1 7,0

15,7 I 57,9 16,7

2 0 ,0  1 21 ,0

15,5 -»

. 26 ,5

20 ,2

11,0 J 14,9

7 ,6  ^

F 15,6

7,9

8 ,0  J 12,3

}
}

}

44,7

35,1

20,2

2,6
15.4 
10,2
15.4

25,6

20.5 

7,7

2,6

}
}

}

43,6

46,1

10,3

Total 100 % 100 o/o 100 % 100 % 100 % 100 %
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Tableau 4
Répartition par niveau de formation initiïtle et par filière

Fabricatioii Services techniques Laboratoires

EEE. O/Cf E ff. % EEE. 0/0

CEP 152 28,3 L 13 11,4 L 1 2 5  1

^  37,2 14,0 J 15,4
BEPC 48 8,9

7
3 2,6

A
5 12,8

7

CAP 212 39,4 f 64 56,1 E 3 7,7 1
^  52,0 J 69,3 J 15,4

BEP 68 12,6 15 13,2 3 7,7

BAC 41 7,6 7 6,2 15 38,5
Autres 17 3,2 12 10,5 12 30,8

Total 538---- „— i 100%  100 o/o 114 100%  100% 39 100 o/o 100 o/o1= ------------T-,—-- t

Tableau 5 
Répartition des salîtriés non cadres, 

par nombre de formation continue diplômante suivie, par filière

1
I
1 F a b rica tio n S erv ices  tech n iqu es  L ab ora to ires

tf ■ ■ -  1 

0 1 217 40 ,3 90 i  78 ,9 ' 30 76 ,9
u

I l  1
i

i  152 28 .3 1 17 , 14,9 61 15,4

i l  2 121 22 ,5 i  5 4 .4 2 5,1 1
II

3 38 7,1 1 0 ,9
- .................... 1

1 2,6

4 10 1,8 1 0.9 -

5 - - - - -

Ensemble 538 100 % 114 1 0 0 % 39 100 %

Note :

Le fichier retraçant l ’historique de la formation initiale et continue siiivie par les salariés, 
à partir dirqtiel ont été réalisés les tableaiix 4 et 5, fait apparaître tin écart de huit 
personnes dans les effectifs de la filière Eabrication par comparaison avec les autres 
fichiers (538 aii lieu de 546). Cette différence résiilte d’trne évoliition des critères de saisie 
des données concernant les salariés n'ayant aiicune formation initiale certifiée lors de 
le iir embatiche t huit anciens non diplômés n ’ont pas été enregistrés lors de la création de 
la base de données en 1983, les non diplômés ayant par la suite été enregistrés par 
convention an niveaii dut CEP.
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Tableau 6
RépïiTtition des salariés non cadres par catégorie et par filière

... ' ■
Fabrication Services techniques Laboratoires

Eff. % Eff. % Eff. %

Agent de 
maîtrise

72 13,2 24 21,1 3 7.7

Technicien 68 12,4 42 36,8 34 61,5

Employé 1 0,2 - - 9 23.1

Ouvrier 405 74,2 48 42,1 3 7,7

Total 546 100 o/o 114 100 % 39 100 %

Tableau 7
RépEirtition des salariés non cadres par coeffîcient actuel et par filière

Fabrication Services techniques Laboratoires
t Eff. 1 % Eff. % EfE. %

I 150 ! 42 1 7,7 - - - -

i l  160 i 66 j 12.1 1 0,9
1

1 I 2,6 1
! 175 1 129 1 23,6 5 4.4 1

190 109 20.0 20 17,5 5 12,9

: 205 1 60 11,0 22 19.3 6 15,4 II
225 65 11,9 23 20,2 ; 7 17,9 II

il 235 7 ! 1,3 4 3.5 4 10,2 1
E 250 26 4,7 12 10,5 4 10,2

i: 275 24 4,4 5 1 4,4 9 23.1
1, 300 1 8 1.5 8 1 7,0 j|

325 5 1 0,9 10 8,8 2 i 5,1 i i

! 360 5 0,9 4 3,5 1 2.6

ii Total 546 100 % 114 i 100 % 39 100 %

Tableau 7 bis
Répartition entre avenants selon le coefficient actuel, par filière

Fabrication Services techniques Laboratoires

EEf. % Eff. % Eff. o/o

Avenant I 406 74,4 48 42.1 12 30,8

1 Àvenant II 140 25,6 66 57,9 27 69,2

Total 546 100 o/o 114 100 o/o 39 100 %
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Tableau 8
RépfiTtition des salEtriés non cadres pîur coeffîcient d’entrée, par filière

Fabrication Services techniques Laboratoires

Eff. % Eff. % Eff. %

Non précisé 1 0,2 1 0,9 1 2,6

130 2 0,3 - - - -

140 331 60,6 36 31,6 6 15,3

150 165 30,2 17 14,9 7 17,9

160 31 5,7 19 16,7 1 2.6

175 8 1,5 14 12,3 20 51,3

190 1 0,2 6 5,3 - -

205 3 0,5 2 1,8 1 2,6

225 1 0,2 7 6,1 2 5,1

235 1 0.2 2 1,7 1 2,6

250 1 0,2 3 2,6 - -

275 - - 4 3.5 - -

300 - - 3 2,6 - -

325 1 0,2 - - - -

360 - - - - - -

Total 546 100 o/o 114 100 % 39 100 %

Tableau 8  bis
Répartition par avenant selon le coeffîcient d ’entrée, ptir filière

Fabrication Services techniques Laboratoires

Eff. % Eff. % EEE. %

Avenant I 542 99.3 95 83,3 36 92,3

Avenant II 4 0.7 19 16,7 3 7,7

Total 546 100 % 114 100 % 39 100 o/o
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Tableau 9 a
Amplitude des CEirrières du personnel de fabrication (effectifs)

Coeff. entrée 

CoeEf. actuel
130 140 150 160 175 190 205 225 235 250 325 T

150 I 41 42
160 1 14 47 4 66
175 1 80 42 5 129

190 85 15 9 109
205 47 7 3 3 60

225 53 6 4 1 1 65
235 4 - 2 I 7

250 16 4 3 I 1 1 26
275 21 I 1 I 24
300 4 2 1 1 8

1 325 4 1 5
1 360 2 1 I 1 5
f Total 2 331 165 31 8 I 3 1 1 1 1 546

Tableau 9 b
Amplitude des CEurières du personnel des services techniques (effectifs)

CoeEE. entrée 

CoeEE. actuel
140 150 1 160 175 190 205 225 235 250 275 300 T

160 I 1

175 2 2 1 1 5

190 10 6 1 2 1 20

205 9 5 2 5 1 22

225 8 1 9 5 23

235 - - 3 - 1 4

250 5 2 1 1 1 1 11

275 - - 2 1 2 5

300 - - - 1 2 2 2 1 8

325 I 1 - 2 1 2 3 10

360 1 1 1 1 4

Total 37 17 19 14 6 2 7 2 3 4 3 114
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Tableau 9 c
Amplitude des carrières du personnel des laboratoires

CoefE. entrée 

Coeff. actuel
140 150 160 175 190 205 225 235 T

160 1 1

175 - -

190 3 1 1 5

205 - 1 4 5

225 1 1 4 1 7

235 - - 3 - 1 4

250 - 2 1 - 1 4

275 1 2 5 1 _____ 9__

300 i
1

325
[

2 2

li 360 1 1 i

i Total 6 7 1 20 i 1 2 1 38* 1

Pour une des personnes du laboratoire, le coefficient d'accès n 'est pas indiqué-

Tableau 10 a 
Ancienneté moyenne par amplitude de carrière 

du personnel de fabrication

CoeEf. entrée 

CoeEE. actuel

1

130 140 150 160 j 175 190 205 225

1

235 250 325
I i - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - —

150 4,3 1.8
1

i

160 3.6 11,7 4,8 3,0

175 9,8 12.2 8.9 6,4

190 14,6 11,3 10,1
1

205 19,0 14,3 14,6 10,3

225 19,8 14,2 14,7 17,3 20,8

235 20,8 - 15,4 13,1

250 25,1 18.5 16,6 17,3 10,7 13,2

275 26,2 21,3 17,3 -

300 24,6 17,2 20,8 - 7,3

325 23,7 21.3

360 31,8 21,3 9,3 18,3
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Tableau 10 b 
Ancienneté moyenne par amplitude de carrière 

du personnel des services techniques

CoeEE. entrée 

Coeff. actuel
140 150 160 175 190 205 225 235 250 275 300

160 8,3

175 11,8 7,8 6,7

190 10,1 10,6 6,7 6,7 9,8

205 10,9 13,6 15,9 10,0 10,1 i
! 225 23,7 13,2 21,1 12,6 -

t

1 235
||

- 15,8 - 13.2

I l  250 22.1 17,9 22,8 26,7 16,0 i  5,9

il 275 - - 25,1 i 6,1 17.7

300 - - - 23,0 17,1 15,8 15,3 17,8

325 1 38,3 26,3
1

- - 21,7 1 13,2 13,3 11.5

360 31,8 29,3 18,1 : i 21,1
11

l i

Tableau 10 c 
Ancienneté moyenne par amplitude de carrière 

du personnel des laboratoires

'  140 i 150 i  160 175 190 205 225 235 jî

i  160 1 9,4
1  ;

L  175 1 i
i ,

1 190 1 15,0 9,0 9,0 i
! d

i  205 - 25,2 1  i 
i ' 10,1

;  225 i  22,3 '  21,3 i  : 15,7 0,5

235 30,8 i  _  1 24,9 i 0

250 20,7 17,2
1

8.4

275 24,4 27,4
1__ ... ... ... 17,6 !

300
I

i
j i i , 1 

;  j

325 21,6
i

1  1  1 

1

360 20,5
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Tableau 11
Temps de passage moyen dans chaque coefficient (en nombre de mois) 

selon l ’ancienneté pour le personnel de fabrication (en années)

1 Coefficient 

Àncienneté
140 150 160 175 190 205 225 235 250 275 1

< 15 années 9,7 21,7 23,2 32,6 28,3* 17,3* 6,0* 15,0* 12,0* 25,0*

de 15 à 25 11.8 23,2 34,8 33,2 35,8 28,6 19,6 23,0 42,3 14,7

> 25 années 11,0 26,3 45,7 64,9 68,1 46,1 33,9 37,6 60,3 4,5

' Le faible nombre de personnes concernées réduit le sens de ces moyennes, trop liées aux spécificités d ’un individu donné.

Tableau 12 
Temps de passage moyen par coefficient 

selon le niveau de formation initiale (en nombre de mois)

CoeEficient

F.I.
140 150 160 175 190 205 225 235 250 275 300 325

CEP 11.7 25,4 39,7 45,2 61.9 45,7 29,7 31.4 50,2 28,5

BEPC 9.2 22,8 37,2 43,4 51,5 - 23,8 36,5 39,0 -

CAP 11,1 21,6 27.4 40,0 32,6 23,4 20,1 20,3 43,2 13,0

BEP 11,0 21,4 30,5 29,8 28,8 19,5 21,1 14,0 - -

BAC 7.8 20,5 24,1 27,0 15,0 15,3 29,0 36,5 72,0 -

Autre 8,0 15,5 29,0 33,5 90,0 82,0 11,0 18,0 22,0 16,0 41.0 39,0

Tableau 13
RépEulition du personnel de fabrication peu- coefficient actuel

selon l’Eincienneté
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Tableau 14
Répartition du personnel de fabrication par coefficient d'accès,

selon l ’ancienneté

Ancienneté 

Coeff. d’entrée
- de 5 
ans

5 à 10 
ans

10 à 15 
ans

T <  15
15 à 20 

ans
20 à 25 

ans
T  15 à 
25 ans

25 et + Total

130-140 2 76 96 174 53 54 107 50 331

150 74 49 33 156 4 5 9 1 166

160-205 4 12 14 30 10 4 14 1 45

205 et + - 2 1 3 1 - 1 - 4

Total 80 139 144 363 68 63 131 52 546

Tableau 15
Répartition du personnel de fabrication par niveau de formation initiale,

par ancienneté

VAncienneté 

Formation initiale
- de 5 
ans

5 à 10 
ans

10 à 15 
ans

T <  15
15 à 20 

ans
20 à 25 

ans
T  15 à 
25 ans

25 et + Total

i CEP 8 11 53 72 26 24 50 38 160

i BEPC 7 11 10 28 5 10 15 5 48

1, CAP 33 ! 72 55 160 23 22 45 7 212

i l  BEP 24 22 14 60 4 3 7 1 68

] BAC 5 15 10 30 8 2 10 1 41

: Autre 3 8 2 13 2 2 4 - 17

|i Total 80 139 144 363
■aù,.- ni' ■ , î ^

68 63 131 52 546

Tableau 16
Répartition du personnel de fabrication pîu: catégorie, 

selon l ’ancienneté

- (de 5 
ans

5 à 10 
ans

10 à 15 
ans

T <  15
15 à 20 

ans
20 à 25 

ans
T  15 à 
25 ans

25 et + Total

Agent de maîtrise - 2 9 11 14 23 37 24 72

Technicien - 2 19 21 20 19 39 8 68

Empl. Tech. - - 1 1 - - - - 1

Ouvrier 80 135 115 330 34 21 55 20 405

Total 80 139 144 363 68 63 131 52 546
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Tableau 17 
RépfuEition du personnel de fabrication 

pEiT nombre de formation diplômante continue suivie, selon l ’ancienneté

Ancienneté 

Nbre de formations
- de 5 
ans

5 à 10 
ans

10 à 15 
ans

T <  15
15 à 20 

ans
20 à 25 

ans
T  15 à 
25 ans 25 et + Total

0 59 25 51 135 32 29 61 29 225
1 20 34 45 99 16 16 32 21 152
2 1 60 32 93 11 15 26 2 121
3 - 19 12 31 5 2 7 - 38
4 - 1 4 5 4 1 5 - 10

Total 80 139 144 363 68 63 131 52 546

Tableau 18 
Répartition du personnel de fabrication 

pîir nombre de formations CAIC suivies, selon l ’ancienneté

Aincienneté 

i Nbre de formations

A F P IC  I

- de 5 
ans

A F P IC  II

10

5 à 10 
ans

10 à 15! 
ans i

T<  ES 15 à 20 I 20 à 25! T  15 à 
ans I ans 25 ans

24 34 68 13 20

58

B E P

B P

29

29 88 18 18

14 52

14 16

36

25 et +

23

To ta l

11 1 
124 

56

24 i
Autre

Aucune formation 59 25 51 135 32 29 61 29
Total 80 139 144 363 68 63 131 52

^25
546

Tableau 19 
Répartition du personnel de fabrication, 

selon les formations continues suivies, par coefficient actuel

! T

A F P IC  1

i

A F P IC  2
i

1 B E P
i

B P A u tres
A u cu n e

form a tion
con tin u e

150 1 - - - 1 40
160 14 11 10 - - 31

175 28 48 6 - 1 46

190 29 18 20 1 - 41

2 0 5 12 9 9 2 1 27

225 6 27 10 9 1 12

2 3 5 - - - 3 1 3

2 5 0 5 4 1 5 1 10

2 7 5 11 2 - 4 - 7

300 2 3 - - - 3

325 2 2 - - - 1

360 1 - - - - 4

Total 111 124 56 24 6 225
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Tableau 20
Répartition du personnel de fabrication, par coefficient d ’accès, 

selon les formations continues suivies

AFPIC 1 AFPIC 2 BEP BP ! Autres Pas de formation 
continue T

130-140 83 88 34 13 1 112 331
150 26 34 19 2 2 83 166

160-205 2 2 3 9 3 26 45
225 et + - 1 - - 4 4

1 Total 111 124 i 56 24 6 225 546

Tableau 21 
Répîirtition du personnel de fabrication 

selon les formations continues suivies par niveau de formation initiale

î '  AFPIC 1 1 AFPIC 2 BEP ; BP i  Autres
Pas de formation 

continue
T

I  CEP 42 ! 21
1

5 ! 1 i  1 90 160

! BEPC 10 13 3 2 1 1 19 48

i CAP 54 66 19 5 - 68 i
i

212

1  BEP 3 12 13 9 2 29 1 68

BAC 1
' 9 12 7 1 11 1 41

Autre 1 3 4 - 1 8 17

Total 111 '  124 56 24 6 225 1 546 1

Tableau 22 
RépEirtition du personnel de fabrication 

selon les formations continues suivies, par catégories

AFPIC 1 AFPIC 2 BEP BP Autres

1
Pas de formation 

continue
T

Agent de maîtrise 21 11 1 12 2 25 72

Technicien 6 27 10 9 1 15 68

Empl. Tech. - - - 1 1

Ouvrier 84 86 45 3 2 185 405

Total 111 124 56 24 6 225 546
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Tableau 23 
RépEutition du personnel de fabrication 

selon les formations continues suivies, pEir âge

AFPIC 1 AFPIC 2 BEP BP Autres
Pas de formation 

continue
T

- de 25 2 1 6 - 1 27 37

de 25 à 30 19 20 4 1 1 39 84

de 30 à 35 17 20 24 8 - 17 86

de 35 à 40 20 35 16 11 2 25 109

de 40 à 45 13 32 5 3 2 30 85

de 45 à 50 16 11 1 1 - 31 60

de 50 à 55 14 4 - - - 23 41

55 et + 10 1 - - - 33 44

Total
ILmô -UP-CC._________  = = l

111 124 56 24 6 225 546

Tableau 24
Ancienneté moyenne des techniciens d’atelier 

par coefficient actuel, selon l ’âge

Coeff. actuel 225 235 275 300

Age eff.
1
1 anc. eff. anc. eff. anc. eff. anc.

30-35 ans 10 13,3

35-40 ans 21 16,5 1 17,8

40-45 ans 14 18,9 1 21,6

45-50 ans 8 21,0

50-55 ans 6 22.4

Q 5  ans et + 6 29,7 1 20,8

Tableau 25
Ancienneté moyenne des techniciens d’atelier 

par coefficient actuel, selon le coefficient d’entrée

CoeEf. actuel 

Coeff. d’entrée

225 235 275 300

eff. anc. eff. anc. eff. anc. eEf. anc.
130-140 52 19,6 1 21.6

150 6 14.2

160 à 205 7 17,8 1 17,8 1 20,8
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Tableau 26
Ancienneté moyenne des techniciens d ’atelier 

par coefficient actuel, selon le niveau de formation initiEile

Coeff. actuel

Niveau de 
form. initiale

225 235 275 300

eff. anc. eEE. anc. eff. anc. eEE. anc.

CEP 19 22,2

BEPC 7 18,2

CAP 30 17,8 1 21,6 1 20,8

BEP 5 17

Bac 3 13,9 1 17,8

Autre ! I 17,3

Tableau 27
Ancienneté moyenne des techniciens d ’atelier 

par coefficient actuel, 
selon le nombre de formations continues diplômantes suivies

C oeff. a c tu e l , 225
1

235 275 ! 300

Nb de F .C . ‘ e lï. i anc. eff. 1 anc. eff. anc. ! eff. ! anc.

0 12 25 ,3 1 21 ,6 1 17,8 1 2 0 .8  I I

I 15 19,7 - . -
1! - -

2 24 18,1 - : 1! - -

3 10 13.9 - ; - - 1

4 4 13,6 - - - 1 - :  _  I l  
1- - ............................... - ..........—
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1 - LA NEGOCIATION

1.1 - LE  CONTEXTE

Une commission économique paritaire du Comité Central d’Entreprise a fonctionné 
en 1991 et 1992 en vue de la réorientation stratégique de la Producuon chimique et 
biochimique dans le domaine des Corticostéroîdes.

Au cours de ses travaux, elle s’est notamment attachée à rechercher l’ouverture de 
nouvelles perspectives de carrière.

L’évolution des qualifications du Personnel de Production chimique et biochimique, 
sans responsabilité d’encadrement, s’effectue aujourd’hui, sous certaines conditions 
essentiellement liées au contenu des postes de travail, entre les coedicienu 140 et 225 
inclus de la Convention Collective Nationale des Industries Chimiques.

1.2 - L 'E N JE U

Des possibilités d’évolution plus importantes devraient permettre de sanctionner le 
"iv“îu d’expertise acquis par différents mrau=n« dont la fonnation, dans la mesure où 
il pourrait effectivement être mis en oeuvre dans une organisation du üavail adaptée.

L’engagement a été pris de poursuivre une réflexion commune dans ce but. dans le 
prolongement du Groupe de travail paritaire sur les Corticostéroîdes.

L’étude a porté t

sur les différents niveaux de qualification actuels ou à venir au sein de la 
Production chimique et biochimique, entre le coefficient 140 et le coefficient 
360 inclus.

sur les critères d’accès k ces différents niveaux,

sur les moyens permettant d’accéder à ces différents niveaux autrement que 
par la fonnation initiée.
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1.3 - LA D EM AR CH E  SUIVIE

t
Vf

Les échanges se sont déroulés au sein d’un Groupe constitué d’un commun accord
avec t

les six Représentants Syndicaux Centraux au C.C.E., 

des Représentants des Etablissements concernés, 

le Directeur des Relations du Travail, 

le Directeur de la Production chimique, 

le Directeur de la Production biochimique, 

le Chef d’Etablisscment de N 

Ce Groupe s’est réuni à onze reprises aux dates et lieux suivants t 

le 28.10.1992 à 

le 26.11.19921 

le 14.01.1993 à 

le 18.02.1993 à 

le 15.03.1993 à 

le 30.03.1993 à 

le 28.04.1993 à 

le 26.05.1993 à 

le 22.06.1993 à 

le 15.09.1993 à 

le 23.09.1993 à

Les réunions se sont déroulées sur une durée d’une demi-Jouméc environ pour 
chacune d’entre elles, dans un esprit d’ouverture et de dialogue.

L e s  Comités d’Etablisseraent des sites concernés
ont été tenus informés du déroulement des travaux du Groupe paritaire par les soins 
des Directions et des Représempnts du .Personnel.

J .  L
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1.4 - LE CH AM P DE REFLEXION

n a été convenu de circonscrire le périmètre des réflexions aux ateliers de fabrication 
chimique de et de Fabrication biochimique de . ,à
l’exclusion des Unités d’appui. Le périmètre ainsi délimité regroupe 927 personnes 
réparties suivant le tableau ci-joint t

Filière*

CHIMIE 249 137 22

AUTRES 251 198 64

TOTAL 506 335 86

Octobre 1992

Voir définition page suivaIue

1.5 - M ETH ODE DE TRAVAIL

La méthode d’investigation retenue d’un commun accord a conduit le Groupe à 
examiner successivement :

1) La siniation constatée,

2) La description et l’évaluation des différents niveaux de responsabilité, dans le
cadre d’une organisation prospective des ateliers.

3) La valorisation et la reconnaissance des compétences individuelles.
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2 - LA SITUATION CONSTATEE

La photographie de l’existant a été établie pour chacun des trois Etablissements relevant de 
l’étude, à partir des critères suivants, par coefficient t

effectif.

âge moyen,

ancienneté moyenne,

ancienneté moyenne dans le coefficient,

en distinguant deux populations au sein de la filière :

• les collaborateurs ayant suivi une formation en Chinûe ou en Biochimie t 
AFPIC 1 et 2. BEP/CAP de CAIC, BP, Bac F6, BEI, BTS, DUT, CNAM, certificat 
d'AM de fabrication, formation T.A...

• les collaborateurs n'ayant pas de formation en Chimie ou en Biochimie.

Les stausuques coircspondantes ont été examinées «  remises a chaque membre du Groupe 
de travail (aimexe 1).

Elles pourront constituer la base de référenc» qui, à l'expérience, permettra de juger les 
effets du présent Accord au travers des évolutions constatées.

<!3
r.3 (J T- <1  ̂etep
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3 - L’ACCORD

Entre les soussignés, il a été convenu ce qui suit t

Dans le cadre d’une organisation prospective des ateliers, l’évolution protessionneile 
dans les métiers de la Production chimique et biochimique doit s’effectuer t

en fonction des responsabilités réellement confiées à chaque collaborateur t

cinq niveaux ont été identifiés, qui couvrent des domaines d’intervention en 
nombre croissant en fonction de la progression dans les différents niveaux ; 
ces derniers sont décrits au chapitre 3.1 ci-après ;

en fonction de l ’aptitude de chaque collaborateur à exercer les dites 
responsabilités :

cette aptitude évoluant dans le temps grâce à l’expérience acquise et, le cas 
échéant, à la fonnation continue. La reconnaissance et la valorisation des 
compétences individuelles sont traitées au chapitre 3.2 ci-après.

3.1 . NIVEAUX DE RESPQNSABIUTE

• Airticlc-2-;

Les cinq niveaux de responsabilité sont les suivants 

Opérateur de premier niveau.

Opérateur confirmé.

Technicien de premier niveau.

Technicien confirmé.

Technicien supérieur. i '
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■ Article 3 - OPERATEURTlFPREMIEICNrVEAO

- Domaines d'intervention -

Délais, rendements, qualité, environnement, sécurité et procédures B.P.F.

Dana ces domaines, l'Opérateur applique les consignes, les modes opératoires 
et suit la feuille de travail.

«• Il détecte les anomalies, les signale et demande des solutions.

Formation nécessaire : CAP ou expérience professionnelle équivalente.

N.B. : Dans lArganisanon prospective, ce poste d ’Opérateur de premier niveau 
correspond à la phase d ’apprentissage du métier, nécessairement limitée dans le 
temps, au cours de laquelle l'Opérateur acquiert la conntûssance de la conduite des 
installations.

OPETSATrEDR ÇOTEFIR^

- Domaines d’intervention -

Les uiciiirt 4UC TOpéraicuf de premier niveau + l'anaiysc et la luairitenance.

ta- Dans ce domaine, l'Opérateur assimile et applique les consignes, les modes
opératoires et les procédures.

er II détecte les anomalies, les signale et demande des solutions ou les propose.

II acquiert les différents degrés de polyvalence.

• r  ü exécute des contrôles courants en cours de procédés.

Formation pstreeeniré.. : CAP dc CAIC + modulcs aiulysc / maintenance, ou 
expérience professionnelle équivalente.

i*'
J b î
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pArticle S -, 'TE Ç n N TÇ ^

- Domaines d'intervention -

Les mêmes que l’Opérateur confirmé -F l’ingénierie, l’organisation de son propre 
travail et la transmission de son savoir.

r»' Dans ces domaines, ü maîtrise et applique les consignes et modes opératoires.

Il détecte les anomalies et les résout dans son domaine de compétences et dans 
le cadre des responsabilités qui lui sont déléguées.

Il organise son propre travail, transmet son savoir et son expérience et fait des 
propositions d’amélioration.

«y U exécute des vérifications des paramètres du procédé et en traduit les 
résultats.

Formation ndccîsairc , AFPIC 2/BEP de CAIC ou expérience professionnelle 
équivalente.

- Article 6 - TECHNICIEN CpNHRMB

- Domaines d’intervention -

Les mêmeî q-jc îî Tcdiricien premier degré + la gestio.-. de: .madèr:: premières et 
l’information descendante.

r» Il maîtrise, favorise et garantit l’application des consignes et modes
opératoires.

**■ Il évalue les propositions d’amélioration et permet ou favorise leur réalisation.

•r n participe à l’organisation du travail de son Unité.

Il transcrit les informations et les objectifs en les adaptant au profil de son 
Unité.

Formation nécessaire t BP Chimie, Bac F6/F7 ou Bac Professionnel de Chimie, ou 
expérience professionnelle équivalente.

t _  nr f  r  -  A
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10

'peCeHMQEN SUPERIEUR 

- Domaints d’intervention -

Les mêmes que le Technicien confirmé.

•a* Il analyse et exploite les problèmes et anomalies de façon à en tirer des actions
concrètes dans tous les domaines d’intervention.

tar II initie des démarches permettant la prévention des problèmes et génère des
actions prospectives s’inscrivant dans la stratégie générale de l’Unité.

ra- Il met en oeuvre les moyens propres à l’atteinte des objectifs fixés à l’Umté.

Formation nécessaire : BTS/DUT de Chimie ou de Biochimie, ou expérience 
professionnelle équivalente.

• Article t b
CORRESPONDANCE AVEC LES COEFFICIENTS 

DE LA CONVENTION COLLECTIVE NA’nONALE 
DES INDUSTRIES CHIMIQUES

Afin de permettre la correspondance entre la situation actuelle et celle issue de la 
réflexion sur l’organisation prospective des ateliers, le parallèle entre chaque niveau 
de responsabilité et les coefficients de la C.C.N.I.C. s’établit comme suit :

- Opérateur de premier niveau G II - K 150/160

- Opérateur confirmé G in  - K 175/190/205

- Technicien de premier niveau G IV - K 225/235

- Technicien confirmé G TV - K 250/275

Technicien supérieur G IV - K 300/325/360.
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3.2 - VALORISATION E T  RECONNAISSANCE  
DES COMPETENCES INDIVIDUELLES

- Article 9- Entitdeit d'ivoIùtîoit deTcaniirà

Usjpütudcs acquises ou à acquérir font l'objet d'un entretien périodique d'évolution 
de carrière en fonction des critères relatifs au niveau de responsabilité de chaque 
collaborateur.

Au cours de chaque entretien d'évolution de carrière, la date de l'entretien suivant 
e« fixée d'un commun accord. Toutefois, un entretien annuel est garanti au cours des 
cinq premières armées de carrière.

L’appréciation prend également en compte les critères relatifs au niveau de 
responsabilité supérieur, afin de mettre en évidence les actions qui pourraient être 
entreprises pour favoriser l’évolution professionnelle, notamment dans le domaine de 
la formation et de la diversité des expériences dans la filière.

L’entretien est conduit en s'aidant d’un support-type (annexe 2) dont un exemplaire 
est remis à chacune des deux parties prenantes (Hiérarchie - collaborateur) qui le 
remplissent et le cosignent. La partie du document traitant de l'évolution de carrière 
est communiquée au service chargé de la Gestion de l'Emploi et de la Formation, au 
sein dc l'Etablissement.

En cas dc désaccord, chaque collaborateur a la possibilité de demander un arbitrage 
par le niveau hiérarchique supérieur à celui avec qui se sera déroulé le premier 
entretien. Cette possibilité n’est naturellement pas incompatible avec les voies de 
recours légales correspondant aux attributions des Délégués du Personnel.

Les critères d'appréciation à prendre en compte sont définis, niveau par niveau, dans 
les articles suivants.

rs tn n F i'T tT T B  tib ; PREM lEltNIVEAq

- Critères d ’appréciation - 

Connaissances techniques nécessaires à l’exercice de la fonction.

Respect des règles de l'art propres au métier, des procédures et des consignes, 

Contribution k la vie de l’équipe de travail,

Aptihide à rendre compte des résultats de son travail et, le cas échéant, des 
anomalies constatées.

Efforts réalisés pour progresser dans son travail et pour se donner les moyens 
d’évoluer,

Sfisa des responsabilités, i

r . s P r  V -
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12

Article,IL: OPERATEÜKCONFraMB

- Critères d’appriciadon -

Mêmes critères que l’Opérateur de premier niveau t

Aptitude à effectuer des travaux de nahircs différentes, au sein de la filière 
(polyvalence).

Maintien de Poutil de travail en bon état de fonctionnement, que ce soit en 
effechiant cette tâche lui-même, ou en déclenchant les actions nécessaires i cet 
entretien.

Aptitude à proposer des idées pouvant améliorer le travail.

- Article 12 - lECHNICIËltDETRmiETt llEGRE

- Critères d’appréciation -

Mêmes critères que l’Opérateur confirmé t

Aptitude i  s’adapter à une nouvelle tâche, à une nouvelle façon de travailler 
ou à toute initiative nouvelle.

Initiatives prises dans l’exécution de son travail, notamment face à des 
situations imprévues,

Aptitude à réaliser sa tiche de façon autonome, dans le respect des objectifs 
de l’équipe de travail, en reniiant compte des résultats de son action 
(autonomie active).

Sens de l’information t aptitude à informer ses collègues, collaborateurs et 
supérieurs.

Sens de la formation d’autrui t t̂itude à transmettre son savoir.

T i é  S & (73> a
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^Article 13 - TECHNICIEN CONFIRME
- Critères d'appridation -

Mêmes critères que le Technicien de premier degré t

Aptitude à imaginer des solutions nouvelles aux problèmes rencontrés à 
l’occasion du travail, en prenant en compte les ressources disponibles et les 
contraintes réglementaires.

Capacité à prendre en compte les avis et conseils des collègues et supérieurs, 
et à exprimer le sien.

Animation : aptitude à susciter et à coordonner le travail d'une équipe.

’TECHNICIEPrSIIPERÏEUIt 

- Critères d'appridadon -

Mimes critères que le Technicien conHrmé :

Esprit d’analyse / compréhension : aisance avec laquelle le Technicien 
su^rieur est capable d’assimiler une consigne, une information ou une 
explication technique.

Réflexion t capacité à prendre du recul par rapport à son travail immédiat de 
façon à prévenir les problèmes et à anticiper les solutions.

A ^
H - C  F . s p C f C  T u ,  f
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3.3 - ldISE EN OEUVRE DE L'ACCORD

• Article 15 •
L’Entreprise s’engage à mettre en oeuvre dès la signature du présent accord les 
premiers entretiens individuels de carrière de façon à ce que. pour chacun des trois 
Etablissements relevant du périmètre de l’accord t

1/3 des entretiens ait lieu au cours du 1er semestre de mise en oeuvre,

1/3 des entretiens ait lieu au cours du 2ème semestre de mise en oeuvre,

le dernier 1/3 au cours du 3ème semestre de mise en oeuvre.

Les Directions de la Production chimique et bicxthimique ainsi que les responsables 
hiérarchiques feront des entretiens individuels de carrière un objectif prioritaire.

Les parties signataires conviennent de se réunir au terme de chacun des mois premiers 
semestres d’application du présent accord pour tirer un bilan de la mise en oeuvre des 
entretiens effectués, le premier bilan devant intervenir en Mars 1994.

- Aoicle 18 -
Au cas où les bilans feraient apparaitre un écart entre les compétences individuelles, 
telles qu’elles auront pu itre appréciées lors des entretiens, et les niveaux de 
responsabilité effectivement occupés, des mesures appropriées seront alors mises en 
oeuvre, si nécessaire au moyen d’un budget spécifique.

- AGicle V3i z
Les Comités d’Etablissement des diHérents sites concernés seront tenus informés 
régulièrement, et au moins une fois par an, de l’application des dispositions du 
présent Accord, dans les domaines suivants :

Nombre d’entretiens de carrière effectués dans l’année.
Plans de formation prévus et réalisés à la suite des entretiens.
Evolution de la pyramide des niveaux de compétences.

De même, les Comités d’Etablissement seront tenus informés des problèmes 
rencontrés, le cas échéant, i l’occasion de la mise en oeuvre du présent accord.

n

Étude n 67



TRANSFVPmATION DES NIARCHES INTERNE
ET GESTION D E  COMPÉTENCE

15

3.4 - DISPOSITIONS HNALES

- Article 20 -

Les dispositions du présent accord sont à valoir sur toutes mesures légales, 
réglementaires ou conventionnelles susceptibles d'intervenir et ayant le même objet.

t-Aoicle 21 :

Le présent accord sera déposé en 5 exemplaires, à la Direction Départementale du 
Travail et de l'Emploi de Paris ainsi qu'au secrétariat-greffe du Conseil des 
Prud’hommes, conformément aux prescriptions de l'axtide L. 132.10 du Code du 
travail.

Pour la Société

Direaeur des Relaiinr̂ + E, Tr̂ v/vt/urdes Relanon.

Chef d'établissement

Fait à ,1e -IZ Ujku+L*. 1993

Direaeur de la Production chimique

C C - C

Direaeii’ dÀ la Prodtbaion biochimique

Autres membres du Groupe paritaire :

Pour la CGT t

Pour laCGT-FQ:

Poorl.CSL ; P - Ç A C

Wfevr Te S|gV; / ^ ^
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A u cours de ces dernières années les entreprises de la 
chimie fine ont connu, comme d'autres, deux évolutions 
majeures qui modifient le mode de gestion traditionnel 

des carrières des ouvriers :

- un décloisonnement hiérarchique et fonctionnel des postes de 
travail et une valorisation des savoirs et savoir-faire acquis reconnus 
sous la notion de compétence ;

- une élévation du niveau de formation initiale des jeunes ouvriers 
due à la scolarisation croissante de la population.

Ces transformations ont amené une évolution des critères 
d'évaluation des emplois et des hommes. La prise en compte des 
compétences individuelles est porteuse d'une révision des 
référentiels d'emplois ainsi que des règles de progression de 
carrière.

La question centrale posée est celle du fon :tionnement du 
marché interne du travail de l'entreprise, du mode de production 
des règles de ctassification et de gestion des carrières dans un 
contexte générai de transformations techniques et organisationneltes 
de ta production que connaît t'entreprise.

L'enquête sur taquette s'appuie ce travail a été réalisée au sein 
d'un étabiissement appartenant à un grand groupe de chimie fine. 
Elte comprend un traitement statistique des données du fichier 
d'emptoi de l'étabiissement et une série d'entretiens auprès des 
principaux responsabtes de i'étabiissement, des différentes 
catégories de salariés de ta fabrication, des services techniques et 
des taboratoires.
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